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1983, première année de reprise 
por 

J ean-Luc Landry(!) 

Even if there is an overa/1 improvemenl i11 the economy, we 
should 1101 forget the high cos/ in los/ production and unemployment 
of the period we have just passed through. 

,..._, 

La première année d'une reprise est habituellement favorable à 
tous les secteurs de l'activité économique. Favorable aux travailleurs 
parce que l 'emploi augmente, souvent en même temps que les salai
res réels. Favorable aux entreprises parce que les bénéfices enregis
trent généralement la plus forte augmentation en pourcentage de 
tout le cycle économique. Favorable aux gouvernements parce que 
les déficits commencent à baisser sans qu'ils n'aient rien fait pour que 
cela se produise. Enfin, la première année de reprise est favorable à la 
banque cent ra le puisque l' inflation touche habituellement le niveau 
le plu3/15'as de tout le cycle. On célèbre donc cet événement tant at
tendu et on en oubl ie vite le coût extraordinai rement élevé en terme 

(1) M . Landry csl vicc-présidcnl de l:1 maison Uohon. Tremblay lnr. 

1 



ASSURANCES 

de productio n perdue et de c hômage de la récession qui vie nt de se 
te rmi ner. 

1983 ne fa it pas exception à la règle comme pre miè re année de 
reprise, sauf peut-être pour les économis tes. L'année a été très diffi
cile pour e ux, si l'on considè re que la majo rité d 'entre eux avaient 
prévu une faib le reprise qui ne commencerait tout probablement pas 
avant le milieu de l'année. Or, la production industrielle a commencé 
à enregistre r une série de fortes augmentations au mois de janvier, 
soit à peu près au moment même o ù ces mê mes prévisions pessimis-

2 tes é taient publiées. 

Regardons, à ti t re d'exemple, une prévision typique faite en jan
vie r 1983 pour l'économie canadienne : 

PNB réel 
Productio n i nd ust rie l le 
Mises en c ha nt ie r (unités) 
Taux de c hômage 
Indice des prix à la consomma ti on 
Bénéfices des compagnies 

Prévision de 
ja II vier 1983 

+ 0.5% 
- 1.5% 
140,000 

13.6% 
+ 8.0% 
+ 25% 

1983 (esti
ma1io11) 

préliminaire 

+ 3.0% 
+ 5.0% 
165,000 

11.9% 
+ 6.0% 
+ 70% 

La marge d'erreurs ici est énorme. La majorité des prévisionnis
tes ne prévoyaient aucune augmentation du P NB réel, a lors que la 
hausse a été presque égale au po te ntiel de ha usse qui peut être a tte int 
à long te rme. Du côté de l'infla tion, les économis tes prévoyaient une 
baisse par ra pport à 1982, mais ils ont ne tteme nt sous-estimé les pos
sibi lités d'amélioration. li est intéressant ic i de constater que le ta ux 
d'inflation a baissé beaucoup plus que prévu, malg ré le fait que l'éco
nomie a été plus forte que prévu. Enfin, le prévisionnistes avaient 
prévu une ha usse impo rta nte des bénéfices, car l'estimation de 25% 
figure parmi les hausses les plus élevées pour une année. Ils avaient 
cependan t oublié que les béné fices avaient chuté de moitié dura nt les 
deux années précédentes, si bien que le rebondissement a été beau
coup plus spectacula ire que la moyenne des bonnes a nnées. 

À la défense des économistes, il faut dire qu'il est toujours diffi
ci le de déterminer avec précision le moment exact de la fin d'une ré
cession. Pourtant, il reste que ces prévisions pessimistes étaient sur-
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tout basées sur une prémisse qui s'est avérée fausse, jusqu'ici du 
moins. L'hypothèse de base était fondée sur le fait que le niveau élevé 
des taux d' intérêt réels non seulement re tarderait, mais aussi ralenti
rait la reprise. On définit le taux d'intérêt réel comme la différence 
entre le taux no minal et le taux d'infla tion prévu pou r la période du 
prêt par les deux parties contractantes. Par exemple, si le taux d ' inté
rêt nominal est de 12%, mais qu' une hausse des prix de l'ordre de 
6% est universellement prévue, on en conclut que le taux d' intérêt 
réel est de 6%. Un taux d'intérêt réel de 6% est considéré comme le 
double du taux moyen des vingt dernières années, d'où la prévision 
que les consommateurs et les entreprises hésiteraient à augmenter 
leurs dépenses en 1983. Malheureusement, le taux d'inflation prévu 
ne peut être observé. Il fait partie de l'ensemble des a ttentes qui in
fluencent le comportement des individus. On le calcule indirecte
ment en faisant la d ifférence entre le taux d'intérêt nominal e t le taux 
d'inflation le plus récent. Il semble que cette méthode a induit beau
coup d'économistes en erreur cette année. Peut-êt re o nt-ils o ublié 
que le taux d'inflation moyen au Canada au cours des 10 années se 
terminant en décembre 1982 a été légèrement inférieur à 10% ? Il est 
possible que les Canadiens considèrent le 5% d' inflation en 1983 
comme un phénomène passager. 

Causes de la reprise 

Alors, quels sont les facteurs qui on t provoqué et soutenu l'ex
pansio n économique de 1983 ? 

Le facteur le plus important est la baisse prononcée des taux 
d'intérêt durant le deuxième semestre de 1982. L'économie cana
dienne est de nos jours beaucoup plus sensible aux variations des 
taux d'intérêt que par le passé. D 'ai lleu rs, il est probable que l'écono
mie canadienne soit la p lus sensible aux taux d'intérêt de tous les 
pays industrialisés et ceci pour deux raisons. D 'abord, les entreprises 
canadiennes o nt non seulement beaucoup plus de dettes que par le 
passé, mais la proportion de dettes à taux variables a aussi atteint un 
ni veau record l'année dernière. On se souviendra de la grande vague 
d'acquisitions d'entreprises en 1980-81. Dans la plupart des cas, ces 
acquisitions avaient été financées à des taux variables par les ban
qu~s. 

D 'autre part, la majorité des canad iens qui possèdent une mai
son doivent aussi absorber le risque de fluctuation des taux d'intérêt 
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puisque le taux de la plupart des hypothèques résidentielles s'ajuste 
maintenant aux conditions du marché à tous les deux ou trois ans et 
parfois même plus fréquemment. 

Une baisse de taux d'intérêt a donc un effet positif sur le climat 
de confiance à la fois dans les entreprises et chez les consommateurs. 
Les enquêtes auprès du public confirment d'ailleurs que c'est exacte
ment ce qui s'est passé. De plus, une baisse des taux d'intérêt produit 
un effet de revenu puisqu'une partie des sommes consacrées au ser-

4 vice de la dette peut être utilisée pour la consommation. Cet effet est 
non négligeable quand le niveau des taux d ' inté rêt à court terme est 
réduit du tiers en quelques mois. 

Un autre facteur important qui a soutenu la reprise a été le revi
rement spectaculaire de la politique de la Banque du Canada en 
1983. On se souviendra que la Banque avait été restrictive en 1982 à 
un point te l que la masse monétaire (Ml) avait baissé durant une par
tie de l'année. En 1983, la Banque a poursuivi une politique très ex
pansionniste, car son principal objectif é tait de garder les taux d'inté
rêt les plus stables possible. C'est ainsi que MI a augmenté à un taux 
annualisé de 14% durant les six premiers mois de l'année, soit à peu 
près le double du taux d'inflation. Cette politique a fait l'objet d'un 
large consensus à travers la population. Contrairement à la situat ion 
aux Éta ts-Unis, où le Federal Reserve Board a été ouvertement c riti
qué à la suite des hausses trop rapides de la masse monéta ire au dé
but de l'année, il n'y a eu aucune c ritique a u Canada. Il semble que 
les Canadiens sont beaucoup plus confiants quant a ux perspectives 
inflatio nnistes à moyen terme que les Américains. Ainsi, dans un dis
cours prononcé à l'automne, le ministre fédéral des Finances affir
mait que s'il était forcé de choisir entre une ha usse des taux d'intérêt 
o u une chute du dollar canadien, il choisirait la deuxième a lte rna
tive. 

Une troisième cause de la reprise ne doit pas être négl igée, soit 
la rel,nce de l'écono mie américaine qui a permis une forte progres
sion de nos exportations durant les six premiers mois de l'a nnée. Les 
exportations ont été particuliè rement fortes dans les secteurs des piè
ces d 'automobiles et d es produits forestiers. 



ASSURANCES 

Les secteurs de dépenses 

La construction résidentielle a toujours été un secteur précur
seur de l'économie; ce fut le cas encore une fois en 1983. D éjà les mi
ses en chantier étaient en hausse à la fin de 1982 e t cette tendance 
s'est continuée jusqu'au printemps de 1983, soit jusqu'à la fin des 
programmes gouvernementaux de subventions. Ce secteur a accusé 
un fort ralentissement à l'automne, mais ce ne fut pas trop dramati
que car d'autres secteurs avaient déjà pris la relève. Les dépenses de 
consommation ont enregistré une hausse de l'o rdre de 4% en terme 
réel avec une assez forte concentration dans les biens durables et les 5 
services. Les dépenses en capital des entreprises ont baissé en 
moyenne durant l'année, mais on pouvait discerner à mesure que 
l'année avançait qu'une forte progression des dépenses de machine-
rie et d'équipement était en train de s'initier. Le même phénomène 
s'est produit aux États-Unis. L'avènement du micro-ordinateur de 
bureau de même que les systèmes de robotisation pour les usines sont 
à la source de cette nouvelle tendance. Parallèlement, les dépenses de 
construction non-résidentielle ont continué de baisser. Le fait que 
l'industrie manufacturière opérait bien en deçà de sa capacité opti-
male et un énorme surplus d'édifices à bureaux, particulièrement 
dans l'Ouest, ont découragé les nouveaux projets. Vers la fin de l'an-
née, ce type de dépenses semblait avoir atteint un creux et les indica-
teurs laissaient entrevoir un renouveau pour 1984. 

Comme on peut le constater, la progression des dépenses a été 
vraiment modérée dans chacun des secteurs. H eureusement, le cycle 
des stocks a joué en faveur d'une hausse de la production et de l'em
ploi en 1983. Les stocks avaient été ramenés à des niveaux tellement 
bas durant la récession qu'une légère hausse de la demande a immé
diatement provoqué une augmentation encore plus forte de la pro
duction. 

L'inflation et les bénéfices des compagnies 

Le taux d'inflation canadien pour les douze mois se terminant 
en décembre a été de l'ordre de 4½ %, soit le taux le plus bas des d ix 
dernières années. Un ralentissement de l'inflation avait été prévu par 
à peu près tout le monde, mais peu de gens avaient prévu que le taux 
~tteindrait un niveau aussi bas. Le bas niveau de l'inflation aux 
Etats-Unis a été favorable au Canada, mais la cause principale du ra-
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lentissemcnt a été la modération des hausses salaria les depuis 12 
mois. 

Le Canada était nettement en retard su r les États-Unis dam, cc 
domaine. Ma lgré la hausse phénoménale du taux de chômage en 
1982, ce n'est vraiment qu'au début de 1983 que l'on a pu sentir un 
ralentissement important de la progression de!-. salaires. Ce retard de 
l'ajustement des salaires à la réalité é<.:onomique la plus récente s'ex
plique probablement par le fait que le taux de syndicalisation est plus 
élevé au Canada qu'aux États-Unis. Par contre, le ralentissement en 

6 1983 a été suffisamment sévère que les travailleurs canadiens n'ont 
pas connu d'augmentat ion de salaire réelle. malgré le fai t qu'ils ont 
dû travailler en moyenne un plus grand nombre d'heures par se
marne. 

L'augmentation de la production et le ralentissement des sa lai
res son t deux tendances qui sont trb, favorables aux bénéfices des 
compagnies. C'est pour cette raison que, après impôt, les bénéfices 
des compagnies ont doublé de la Îln de 1982 ù la Îln de 1983, malgré 
le fait que le taux d'inflation a ralenti pendant toute l'année. Il faut 
dire que les hausses de productivité dans le secteur manufacturier 
0111 été suffisamment fortes pour que les coüts unitaires de main
d'oeuvre aient baissé l'année dernière. 

Les marchés financiers 

Il y avait quatre ans que nous n'avions connu des taux d'intérêt 
aussi stables. Le taux d'intérêt sur les certificats de dépôt à trois mois 
a oscillé entre 9% et 10% durant toute l'année. Le taux des obliga
tions à long terme du Gouvernement du Canada s'est maintenu entre 
11 % et 129( durant la plus grande partie de l'année et le taux de base 
des banques canadiennes n'a changé que quatre ou cinq fois. 

Le vol ume tota l de crédit e!-.t demeuré élevé durant l'année. 
L'encours des hypothèques résidentielles a augmenté d"environ 
10% , tandis que le crédit à la consommation est demeuré pratique
ment inchangé. Suite ù une forte augmentation des bénéfices, les en
treprises ont réduit leurs emprunts à cou rt terme, tout en maintenant 
leurs émissions d'obligations ù peu près au niveau de 1982. Face à 
une faible demande de prêts, les banques 0111 accumulé des obliga
tions gouvernementales à court terme. si bien que le ni veau de liqui
dité du système bancaire canadien a été augmenté pour la première 
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fois depuis c inq ans. Les banques semblent donc en bonne situation 
pour financer l'expansion économique des prochaines années. 

C'est le Gouvernement Fédéral qui a absorbé la plus grande 
partie des liquidités laissées par les autres secteurs l'année derniè re. 
Le déficit de $30 milliards a été encore une fo is financé à l'aide des 
émissio ns accrues du Bon du Trésor et d'obligations. Le F édé ral est 
maintenant littéralement omniprésent sur le marché obligataire ca
nadien avec des émissions brutes de l'ord re de $800 millio ns à $1 
milliard à tous les mois. 

Le volume de transactions des Bourses est demeuré é levé et les 7 
cours ont progressé d 'enviro n 30%. Les entreprises ont profité d'un 
marché favorable pour émettre de nouvelles actions à un rythme 
sans précédent. Les statistiques pour les actio ns o rdinaires seule-
ment ne sont pas disponibles, mais le total d'ac tions o rdinaires et 
d'actions privilégiées émises en 1983 a dépassé $6.5 milliards. Le re-
cord dans ce domaine avait été atteint en 1978 à $7 milliards, a lors 
que les banques convertissaient les prê ts des ent reprises en act ions 
privilégiées pour des raisons fiscales. Ce tte fois-ci, la plus grande par-
tie des émissions ont été vendues au public et le total de $6.5 mil-
liards comporte une proport ion beaucoup plus forte d 'actions ordi-
naires que par le passé. A partir du mois de septembre jusqu'à la fin 
de l'année, il ne s'est pas passé une semaine sans qu'il y ait une ou 
deux nouvelles émissions d'actions ordinaires. 

Conclusion 

1983 a donc été une année meilleure que prévu à bien des points 
de vue. D 'ailleurs sur le plan international, le Canada a en regis tré 
l'une des mei lleures performances des pays industrialisés. 

Les Américains ont développé une façon simple de chiffre r une 
performance économique. Ils l'appellent le discomfort index. II s'agit 
tout simplemen t de la somme du taux de chômage et du taux d'in fla
tion pour une année donnée. En 1983, cet indice a accusé une chute 
importante, passant de 22 à 18, su rtout à cause de la baisse de l'infla
tion. Cela représente une nette amélioration, mais il faut quand 
même mentionner que le niveau de 18 représente simplement la 
moyenne des dix dernières années. 



L'assurance et la réassurance, un monde de 
problèmes : un point de vue européen 

par 

Jacques 13ourthoumicux 

8 At the 111ost rece11t Rendez-Vous de Septembre. held i11 Mo111e Carlo. Mr. 
Jacq11es B011r1/ro11mie11x. President of tire Société 1l11011yme Fra11çaise de Réas
s11ra11ce. described the viewpoi111 ofa11 E11ropea11 IOll'ards tire si111atio11s vi11/i11ed 
i11 tire reports of Mr. James J. Mee1raglw11 a11d Mr. B.J. Bre1111w1. We would 
have /iked 10 i11c/11de al/ of these papers i11 011e editio11. witlr a }11/1 description of 
tire debate be1wee11 Messrs. Mee11aglw11. !Jre111w11 and Bourtlroumieux 1111der 
tire c/1airnw11ship of Mr. A.L. Preston. Lack ofspace lwsforced us 10 di vide this 
exchwrge of views betwee11 two edi1io11s of 011 r 111agazi11e. 

1 - Le marché européen 

L'Europe est une notion géogrnphique ou politique, essentiellement va
riable: aussi importe+il, en premier lieu, de définir c.:c qu.:: l'on entend par 
marché e11ropée11 de /'assurance. 

Le rôle dévolu à l'assurance, dans les pays de l'Europe de l'Est. exclut 
ceux-ci de la notion de marché, qui doit clone s'appliquer aux seuls pays de 
l'Europe de l"Ouest, qu'ils soient ou non membres du Marché Commun. 

Cc marché européen s 'est beaucoup développé au cours des vingt dcmiè
n:s années, passant de 2 1 % du marché mondial en 1960. ù 33% en 1980. tandis 
que la part du marché nord-amêricain diminuait de 72o/c à 47%. 

Les diversités sont grandes, en Europe. entre les différents marchés natio
naux. ta ille des compagnies. réglementation de l'assurance et, éventuellement. 
de la réassurance, prime moyenne par habitant. il y a peu de points communs, 
en apparence. entre le marché grec, par cxcmple. et le marché allemand. 

Mais une rénexion plus poussée amène à constater qu'il s'agit de diftëren
ccs plus de degré que de nature et que les diflicullés que rencontre !"assurance 
européenne sont générales. 
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11 _ Les problèmes de l'assurance directe européenne 

Ces difficultés ne sont pas étrangères à celles que connaissent les autres 
ma rchés des pays industrialisés non européens. Il est, à ce ti tre, significatif que 
les compagnies japo naises, pour la première fois en 1982, aient enregistré une 
ba isse de 10% de leurs résultats. 

L'origine de ces difficultés doit, bien évidemment, être recherchée dans la 
c rise économique qui, à des titres d ivers, a ffec te l'ensemble de la communa uté 
internationale. 

Si, dans un premier temps, l'assurance n'a été que peu sensible a u ralen
tissement économique, il ne fait guère de doute que progressivement la stagna
tion des investissements industriels et de l'activité économique en géné ral a en
traîné une diminu tion de la c roissance des encaisseme nts pa rt iellement 
masquée, il est vrai, par les conséquences de l'infla tion. Contraints à une réduc
tion draconienne de leurs frais de productio n, les industriels ont cherché à ré
d uire le coût de leur pro tection d'assurance, soit en faisant pression sur les 
ta ux, soit en conserva nt la po rtio n la moins vulnérable des risques à leur 
charge, pa r élévation des franc hises ou c réatio n de captives, encore que ce _mou
vement ait été, en Europe. jusqu'à présent , infiniment plus réduit qu'aux Eta ts
Unis. 

Depuis longtemps déjà, les risques des pa rtic uliers, qu'il s 'agisse des ris
q ues dommages incendie, vol, o u des risques de responsabilité civile générale 
ou a utomobile, éta ien t soumis à la pression des pouvoirs publics et des mouve
ments de consommateurs sur deux pla ns : 

limitation des ha usses de ta rifs, dans le cadre de la lutte con tre l'i nfla
tion ; 

limitation des marges bénéficiaires des assureurs, par redistribution 
des bénéfi ces a ux assurés. 

Les exemples son t nombreux : limitation des bénéfices de l'assurance a u
tomobile en Allemagne, clause de bonus-malus en F rance, pa rt icipatio n o bliga
toire des assurés aux bénéfices vie, etc. 

L 'assurance des partic ulie rs tendait progressivement à devenir la garan
tie d'un risque social, ne la issant guère de marge de ma noeuvres a ux assureurs 
en cas de détérioration des résultats. 

Devant le ralentissement de leur activité, les assureurs ont été progressi
vement poussés à recherche r le dévelo ppement de leur encaissement par une 
baisse des niveaux tarifa ires d 'auta nt plus fac ilement envisagée q ue les résultats 
de l'assurance, dans la période 1970/ 1978, avaient généralement été satisfai
sants. 

9 
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C'est ainsi, par exemple, que le taux moyen des risques incendie indus-
1 rie ls a baissé progressive ment 

tés : 

- en Allemagne : 
de 1,61 % en 1975 

- à 1,10% en 1981, soil une baisse 101ale de 32%. 

en France : 
- de 2, 17% e n 1975 
- à 1,43% en 198 1, soi1 une baisse to tale de 34%. 

Cetle tendance étail renforcée par d eux phénomènes souvenl cornmen-

- Dans le cadre du Marché Co mmun, la prohibitio n des en1en1es pré
vues par le Traité de Ro me débouchait progressivemenl sur la remise 
en cause des tarifs obliga1oires. En revanche, en raison des diffic ul1és 
rencontrées pour sa mise en place, la liberté d e pres1a1io n res1ai1 sans 
influence, la part d es assureurs étrangers, sur les différents marc hés na
tionaux, fluctuant généralement entre 5 et 10%. 

Les hauts ta ux d'intérêt permettaient aux assureurs d'accepter des 
baisses de tarifs que devait, en principe. compenser l'augmenlation de 
leurs revenus financiers. 

Il en est résulté un développement de la concurrence qui a entraîné, d 'une 
maniè re générale, une détérioratio n très sensible des résu ltais techniques. Cer
tes, les pertes ne sonl pas égales sur tous les marc hés. ni systématiques d ans 
1ou1es les branches, mais il esl certain que les branches no n-vie, spécialcrm:nl , 
0 111 enregistré une aggravatio n considérable de leurs résultais techniques au 
cours des dernières années, ainsi qu'en témoigne, par exemple, le compte d'ex
ploitation globa l de l'assurance française, au cou rs des cinq dernières années, 
qui a évo lué de la manière suivante : 

Po ur l'ensemble des o pératio ns d'assurance-vie cl non-vie, le résult at ex
primé en valeur absolue et en pourcentage des primes a été (en millions de 
francs) : 

- 1977 
1978 
1979 

- 1980 
- 1981 

2.222 
2.044 
1.789 

997 
333 

2,9% 
2,3% 
1,8% 
0.9% 
0.2% 
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Les branches non-vie seules ont donné les résultats suivants (en millions 
de francs) : 

19 77 
19 78 
1979 
1980 
1981 

1.532 
1.361 
1.083 

287 
484 

3, % 
2,1 % 
0,7% 
0,4% 
0,5% 

On consta te do nc, depuis 1977, une détério ratio n continue du compte 
d'exploitatio n. Le résultat de la branc he vie demeure positif, ma is diminue en 
pourcentage des primes, d ' une façon très sensible (en millio ns de francs) : 

1977 
1978 
1979 

- 1980 
- 1981 

690 
683 
706 
710 
817 

4, % 
3,2% 
2,8% 
2,6% 
2,3% 

En Alle magne, le résultat brut des affa ires no n-vie, exprimé en po urcen
tage des primes, marque également une nette tendance à la détériora tio n : 

1978 
1979 
1980 
198 1 

0 ,2% 
0,5% 

+ 0,1 % 
1,1% 

Celle tendance défavo rable ne d oit pas être attribuée à la seule diminu
tio n des taux de prime; d'autres phéno mènes contribuent à augmenter pro
gressivement la c harge des sinistres : 

- C'est, en premier lieu, l'extensio n continue des risques assurés. Le d é
ve lo ppement des mouvements de consomma teurs et la prise de cons
cience c roissante du rô le social et écono mique de l'assurance entraî
nent des exigences accrues qua nt à la na ture et à l'a mpleur des risques 
garantis, ta nt en dommages qu'en responsabilité civile, sans contrepa r
tie suffisante sur le plan des primes. Sur le pla n industriel, les respo nsa
bles d'assurance (risk managers) c herc hent à accroître sans cesse les 
risques mis à la c harge des assureurs, à transférer à ceux-c i une pa rt 
aussi forte que possible du risque de l'entreprise afin de garantir a u 
maximum la rentabilité de leurs primes, transfert do nt les assureurs 
sont souvent ma l armés po ur apprécier les conséquences a u niveau de 
l'.7 sinistralité. 

C'est l'augmentatio n considérable de la valeur des risques assurés, sur 
le plan industriel, par suite de la concentration des va leurs et des res
ponsabilités. Augmentation d 'autant plus sensible que, dans le même 
temps, sous l'effet de la c rise écono miq ue, le tissu industriel tend à 

11 
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s'anémier et qui! l'on assiste. ainsi. it une dé1.:riora1 ion des .:quilibres 
antérieurs. 

- Enfin, l'évolutio n des mentali tés el raugmentatio n de la criminalité af
fec tent progressivement tous les pays européens et entrainent la crois
sance très importante des sinis tres incendie volontairei. e t la dégrada
tion de la branche vol, par exemple. 

La s ituation est incontestablement mo ins préoccupante dans la branche 
vie. peut-t:tre parce que. souvent. cette forme d'a-;surance est favorisée par l'oc
troi d "exonérations fü,cales. 

On constate, cependant, une tendance à la d iminution de, marges. moins 
en assura nce individuelle, dont l.1 part de marché est. en général, en baisse. 
qu'en assurance collective. du fait de l'inclusion des garanties in\'alidité et ma
ladie! l!l, également. de la diminution de rentabilité que suppo,e celle ,ente col
h.:t:tive de L1ssurance. 

Sur le marché français, la part des assurances rnllct:1ivcs. dans le total des 
primes encaissées par le-. compagnies d'assurance-vie, e,1 passée progressive
ment de 38'¼- en 1971. ü 44l¼- en 1981. 

Ill - Dans un tel contexte, quelle est la situation sur le plan de la 
réassurance ? 

Il n'c,t guère po-,,ible de se li, rer à une appréciation chiffrée de la ,itua
tion . car il n"existe pa, de statistiques européennes. mais l'i111pression est que, 
dans l'ense111ble, si t·nn considère les seuls résultats technique-;. les réassureurs 
cprouvent phi, de dimc:ultés que b assureur, dim:t'>. l'our le man.:hé allc-
111and. ccllc différence d e résultats cst soulignce par l'Ollicc Fédéral de l"Assu
rance dans son rapport d'activité pour 1981. 

La comparaison entre les résultats tl!chniqucs nets de, assureur, dirl!cts 
non-vie ct des r.:a~sureurs est éloquente : 

Assureurs directs Ré:issureurs 

- 1978 + 0.74% 2, '7c 
- 1979 + 1,5 '7t- 5,J';r 
- 1980 + 0,9 '7t- 2A'7c 
- 1981 - 0.2 'if JA'tr 

Ceci s'explique. c:0111111e le notc très bi<.:n l'Officc F.:déra l a llc111and, en 
premier lieu. par la panicipation plu, quc proportionndlc des réas~urcurs aux 
pertcs. En effet. la ~, ruc t ure de~ programme, dc rea,su rance et le choi., de, mo
de~ de rétcntion et de cession, ~uivant quc le, ri,quc~ ~0 ,11 t:on~iderc, t:ommc 
d.:!-,irablcs ou lourd-;, permettent, même clan!-> les traités proponionncl~. de 
transférer é"cntuelle111cn l au réas~urcur une ,inistralité plu!-> lourde que celle 
qui est con,crvée par l'assureur direct. 
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Si, a u niveau de c haque risque, la pa rt du réassureur est bien proportion
ne lle, au niveau de la branche et a fo rtiori du ma rché, certa ines branches profi
tables pouvant être peu ou pas réassurées, sa participa tion n'est plus propor
tionnelle . Or, la tendance des assureurs, e n pé riode diffic ile, est tout 
na turellement de rechercher le maximum d'économies sur les cessions de réas
surance, qua nd ce n 'est pas de tente r d'a mélio rer durablement des résulta ts dé
ficitaires par la contribution des réassureurs. 

Les risques des particuliers, de faible importance unitaire, ayant la répu
ta tion (de plus en plus démentie) de laisser une certaine marge bénéfi ciaire, la 
tendance est de supprimer progressivement toute réassurance proportionnelle 
et de se contenter de les garantir en excédent de sinistres semi-catastrophiques 13 
ou catastrophiques. 

Les taux demandés pour ces garanties non proportionnelles n'ont cessé 
de s'avilir au cours des dernières années. Il faut , d 'ailleurs, remarque r que si, 
dans les affaires a utomobile, les tarifications sont, en généra l, basées sur des 
études actuarielles sérieuses et é tendues, il en est rare ment de même dans le sec
teur des dommages, dans lequel les taux résultent beaucoup plus d'une a m
biance de marché que d'une approche actua rielle, soit de la sinistralité, soit de 
la composition des po rtefeuilles d'assurances directes. 

On est, cependant, en droit de se demander quels sont les vérita bles résul
tats de la réassurance non proportionne lle et quelle est sa solidité lo rsque l'on 
considè re : 

- l'ampleur des risques dommages et responsabilité pris en charge pa r ce 
marché qui, on l'oublie trop souvent, ne représen te, en encaissement, 
qu'un faible pourcentage du ma rché direct ; 

- la difficulté qu'éprouvent les réassureurs à prévoir leurs résulta ts, éta nt 
donné la faible récurrence des sinist res véritablement catastrophiques 
et la durée de règlement des sinistres de responsabilité civile. 

La situation est, pour l'insta nt, beaucoup plus claire et plus défavorable 
pour les réassureurs des traités proportionnels, t raités qui p rotègent de préfé
rence les risques dommages importa nts. 

L 'augmentation de l'offre de réassura nce a permis a ux assureurs directs 
de se doter de capacité d'acceptation considérable, ce qui a conduit, sur plu
sieurs marchés, à une diminution très sensible de la coassurance, les conditions 
obtenues des réassureurs étant plus avantageuses que celles des coassureurs. 

On constate que, bien souvent, les programmes de réassurance sont a rti
culés de telle sorte que les réassureurs se trouvent à supporte r une part plus que 
proportionne lle de la sinistralité. 
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Un traité de base en quote-part ou en excédent de plein limité, dont les ré
sultats sont, soi t profitables, soit. au minimum, équilibrés, est échangé sur une 
base de s1ricte réciprocité avec d'autres assureurs direcls. 

Les autres traités excédents ou facultatifs/obligatoires du programme, de 
plus en plus déséquilibrés, sont cédés sur le marché de la réassurance et bissent 
de lourdes pertes dès la survcnanc.:c de quelques grand~ sinistres. Pe rtes qui 
pourront atteindre. suivant les traités, de 20 il 50%, et même plus et ne pour
ron t pas être compensés clans les années suivantes. même cn cas d'absence de 
grands sinistres, éiant donné les conditions de réassurance consenties. 

Ainsi, il apparait bien que lorsque l'assurance traverse une période de 
14 pertes techniques, la réassurance se trouve doublement pénalisée. puisque ses 

mécanismes tendent. tout naturellement, ii une aggra\'ation des déséquilibres 
du marché direct et de ~e~ ré~ultats négatif\. 

La persistance d"une telle situation s·explique par l'énorme augmentation 
de la capacité de réassura1H.:e qui s'est produite au cours des dix dernières an
nées. du fait : 

- de l'extension du champ d'activité des réassun:urs en place: 

- de l'internationalisation du marché: 

- de l'intervention sur cc marché d'un nombre t:onsiclérable de nouveaux 
venus, sociétés ou départements de c:ompagnies directes. 

Cc phénomène a é1é incontestablement favori~é : 

- par l'augmcntalion des laux dïntérê1 au L:ours des <lernières années: 

par l'illusion que le développement devenu dilfü:ilc des assurances di
rcL:tcs pourrait être obtenu par la réassurance. 

Il en est évidemment résulté un excès de concurrcncc dont lcs c:onséqucn
ecs se font sentir aujourd'hui. 

Un autre phénomène contribue il aggraver les diffic:ultés dcs réassurcurs. 
phénomène qui, il mon sens, n'a pas été. jusqu'i1 présent . suffisamrm:nl analysé: 
c·es1 celui de la dégradation des possibilités de c:ompcnsation de résultais entre 
le, différenls marchés d'assurance. 

Il faut aujourd'hui sc dcmandcr. lorsquc l'on c:onstate lc p,1rallélisme des 
mauvais résultats entrc l'Amérique du Nord, l'Europe. l'Afrique du Sud. 
l'Australie. la détérioration des résul1ats japonais, si cette c:ompensation peul 
encore être envi~agéc. 

Ou si, au conlrairc. la similitudc dcs politiques ~ocialc. économique. mo
nétaire ct financièrc qui, dans toutcs les na1ions industrielles. doivent foire face 
aux m~mes problèmes de réccssion économique. de lutte c:onlre l'intlation, le 
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c hômage, ne conduit pas à une évolution géné ra lement sembla ble des marchés 
nationaux d 'assurance. 

I l est clair que des différences marquées subsistent, mais la tenda nce gé
nérale est là, qui ne se limite pas, d'ailleurs, aux politiques des états, mais qui 
englobe, a ussi, les politiques de défense des consommateurs comme les po liti
ques des gro upes industriels. 

Cela ne veut évidemment pas dire que to us les marchés d'assurance de
vraient évoluer d'une manière stric tement parallèle, mais ceci, cependant, 
amène à penser que l'une des composantes de la réassurance, qui était la com
pensation dans l'espace, aurait de plus en plus tendance à s'estomper. 

IV - Peut-on espérer que, prochainement, le marché européen 
sortira de la phase descendante du cycle ? 

Un red ressement significatif des résultats de l'assurance directe ne peut 
être envisagé qu'avec beaucoup de prudence. 

Sur le plan de l'assurance des particuliers, les polit iques socia le et de dé
fense des consommateurs, ainsi que la lutte contre l'infla tion. devraient conti
nuer à faire sentir le urs effets. On peut également penser que la tendance au dé
veloppement des méthodes mode rnes de vente collective de l'assurance ne 
contribueron t pas à un redressement des marges bénéficiaires. 

Sur le plan de l'assurance industrielle, si la reprise économique amo rcée 
au début de l'année 1983 se confirme, l'assurance pourrait en bénéficier, mais 
peut-être plus dans l'impo rtance des primes souscrites que dans les résultats. 

D e nombreux facteurs semblent devoir jouer comme des freins à une a ug
mentation significative des marges bénéficiaires : 

- Influence des règles de libre concurrence dans le cadre du Marché 
Commun; 

- Toute tentative de redressement des tarifs industriels n'entraînerait
elle pas une re mise en cause de la situation du marché? 

Il est caractéristique que c'est au mo ment o ü l'on parle d'un possible re
dressement du marché de l'assurance aviation que les compagnies IA TA, qui 
ont perdu $2 milliards U.S. en 1982, remettent à l'ordre du jour la c réation 
d'une captive d 'assurance. 

- Poursuite du développement de la taille et de la concentration des ris
ques, ce qui fragilise les résultats de l'assurance par le déséquilibre ac
centué entre primes et engagements. Cependant, les assureurs ne pour
ront pas lo ngtemps continue r à suppo rter les pertes qui ont été 
généralement les leurs en 198 1 et 1982, en branches élémentaires, e t 
maintenir l'augme ntation de leur encaissement, ce qui pourrait, à la 
lo ngue, mettre en cause le niveau mê me de leur ma rge de solvabilité. 

15 
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Ceci d'autant plu!, que la bail.se de!, taux dïn1ùê1. amorcée à partir 
d'août 1982. devrnit exercer un effet défavorable !,Ur le~ comptes d'ex
ploitation. 

Le!, assureur~ devront donc obligatoirement ré, i-.er en hau-.-.e le coüt de 
leurs garanties Cl c ·est, d'ailleurs, un mouvement qui a été énergiquement en
tamé sur plusieurs marc hé~ europérns, dans dillërcntcs brnnchc~. au cours de 
l'année 1982. Mais la tâche !,era rude car. et on l'a !>OU\ ent fait remarquer. le re
dressement d'un marché est une entreprise de longue haleine qui surpose une 
grande rnhésion entre assureurs et une grande détermination. Si l'on reprend 
l'évolution des taux incendie français industriel. on constate qu'il faudrait aug-

16 mentcr le taux moyen de 51 'lr pour re,enir au taux de 1975. 

L'effort devrait également po rt er sur le!, conditions d'assurances, car l'ex
tension continue du champ des garanties. le développement de tou, risques el le 
dévdoppcmcnt de la jurisprudence en matière de rc!,po n,abilité ci, ile doi, ent 
i:tre pris en considération, si l'on veu t éviter une poursuite de la détérioration 
des résultats. 

T out ceci ne sera possible que dans la mesure où les a~surcur!, accepte
ron t de se mo ntrer plus sélectifs, plus intéressés par leurs résultat!, techniques 
que par la croissance de leurs encais!,ements. 

l i est. d'ailleurs. d'ores cl déjà symp1oma11quequc. sur un même marche. 
les résultats varient fortement ent re compagnies et, bien !>Ouvenl. d'une ma
nière inversement proportionnelle à l'augmen1ation du volume de!> primes. 
Mais donner la préférence à la quali1é du port..:feuille cl. donc. au., résultai-. 
plutô t qu'à la croi!>!>ance, a aussi des limile!'>: il n'est pas possible de renoncer a 
toute croissance. 

Au!>si. dan!'> la situation de concurrence que con na il. à l'heure actuelle. le 
marché. cl écan1 donné les résistances qui ne manqueron1 pa~ de se manifes1cr 
au red ressemenl des résultats. peut -on imaginer que les compagnies seront de 
plus en plus conduites à rechercher !>imultanément une amélioration de leur 
coût de gestion et de leur!', revenus financiers? 

Cela devrai! déboucher progres!',ivemen l !',Ur une accélé ra1ion de la con
centration des compagnies. concentration trè!'> inégalement réalisée. à l'heure 
actuelle. ~uivant ]e!, différents marché!> nationaux et qui ne pourra que se pour
suivre. Dans une période de stagnai io n relati ve des cncai~!',emen1s, e1 alors que 
to us les assureurs sont conscients de ce quïls doivent améliorer leurs presta
tions. au niveau de la préven tion cl de l'étude des risque-,. il paraît probable que 
la réduct ion des frais de gestion ne pourra ê tre obtenue que par une concent ra
tion des moyens; concentra tion qui perme11rait également une amélioration 
sensible des produi ts d'investissement. grâce aux effets de masse el aux possibi
lités de diversification. 
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Si l'assurance devait s'adapter à des marges de plus en plus serrées, 
l'équilibre technique étant devenu inséparable d'une certa ine prise en considé
ra tion des revenus financ iers, spécialement dans le domaine des risques de pa r
ticuliers, cette adapta tion entraîne rait obligato irement une concentra tion de 
l'offre d'assurance. 

Ce faisant, l'assurance ne ferait rien d 'autre que de recourir aux mêmes 
remèdes que les nombreux secteurs de l'industrie qui, avant elle, ont dû faire 
face à la c rise économique et s'adapte r. 

V - Quels pronostics peut-on faire quant à l'évolution de la 
réassurance ? 

Dans les dernières semaines de l'année 1982, le renouvellement des trai
tés proportionnels a pa rfois posé des problèmes. Déjà, les années précédentes, 
on avait observé une diminution de la capacité de réassurance, géné ralement li
mitée aux branches maritimes et avia tion. À partir de novembre 1982, cette 
tendance s'est confirmée et étendue à l'ensemble des branches. 

Cette réaction défavorable des souscripteurs de traités proportionne ls a 
été provoquée par l'augmenta tion simultanée des pertes sur la plupa rt des mar
chés européens, ce qui a eu pour effet d'inverser, en faveur des cédantes, les flux 
monétaires, d 'autant plus brutalement que le déséquilibre croissant des tra ités 
s'est traduit par des pertes d 'une ampleur dépassant les prévisions. 

De nombreux réassureurs ont pris conscience de la nécessité de réduire 
leur po tentiel de perte par réduction de leurs encaissements et épura tion de leur 
portefeuille. 

En revanche, le marché des excédents de sinistres n'a pas connu la même 
tension, cependant, que l'on est en droit de penser que les tarifs pratiqués, évi
demment très influencés par le marché de Londres, sont généralement insuffi
sants. 

Cette absence de réaction s'explique : 

pa r les bénéfices que procurent globa lement ces traites, aussi long
temps qu'ils ne sont pas affectés pa r une catastrophe majeure en dom
mages, ou par des déviations ina ttendues du montant des réparations 
en responsabilité civile; 

- par la rapidité d 'encaissement des primes trimestrielles : 

- pa r les soldes, généralement positifs, obtenus en l'absence de catastro-
plJes, qui incitent à prendre en considération les revenus financiers ob
ténus à pa rtir des fonds encaissés. 

Certains assureurs, devant les difficultés de renouvellement de leurs tra i
tés proportionnels, se sont adressés, avec succès, au marché des excédents de si
nistres. 
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11 y a tout lieu d e penser que cette tendance à la réductio11 de capacité de 
la réassurance proportionnelle s'accentuera dans les semaines il venir. Les réas
sureurs, étant d onné les délais d'envoi des comptes, leurs méthodes de clô ture 
de bilans, tardent toujours à prendre connaissance de leurs résult a ts, à te l point 
que, lo rsque, en 1982, est intervenue cette réduc tion de capacité. beaucoup de 
réassureurs ne connaissaient pas e ncore leurs résulta ts techniques de l'année 
198 1. 

Aujourd'hui, ils connaissent leurs résultats de l'année 198 1, savent que 
1982 es t. généralement, en aggravatio n. e t n'espèrent g uère d'amélio ratio n au 
t i trc d e l'a nnée 1983. Parallè lement, ils poursuivront l'effort d'amélio ration des 

18 conditions en restruc turant les programmes dt: réassurani:e par diminutio n de 
la ca pacité brute des t:édantes, a fin d'obtenir un m eilleur équilibre d'engage
ments/ primes. en augmentant les rétentio ns des cédantes. en amélio rant les 
conditions écono miques des traités : taux de commissions. partic ipatio ns a ux 
bénéfices. rémuné ratio ns d es d épôts. 

Ces modifications o nt d éjù é té entreprises. il la fin de 1982, mais il est cer
ta in que la pressio n, en ce sens. s ·accentucra. 

La seconde é ta pe qui, tô t ou tard, d evra être abo rdée. sera celle de la mise 
en o rdre d es traités d'excédents de s inist n::s. Les assureurs directs qui recourent 
i1 cc marché d evront sïnquié te r d'une manière beaucoup plus précise. non seu
lement de la qualité de leurs réassurcurs, ma is également de leur volont é de 
faire face à leurs engagements. Il est vrai que les réassureurs européens o nt su 
maintenir un très haut niveau de solvabilité e t de tcchnicit ..:. a u cours des de r
niè res années, e t n'ont é té que rarement affectés par les d ivers scandales qui ont 
agité l'industrie de l'assurance et de la réassurance. au niveau mondial. Ma is ils 
ne sont pas les seuls i1 accept er d es affaires d e réassurance de~ marchés euro
péens, l'ens.:mble des réassureurs mondiaux, soit directement, soit indirecte
ment, y part ic ipcnt d'une ma nière c roissante e t les assureurs européens doivent 
ê tre consc ie nt s de l'a bsolue nécessité de procéder i1 une sélec tion rigoureuse de 
leurs partenaires de réassurance. 

Cette plus grande sélectivité de la part des assureurs entrainera inévita
blement une diminution de la capacité du marché. Les réassureurs. de leur 
côté. prendront conscience de l'insuffisance c l de la précarité d es marges bénéfi 
c iaires qui leur sont consenties. des conséquences possibles. sur l'..:quilibre de 
leurs comptes, d'une décrue rapide des taux dïn1érê1. 

Il est donc probable que l'o n s 'achemine. po ur l'ensemble d u ma rché, 
vers une réductio n progressive de la capacité d e réassurance, réductio n qui de
vrait contribuer au redressement du marc hé direct : inévitablem ent, la pressio n 
exercée par les réassurcurs , en vue de l'a mélio ratio n d e leurs résultats , obligera. 
à leur tour. les assureurs à reche rc her un..: correctio n d e leurs résultats b ruts. 
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Mais il ne faut pas se faire d'illusio n, le redressement du ma rché de la 
réassurance sera lent et sans do ute imparfait. 

Les assureurs chercheront à échapper aux demandes d'amélioration des 
réassureurs en continuant à util iser l'excès de capacité de réassurance qui ten
dra à diminuer, mais ne disparaîtra pas. Beaucoup de réassureurs hésiteront 
devant les conséquences, sur leur trésorerie, et do nc, sur leurs revenus finan
ciers, d'une réduction trop brutale de leur encaissement, surtout si leurs provi
sions sont insuffisantes. 

Que conviendra-t-il do nc de faire? 

T rès certainement, revenir a ux principes de base de la réassurance. Il ne 19 
serait, en e ffet, pas suffisant que les conditions de la réassurance soient amélio-
rées, encore fa ud rait-il que les cédantes : 

- améliorent sensiblement leurs résultats bruts; 

acceptent de pa rtager plus équitablement leur sort avec leurs réassu
reurs. 

Ceci implique que la personnalité des cédantes, si importa nte pour les 
réassureurs professionnels, doit reprendre toute son importance. C'est ce que 
les nouveaux venus à la réassurance ont trop souvent ignoré, imaginant que 
seules comptaient les condi tions du ma rc hé. 

Or, lorsque les réassureurs sont amenés à prendre à leur c ha rge une part 
potentiellement importa nte des pertes techniques de leurs cédantes, remettant 
ainsi en jeu leurs revenus fina nciers, il impo rte qu'ils attachent le plus grand 
prix à la qua lité de ceux a uquels ils apportent leur concours, à leur philosophie 
d 'affaires et se posent certaines questions : 

- L'assureur direct est-il à même de surmonter les difficultés actuelles de 
son ma rché et a-t-il une politique pla usible de redressement des résul
tats techniques? 

- L 'assureur consent-il à son réassureur un équit able partage du sort ? 

- En cas de retour à des résultats techniques satisfaisants, l'assureur 
sera-t-il disposé à laisser à son réassureur la possibilité de récupérer les 
pertes qu'il aura subies? 

C'est toute cette analyse technique, mais a ussi psychologique, à laquelle 
doit se livrer le réassureur, sïl veut durablement améliorer ses résultats. On a 
souvent dit que le réassureur devait suivre le marché et a pporte r à ses cédantes 
son appui dans les mauvaises années, en jouant un rôle de répartiteur des résul
tats dans le temps. Ma is on peut se demander dans quelle mesure cc rô le tradi
tionnel n'a pas été remis en cause par l'extrao rdinaire augmentation de la capa
cité de réassurance, par l'éclatement à l'échelle mondiale du marché qui a 
conduit parfois à un certain cynisme à l'égard des réassureurs et à une résis-
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tance anormale à leurs demandes d'amélioration. La continuité de la réassu
rance a bien souvent été sacrifiée à son moindre coüt. 

Le réassureur doit être conscient de cette situation ct procédcr, en consé
quence, il l'a na lyse de son portefeuille::. 

I l faut, en effet, voir qu'un avantage non négligeable du réassureur est la 
légèreté de son organisation par rapport à celle de l'assureur direct qui doit fa
ciliter les efforts en vue d'une amélioration des résultats. Il a toujours la possi
bilité de reprendre sa liberté annuellement, sans avoir lc!> problèmes de porte
feuilles, ni les problèmes d e réseau commerc ia l qu'ont les assureurs directs. À 
la limitc. ses problèmes dc personncl i,0111 bicn moindres. 

En revanche, il est vrai que le nombre rc:,,treint de leurs clients et la loi 
non écrite de leur profession exigent dcs réassurcun, qu'ib 11·u1ilisen1 ces mesu
res ext rêmes de réi,iliation qu'avec unc très grande prudcnce. Ainsi, le!> réassu
reurs nc ~0111 pa), désarmés dans la p<.!riode actuelle. Unc amélioration de leur!> 
résultats est à leur portée, mais celle-ci exige. de leur part , un approfondisse
ment technique permanent, une connaissance améliorée de l'évolution et de la 
naturc des affaircs au niveau dircc1. comme au niveau dc la réassurance, unc 
volonté lucide de collaboration avec les assureurs directs. pour rarvenir, en 
commun, ii un assainissement du marché. 

Lé groure U11io11e /1a/ia11a Di Riassirnrazio11e nous fait part dé ses résul
tats pour 1982, to ut en nous confirmant que M. Mario Luaatto a été élu prési
dent. Nous désirons féliciter la compagnie et son administrateur délégué el d i
recteur général pour les résultats obtenus au cours d'une annéè très difficile. 



The surety market in Canada 
by 

Angus H . Ross(!) 

Notre collaborateur présente ici une étude du marché de l'assu
rance cautionnement au Canada. Celle-ci est orientée vers les résul-
tats obtenus par les assureurs depuis quelques années. Le lecteur a 21 
ainsi une vue d 'e1isemble sur une assurance qui a ses problèmes, mais 
qui, dans l'ensemble, a bien fonctionné durant les derniers exercices, 
malgré la crise. Après avoir apporté quelques précisions sur le sens que 
/'011 doit donner à ce genre d'assurance, M. Ross mentionne certains 
chiffres ayant trait à la répartition du revenu-primes entre les assu-
reurs intéressés. De cette manière, l'auteur permet au lecteur d'avoir 
une excellente idée du marché, cle ses risques et de ses responsabilités. 

Surety has been a traditiona lly profitable line of business in 
Canada, particu la rly for the specia list surety companies. I t is written 
on a basis somewhat d ifferent from that seen in Europe (at least on 
contract bonds - which is the major area). 

Contract bonds are subdivided into three main sectors : 

- Bid bonds: if con tractor's bid is successful, he will enter into 
a con tract and provide the necessary performance and labour 
materials bonds ; 

- Pe,formance : guaranteeing he will f ulfill a il obligations of 
the contract ; 

- Labour and Materials: guaranteeing the payment of suppl y, 
services and materia l work will be free of lien. 

I n Europe, underwriters a re accustomed to seeing bond penal
ties of 10% of con tract price whilst in Canada, the standard amount 
is at leas,r 50% . In the event of a claim, the E uropean bond is far 
more likely to reach the bond penalty than in Canada. 

(1) Mr. Angus H. Ross is Senior Vice President of Reim11ra11cc Manageme111 Company of 
Canada Ille. - member of the Sodarcan group. 
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Another vital difference is that Eu ropean reinsurance con tracts 
a lmost inva riably have a n aggrcgate bond exposure limit per con
tractor. This is not soin Canada, although control is established al 
the o rig ina l underwriting level by setting a per contractor workload 
schedule. This is made possible in Canada since contractors only 
deal with one su rety com pany, unlike in Europe where a contractor 
can have severa l surcties. 

1t is also European practice for reinsurers to measure their 
cumulati ve exposu re by adding the total penalty of ail bonds out-

22 sta nding whereas in Canada some consideration is g iven for the dc
gree of complet ion of the reinsured jobs, since it is a major factor in 
assessing the financial risk on outstanding bonds. 

The Canadian surety market has grown steaclily over the pasl 
decade as Exhibit "A" (page 25) shows. (Unfortunatcly figu res on a 
gross basis arc not available ovcr this period). Exhibit 'ï3" shows the 
t welve major cl i rect writers for 1981, 1980 and 1979 on a gross wri t
ten basis with their net and reinsurance c.:edecl. E xhibit " C" shows 
the top five rcinsurers net writings over the samc periocl. 

There is little doubt that the bulk of Canadian surety reinsur
ance is placecl in the licensed local market. This is done 1101 solcly for 
reporting purposes but also because the trcaty reinsurer is normally 
the first avenue for large contract facultative placements. This re
quires an effecti ve, specdy response made by someone familiar with 
the Canadia n market. 

Rcinsu ra nces of Canadian suret y business have normally been 
effected on a proportional basis: Quota Share, Gradcd Quota Share. 
Su rplus. Commissions run from about 37.5% to 45% inclusive of 
taxes. Whilst these commission ra tes appea r high, it must be remem
berecl that, in theory, su rety is loss-free but has high expense factors. 

A recent development tha t we have seen has been the advent of 
excess o f loss protection - usua lly on the company's net retention -
to protect against e ithe r a n accumulat ion of contracts for a single 
bankrupt contractor or a n accumulation of two or more contractors 
on the same jobs. These excess covcrs, usually led and rarcd by M & 
G London, have been in the market for abou t t wo years now wit hout 
a loss. The rating has gene ra lly bcen a Aat percent of prcmium al
though at least one con tract is sca lc rated. 
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Despite the recession through which Canada has been passing 
in the past three years, sure ty results have been surprisingly good. 
Although a great many contractors have gone o ut o f business, these 
have generally been the smaller contractors for whom bonds a re not 
readily available (other than through one or two companies who 
have specialized in writing the smaller contracte r). As Canada be
gins to move out of the recession - a nd particularly in view of the last 
budget - we can anticipate a recovery in the const ruc tion sector with 
an accompanying increase in surety writings within a mo re favour
able economic climate. 

A part from con trac t bonds, there are a number of o ther miscel
laneous surety classes (excluding fidelity) : 

- Public officia l's bonds 

- Fiduciary bonds (executors or administrators of an estate, 
guardian of a minor o r incompetent) 

- Licence and Permit bonds 

- Customs and Excise bonds. 

G enerally these bonds are retained net by the company, since 
the required limits are often very low, o r e lse ceded in conjunct ion 
with the regu la r con tract sure ty.(2) 

EXH/8/T "A" 
SURETY RESUL TS 

Net Earned Prem. Incurred L ass 
Ratio 

1972 $25,360,000 18.31 % 
1973 $27,883,000 26.60% 
1974 $33,723,000 29.88% 
1975 $38,838,000 24.01 % 
1976 $43,8 19,000 34. 16% 
1977 $44, 1 16,000 36.77% 
1978 $50,854,000 19.11 % 
1979 $56,9 13,000 26.38% 
1980 $60,845,000 32.20% 
1981 $69,322,000 22.90% 

(2) Figures quo1cd in the cxhibils .. A .. , .. Il .. and ··c-· a rc takcn fro m T.R.A.C. Report 
(Canada) and Ca11adia11 llls11ra11cc (S1a1is1ics is~uc). 
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EXHIBIT "B" 

THE TOP TWELVE MAJOR DIRECT SURETY WRITERS IN 1982 
WITH THEIR 1981, 1980 AND 1979 WRITINGS<3> 

COMPANY YEAR GROSS NET R/ 1 o/,-

CEDED CEDED 

GCNA 1982 10925 7102 382J 34.99 
198 1 11 293 7206 -W87 .16.19 
1980 7908 5607 230 1 29. 10 
1979 6981 4036 2945 42.19 

2..J 
USF&G 1982 8342 6502 1840 22.06 
üROUI' 1981 7886 6336 1550 19.66 

1980 7023 5703 1.120 18.80 
1979 7372 6011 IJ61 18.46 

CANADIAN 1982 8185 3465 4720 57.67 
INDEMNJTY 1981 880 1 3901 4900 55.68 

1980 6050 2895 Jl55 52. 15 
1979 6167 1860 -+307 69.84 

CAKADIAN 1982 4888 3657 1231 25. 18 
SUR En· 1981 4576 3557 1019 22.27 

1980 3808 2962 846 22.22 
1979 J642 2785 857 23.5J 

FIREMAN'S 1982 2528 1904 624 24.68 
FUND 1981 2406 1663 743 30.88 

1980 1342 724 618 46.05 
1979 1015 728 287 28.28 

AETNA 1982 3115 2898 217 6.97 
CASUALTY 1981 4440 1776 2664 60.00 

1980 1154 772 382 33. 10 
1979 2797 1936 86 1 30.78 

(.1) Gro" i, direct wn1tl'n. Nl't also tndudc, any ""u,ncd R/ 1. 
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COMPANY YEAR G ROSS NET R/ 1 % 
CEDED CEDED 

GUARDIAN 1982 4512 1601 29 11 64.52 
198 1 3036 1788 1248 41.11 
1980 2362 1378 984 41.66 
1979 1919 1139 780 40.65 

C HUBB INS. 1982 1932 1097 835 43.22 
(FED. INS.) 198 1 20 18 1632 386 19. 13 

1980 1417 1077 340 23.99 
1979 1029 786 243 23.62 25 

WESTERN 1982 4104 23 12 1792 43.66 
SURETY 198 1 4342 2306 2036 46.89 

1980 4072 2188 1884 46.27 
1979 4082 2260 1822 44.63 

TRAVELLERS 1982 1993 1579 414 20.77 
198 1 22 19 2126 93 4.19 
1980 2696 2945 - 249 - 9.24 
1979 3077 3076 0.03 

CONTIN EN- 1982 5048 1929 31 19 61.79 
TAL 198 1 3700 1875 1825 49.32 

1980 2667 1425 1242 46.57 
1979 1644 1090 554 33.70 

GROUPE 1982 1963 1458 505 25.73 
COMMERCE 198 1 2533 1933 600 23.69 

1980 2446 19 13 533 21.79 
1979 2082 1528 554 26.61 

TOTAL 1982 57535 35504 2203 1 38.29 
198 1 57250 36099 211 51 36.94 
1980 42945 29589 13356 31.10 
1979 41807 27235 14572 34.86 
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EXHIBIT "C " 
THE TOP 5 REINSURERS 

Net Net Loss Ratio 

Canadian Re 198 1 3,986 14.27 
1980 2,868 27.01 
1979 2,874 1.14 

Employers Re 198 1 3,3 17 7.82 
1980 2,408 31.94 

26 
1979 2,776 6.00 

M &G 198 1 2,9 10 16.16 
1980 2,305 57.42 
1979 1.636 33.90 

Munich Re 198 1 2,7 12 52.53 
1980 1,367 46.15 
1979 1,440 41.06 

Skandia 198 1 1,447 5.99 
1980 734 23.58 
1979 446 15.87 

Total 1981 14,372 15.5923 
1980 9,682 15.5923 
1979 9.172 15.0807 

(Gross writings 110 1 available) 



L'Alliance Mutuelle, face au changement 
par 

Léon Mondoux, F.S.A. , F.I.C.A.(IJ 

Life insu rance has been faced with certain problems in the lasl 
f ew years, and insurers have lried 10 adapt by cha11gi11g their manage-
ment policies. Mr. Léon Mondoux describes how the Alliance Mu- 27 
tuelle has reacted 10 the new co11dilio11s. His article is of great i111eres1 
as he describes in de1ail new clirec1io11s and steps IOken. 

L'évolution de l'assurance-vie depuis le début du siècle 

To us ceux qui, de près ou de loin, président à sa destinée, n ' hé
sitent pas à affirmer q ue l'industrie de l'assurance-vie a connu autant 
de changements depuis le début de la présente décennie que durant 
les quatre-vingts années précédentes. Les deux grandes guerres et la 
dépressio n des années '30 ont été des périodes diffic iles, bien sû r, 
mais e lles n'ont pas réellement changé grand-chose dans la façon de 
mener nos affaires. Nous vivons présentement une période de transi
tion qu i sera longue, inté ressante (même si elle est parfois doulou
reuse) e t qui nous transformera de façon irréversible. Il est évident 
qu'un changement radical, tant dans nos produits que da ns la façon 
de les mettre en marché, est amorcé e t bien malin serait celui qui 
pourrai t prédire avec précision où cela conduira notre industrie. 

Les problèmes des compagnies d'assurance 

L'assurance traditionnelle en vive concurrence avec d'autres 
modes d'épargne 

Certaines forces, présentement bien en évidence, ont p ris nais
sance il y a déjà lo ngtemps. En effet, jusqu'à la deuxième guerre, les 
compagnies d'assurance-vie étaient à peu près les seules institut ions 
à promo uvoir l'épargne systématique au moyen de versements régu-

(1 ) M. Mondoux est ac1u,1irc el vicc-présidcnl de l'Alliu11ce. cumpug11ic m11111ellc d 'ass11-
rcrnce-viC'. 
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liers. Durant la guerre, on a vu naître les obligat ions de la victoire 
et les cert ificats d'épargne. Après la guerre, les obligations d'épargne 
du Canada ont fait leur apparition. Un peu plus tard, les fonds mu
tuels prirent la vedetle - la ruée vers l'o r - et les banques entrèrent en 
scène en même temps que les compagnies de fiducie. La c réation de:-. 
régimes enregistrés d'épargne-retrait e a amené, du rant les an
nées '60, la chasse à l'épargne des individus avec un éta l de fébrilité 
inconnu jusqu'alors. C'est ainsi que l'industrie de l'assurance-vie se 
retrouve aujourd' hui en concurrence directe avec les obligations 
d'épargne gouvernementales, les fonds mutuels, les banques et les fi 
d ucies. 

Il faut s'empresser d'ajouter cependant que, malgré cette vive 
concurrence, les compagnies d'assurance on t réussi à obtenir une 
bonne part de l'épargne des individus en vue de leur retrait e. Cc suc
cès se conjuguant avec l'a ugmentation du nombre de régimes collec
tif.<; de rentes, dont la capitalisation se fai t de plus en plus au moyen 
de contrats d'administration de dépôt ou de ca isses autonomes, a 
amené l' industrie dans son ensemble ca rrément dans le secteur de la 
finance. Cette affi rmation est bien étayée pa r l'évolut ion du passif ac
tuariel des compagnies d'assurance-vie, qui reflète de plus en plus 
l'importance qu 'ont prise les rentes de toutes sortes chez elles. (Dans 
le cas d' une des plus grosses compagnies d 'assurance canadiennes, le 
passi f actuariel rel ié aux rentes de toute:-. sortes représente environ 
70% de son passif ac tuariel net total). 

L'augmentation des coûts de distribution 

Un a utre exemple de problèmes qu i ne sont pas survenus spon
tanément se ret rouve da ns la lutte que les compagnies li vrent pour 
contenir le col!t du système de d istribution de leurs produi ts d'assu
rance individucllt:. L'industrie a toujours été consciente de la néces
s it é de maintenir les dépenses occasionnées par le système d 'agence à 
un niveau raisonnable, mais l'infla tion et la concurrence sous toutes 
ses fo rmes la fo rcent plus que jamais à trouver les moyens de rendre 
plus efficace le réseau de dist ribution. 

Orientation de la clientèle vers des objectifs à court terme, à 
cause de la hausse des taux d'intérêt 

À une concurrence plus vive et à l'a ugmenta tion des col!IS de 
distribution est venue s'ajouter une hausse sans précédent des ta ux 
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d'intérêt, accompagnée d'une récession sévère et prolongée. Cette 
augmentation des taux d' intérêt a amené une bonne partie de la 
clientèle à s'orienter vers d es objectifs à court terme, à s'éloigner de 
nos produits traditio nnels et à demander des contrats axés su r le ren
dement et renégociables à in tervalles réguliers. I l n'est donc pas 
étonna nt de voir aujourd'hui sur le marché d' innombrables nou
veaux contrats, pas toujours faciles à comprendre et à expliquer, 
mais presque toujours difficiles à administrer. Ce qui est le plus na
vrant dans tout cela est que bon nombre de nos polices traditionnel
les avec valeurs de rachat garanties ont perdu la faveur de leurs dé-
tenteurs et de certains représentants, le tout se solda nt par ce que 29 
nous appelons le problème du remplacement e t celui du recyclage. 

Avec cette toile de fond qui se veut une description des condi
tions qui prévalent, nous pouvons faire état des mesures que l'Al
liance a prises pour y faire face et des politiques qu'elle a adoptées. 

Politiques adoptées par l'Alliance pour faire face à ces 
problèmes 

Un Conseil d 'administration très actif, axé sur une plus grande 
pénétration du secteur financier 

Au nivea u du Conseil d'ad ministration, un comité de planifica
tion et d'orientation a été formé, il y a quelques a nnées. Ce comité, 
connaissant l'évolution que l'industr ie avait subie au cours des cinq 
années précédentes dans le domaine des placements, de la diversifi
cation, de la gestion des régimes de rentes, de même que du produit 
et de sa distribution, a permis au Conseil de prendre des décisions 
éclairées et de fixer des objectifs, à court e t à lo ng terme, pour la 
compagnie. Parmi ceux-ci, nous retrouvons la volonté de profiter de 
chaque occasion qui se présente pour ouvrir les portes, afin de per
mettre une plus grande pénétration du secteur financier dans son 
ensemble. 

Une proposition originale et avantageuse de l 'Alliance : le projet 
de protection supplémentaire 

Au niveau des opérations, l'Alliance, comme toutes les compa
gnies bien établies d'ailleurs, a rapidement perçu la sortie de fonds 
causée par l'écart troublant entre les taux de rendement offerts pour 
l'argent frais et le taux réalisé sur son portefeuille de placement exis-
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ta nt. Afin de te nter d'endigue r cett e fuite des capita ux, no us avons 
mis sur pied, à l'automne 198 1, le projet " Protection Supplémen
taire » e t, en moins de tro is· mois, nous ét ions en mesure d'offrir à 
que lque 120,000 assurés la possibilité d 'augmenter le montant de 
leur assurance d'un montant variant de 20% à (da ns un po urcentage 
de 71 ) 100% du capital de base, pa r le truc he ment d'une utilisation 
spéc iale des partic ipa tions. À la fin de l 982, nous avons pu consta ter 
que 95.6% des assurés admissibles ava ie nt accepté la revalo risatio n 
de leur cont rat e t obtenu collect iveme nt S638 millions en assura nce 
supplé me nta ire. Ce s uccès pe ut ê tre ex pliqué non seulement par l'a t
trait d'une proposition o rigina le et avantageuse, ma is a ussi pa r le fa it 
q ue l'Allia nce. une des de ux seules com pagnies a u pays à déjà possé
der les systèmes informat iques d'a ppoi nt, a pu com pte r sur le t ravail 
acha rné de la to talit é de son équi pe. Nous pouvons nous décla re r sa
tisfaits des résulta ts de ce projet parce que les dema ndes de racha t 
sont e n recul , pa r rappo rt a ux a nnées précéden tes. 

La création d 'un comité de produits à l'écoute de la clientèle 

Il y a, à l'Allia nce, un comité des prod uit s qui siège régulière
ment et qui a po ur mission de surveille r la concurre nce, de prendre le 
pouls de sa c lientè le en consulta nt ses d irec te urs d 'agence et ses re
présenta nts e t, pa r conséque nt, de voir à ce que le tarif so it consta m
ment à jour. Ce comité est formé de personnes oeuvra nt dans les sec
teurs du ma rketing e t de l'actua riat e t il s'adjo in t. a ussi fréquemment 
qu ' il le faut , des experts en placeme nt , en in fo rma tique e t en admi
nistration qui y a pporten t une contribution très précieuse. Ce comité 
des prod uits fait rappo rt a u comi té d u marke ting, composé des per
sonnes responsables des acti vités du ma rketing, b ien ent endu, ma is 
a ussi de représentants des secteurs de l'actuaria t et de l'administ ra
tion. Le but que po ursuit le com ité du marke ting, essentielle me nt, 
est d'assurer que toute l'entreprise soit axée, non seulement sur la 
vente, mais égale me nt s ur le service à la cl ientè le existan te et sur la 
qua lité de l'image qu'e lle projett e, tan t a ux yeux de cette c lientèle 
qu'à ceux de son équipe de vente. 

La c réa tion d 'un comité des prod uits est, selo n no us, devenue 
essentielle pour toute co mpagnie. Le jour est passé et ne reviendra 
plus où l'actua ire travailla it seul da ns son laborat o ire, le d irec te ur 
des placeme nts viva it da ns l'isole me nt et les responsables de l'admi
nistra tion e t de l' informa tique devaient s'a rranger avec ce qui tom-
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bait sur leur pupitre. Aujourd' hui, il est d'impo rtance capitale que 
tout nouveau produit soit le résulta t d'un travail bien orchestré au
quel toutes les spécia lités ont contribué. 

La création d'un contrat de rente à primes f/exiblesf2J 

Un exemple frappant a été la c réation de notre con trat de rente 
à primes flexibles. Ce contrat se devait d'être défensif e t agressif à la 
fois. D éfensif, parce que nous avions en vigueur des polices dont la li
quidité était menaçante pour nous, suite à la hausse spectacu laire des 
taux d'intérêt. Nous voulions, dans la mesure du possible, freiner, si
non empêcher le recyclage de ces fonds dans d 'autres institutions. 
Agressif, pa rce que c'éta it notre désir <l'accroître no tre clientè le pour 
ce genre de produit. On peul donc se faire une idée des heures qui ont 
été consacrées à la consultation de notre équipe de vente, à l'établis
sement d 'un barème de rém unération pour nos représentants, à la 
structure d'un système d'appariement d'actif au passif, à l'installa
tion du suppo rt informatique nécessaire et à l'éducation, tant duper
sonnel du siège social que de l'équipe de vente. Affi rmer que nous 
sommes les seuls à agir ainsi serait mentir, mais il n'en demeure pas 
moins que no us sommes confiants que nos effo rts ont été bien récom
pensés. 

La police universelle de l'Alliance, un contrat totalement 
nouveau<3> 

La mise sur le marché de notre police universelle nous fournit 
un autre tremplin pour faire ressortir l'importance de la partic ipa
tion de to us les secteurs de la compagnie, à compter de la conception 
d 'un produit jusqu'à sa livraison dans les mains du c lient. Partir d'un 
concept pour en a rriver à quelque chose de presque tangible n'était 
pas chose facile. 

(2) Le contrai de renie i, primes ncxibk, de !"Alliance perme! l"an,umula1in11 de, dépô1, du 
délcntcur avec in1ér~1s en vue de la cn11,1i1u1ion d "une renie de rc1rai1c. Le dic111 décide lui-même 
du mo111a111. de la da1c et de la fréquence de ,es dépi11,. Il peul le, faire varier d'une année i1 l":1111rc 
el. i, chaque fois. il lui eSI permis de c hoisir une période de garn111ic de taux d'un i, dix an,. U ne ga
ranlie de ver,emenl de b prime cn ca, dï11va lid i1é peul êt re ajoulée. 

(3) La police universelle de !"Alliance est 1111 con1 r:11 d'assurance-vie don1 la valeur de rn
c hnt s·aceroï1 au 1aux dïn1érê1 cou rani. Elle ,'adaple aux bônin, cl à la ,i1ua1ion financière: du dé-
1en1eur, puisque la prime et le c:opiial assuré pcuvc111 ê1re modifié, en 1ou1 1emp,. La police uniwr
sclle perme! d'assurer plusieurs personnes en venu du même ,on1r:01. que cc soil pour des raisons 
conuncrciaks ou familiale~. Une garanl ic de vcrscmenl de la prime en ca, d'invalidi1é peul ~Ire 
ajou1ée. 
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Il ne s'agissait pas, en l'occurrence, de copier ou d'im ite r nos 
concurrents, mais bien de tenter de créer un contrat qui rencontre
rait les besoins de la clientèle et toutefois serai t nôtre à part entière. li 
fa llait innover rapidement parce que nous voulio ns êt re la première 
compagnie du Québec à émettre un tel contrat. li nous a fallu plus 
d'un an e t une forte mise de fonds pour en a rriver au but visé. Nous 
avons dû, au cou rs même d u stade de la conception et dans les étapes 
subséquentes, mobiliser du personnel de l'actuariat, du marketing, 
des placements, de l'informatique (et comment!), de l"administra
tion, de la publicité et de la formation des représentan ts. Encore une 
fois, ce travail d'équipe a porté fruit et le résu ltat dépasse nos prévi
sions. 

Un système de distribution plus efficace 

Nous avons fait a llusion plus tôt à la nécessité de rendre plus ef
ficace notre système de distribution. Le point de départ de l'exercice 
a été, à l'Alliance, la révision en profondeur de la base de rémunéra
tion de notre équ ipe de vente, y compris la substi tut ion d'un boni de 
performance à un boni de persistance qui était devenu désuet. 

Presque simultanément, il y eut la consolidation de certaines 
succursales, afin d'assurer que chacune d'entre clics allait atteindre 
son seui l de rentabilité. Des mesures on t été prises éga lement pour 
obtenir le rendement opt imum sur les sommes consacrées au recru
tement. L'amélioration marquée du service de formation des repré
sentants et des directeurs et la refonte de la formule de financement 
des nouveaux représentants nous ont particu lièrement aidés sur cc 
point. 

Une plus grande productivitè : les résultats de l'Alliance 
supérieurs à la moyenne des compagnies d 'assurance 

Qui dit efficacité dit également productivité. Nous consacrons, 
depuis plus d'un an, beaucoup d'efforts pour augmenter le nombre 
de nouveaux contra ts vendus, leu r volume moyen et leur prime 
moyenne. Et ces efforts n'ont pas été inutiles puisque, dans les trois 
cas, notre compagnie affiche cette année des résultats sensiblement 
supérieurs à ceux de la moyenne des compagnies qu i font rapport à 
la Lifc Insurance Marketing and Research Association, Inc. de 
Hartford. En outre, nous instal lerons progressivement des termi
naux dans un bon nombre de nos succursales, une fois termi né le 
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Il ne s'agissait pas, en l'occurrence, de copier ou d'imiter nos 
concu r rents, mais bien de tenter de créer un contrat qui rencontre
rait les besoins de la clientèle et toutefois serait nôtre à part entière. I l 
falla it innover rapidement parce que nous voulions ê tre la première 
compagnie du Québec à émettre un tel contrat. Il nous a fallu plus 
d'un an e t une forte mise de fonds pou r en a rriver au but visé. Nous 
avons dû, au cours même du stade de la conception et dans les étapes 
subséquentes, mobiliser du personnel de l'actuariat, du marketing, 
des placements, de l'informatique (et comment!), de l'administra
tion, de la publicité et de la formation des représentan ts. Encore une 
fois, ce travail d'équipe a porté fruit et le résultat dépasse nos prévi
sions. 

Un système de distribution plus efficace 

Nous avons fa it a llusion plus tôt à la nécessité de rendre plus ef
ficace notre système de distribution. Le point de départ de l'exercice 
a été, à l'Alliance, la révision en profondeu r de la base de rémunéra
tion de notre équipe de vente, y compris la substitution d'un boni de 
performance à un boni de persistance qui était devenu désuet. 

Presque simultanément, il y eut la consolidat ion de certaines 
succursales, afin d'assurer que chacune d'entre clics allait atteindre 
son seui l de rentabilité. Des mesures ont été prises également pour 
obtenir le rendement optimum sur les sommes consacrées au recru
tement. L'amélioration marquée du service de formation des repré
sentants et des directeurs et la refonte de la formu le de financement 
des nouveaux représentants nous ont particu lièremen t aidés sur ce 
point. 

Une plus grande productivité : les résultats de l'Alliance 
supérieurs à la moyenne des compagnies d 'assurance 

Qui dit efficacité dit également productivité. Nous consacrons, 
depuis plus d'un an, beaucoup d'efforts pour augmenter le nombre 
de nouveaux contrats vendus, leur volume moyen et leur prime 
moyenne. Et ces efforts n'ont pas été inutiles puisque, dans les trois 
cas, notre compagnie affiche cette année des résultats sensiblement 
supérieurs à ceux de la moyenne des compagnies qui font rapport à 
la Life I nsurance Marketing and Research Association, Inc. de 
Hartford. En outre, nous installerons progressivement des termi
naux dans un bon nombre de nos succursales, une fois terminé le 
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projet pilote en cours, et il en résultera sûrement une économie de 
temps pour tous. 

Enfin , conscients que nous étio ns du potentiel que représente le 
groupe de courtiers dans notre province et, connaissant très bien tou
tes les difficultés que peuvent rencontrer les compagnies dites 
« d 'agences », quand elles veulent l'utiliser, nous avons recruté une 
personne spécialisée dans le domaine du courtage et nous procédons 
avec prudence, certes, mais également en toute lucidité et confiance. 

Un combat sur tous les fronts dans le secteur des rentes 
collectives 

Dans le secteur des rentes collectives, nous livrons maintenant 
combat sur tous les fronts . En effet, en ce qui touche le do maine des 
rentes, nous avons mis à la portée de notre clientèle des moyens de 
capitalisation tout à fait à la page. Aux régimes assurés, aux contrats 
d'administration de dépôts et aux fonds autonomes, sont venus 
s'ajouter les régimes flexibles d 'épargne-retraite collecti ve qui don
nent accès aux participan ts à nos fonds unitaires d'actions, d'obliga
tio ns et d'hypothèques. Notre service de marketing des rentes collec
tives a été restructuré et tout no us porte à croire que notre place au 
soleil continuera de grandir dans ce domaine. 

L'assurance collective vie et santé, à l'origine de la création de 
l'entreprise en participation Alliance Mutuelle/Standard Lite 

L'assurance collective vie er santé est, depuis quelques années, 
un sujet brûlant. L'Alliance, après une étude du marc hé assez limité 
qui était à sa portée et, sachant très bien qu' il n'y aura bientôt plus de 
place pour les petites entreprises dans ce secteur, cherchait depuis 
assez longtemps un moyen de se sortir de cette situatio n difficile. De 
son côté, la compagnie Standard Life était à la recherche d'une ex
pertise dans le secteur de l'assurance santé pour étendre sa pénétra
tion du marché canadien e t québécois. 

C'est ainsi que le Jer juillet 1983, l'entreprise en participation 
Services Alliance Mutuelle/Standard Life a pris naissance. Cette en
treprise permettra à l'Alliance d'afficher avec son partenaire une pré
sence active et dynamique à la grandeur du pays dans le domaine de 
l'assurance collective, vie et santé, un marché qui recèle un potentiel 
de plus de $3 milliards de primes. Les deux compagnies o nt mis le 
projet sur le chantier, au tout début de cet été, et elles se sont rapide-
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ment rendu compte qu'il s 'agissa it d'un t ravail de ti tan. Ma lg ré cela, 
le prog rès est rapide e t très encouragean t, à tel po int que les deux en
treprises o n t comme ncé, dès le premier j u i ! let 1983, à so uscrire con
join te me nt des contrats. 

Une évolution marquée de notre compagnie vers le secteur 
financier 

Parmi les problèmes auxque ls no us a vo ns à faire face, no us ren
controns, comme nous l'avo ns écri t au début, une évolutio n marquée 
de no t re industrie vers le secteur financ ier, par oppositio n au secteur 
d'assurance à l'état p resque pur q ui l'a to ujours carac té risée. D e va nt 
cet é tat de fait , nous a vo ns c réé un comité des ta ux dïnté rêt, a fin 
d 'assure r que la di visio n des p lacements e t celle de l'ac tuaria t soien t 
constamme nt sur la même lo ng ueur d'o nde. D e mê me, le contrô le, 
les placeme nts e t l'ac tuariat sont en commun icatio n presque cons
ta nte pour q ue l'appariement soit ma intenu entre no tre ac tif et no tre 
passif, ta nt pa r rappo rt au rendemen t qu'aux échéances. Les mêmes 
services se sont de pu is assez longte mps pe nchés sur to ute la questio n 
de la segme nta tio n des o pé ratio ns pa r lig nes d'a ffaires. Quiconque a 
pris connaissance de la litté rature qui existe sur ce suje t en connaî t 
bien la complexité et sait que bien poser le problè me n'est pas néces
saireme nt y répondre . 

Les instruments de contrôle de l'Alliance 

N o us décri rons ici rapide me nt les instrume nts princ ipaux q ue 
l'A lliance a mis à sa dis posit io n et qu'elle considère essentiels pour 
mene r le ba teau à bon po rt sur une me r agit ée. 

A) Des rapports statistiques précis 

M entio nno ns d 'abord les élément s de contrôle requis po ur une 
saine gestio n, c hacun d 'eux ayant le même degré d'i mporta nce. Les 
rapports s ta tis tiques do ivent êt re t rès précis e t être produits à point. 
Les a nnées diffic iles que no us vivons sont caractérisées par des cha n
gements très ra pides et il ne suffit p lus, comme c'éta it le cas naguère, 
de rapports t rimestriels o u semestriels po ur ajuster no tre I rajectoire. 
Certa ines de nos activi tés dema ndent une surveilla nce q uasi cons
ta nt e et des mesures correc ti ves immédia tes lo rsque les résulta ts sont 
insatisfai sants. 
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B) Une surveillance constante du flux monétaire 

Une des grandes leçons que certaines compagnies américaines 
ont reçues, en 198 1, a é té d'apprendre à surveiller et à projeter leur 
flux monétaire, afin de ne pas se faire prendre par surprise, encore 
une fois, et être obligées d 'étaler leur bilan e t leu r degré de rentabilité 
dans les bureaux de leurs banquiers. La projection du flux mo nétaire 
n'est pas toujours facile à fai re, mais il faut profiter de l'expérience 
des autres et faire l'exercice. 

C) Des budgets bien préparés et des devis financiers 
prévisionnels 

Les budgets doivent être prépa rés soigneusement et avec la par
ticipation active de toutes les personnes concernées. Ces budgets 
bien préparés deviennent, par définition, des inst ruments de gestion 
et de contrô le très précieux pour peu qu'ils soient pris au sér ieux. 
C'est pour cette raison que, depuis déjà deux ans, les éta ts trimes
triels, détaillant par ligne d 'affaire les revenus et les débo ursés, sont 
produits en comparaison avec les budgets. En nous appuyant sur 
l'ana lyse qui est faite de ces éta ts, nous sommes en mesure mainte
nant de fa ire des projections assez précises, qua nt aux résultats anti
cipés pour l'exercice financier en cours, et d'établir assez tô t les bases 
du budget de l'année suivante. Finalement, il est souhaitable qu' une 
fois par année, une pause ait lieu e t qu' une bonne analyse soit faite 
des sources des gains e t des pertes qui ont contribué à l'augmentation 
du surplus. Si on accepte q u'en dernière ana lyse, le surplus est le 
thermomètre qui permet de juger de l'éta t de santé de l'entreprise, il 
importe beaucoup de savoir ce qui l'alimente ou ce qui le saigne. 
A insi, quand surgissent des problèmes, on évite d'utiliser le mauvais 
remède. 

En plus des mesures de contrôle do nt nous venons de parler, 
l'Allia nce, comme probablement la plupart des compagnies, suit de
puis longtemps l'évolution d 'une trentaine de compagnies canadien
nes, q uant aux principaux postes de leurs états financiers. Cette pra
tique ne donne pas la solution à tous les problèmes, mais elle permet 
à l'entreprise de se situer parmi les a utres e t de porter sur elle-même 
les jugements qu'elle veut bien. 

Il n'en demeure pas moins, cependant, qu'une compagnie qui 
dési re afficher de bons résultats ne doit pas trop se fier sur ce q ue 
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réussit à accomplir la moyenne des compagnies. Il lui faut innover, 
mettre tout en oeuvre pour garder sa grosseur relative et être cons
tamment sur le qui-vive pour s'ajuster aux changements qui ne ces
sent de se manifester dans les secteurs de la protection et de l'épar
gne. 

Fusions et acquisitions d'entreprises : bulletin d'information. 
Automne 1983. 

La maison Samson Bélair nous fait parn:nir un bulletin d'information 
qui sîntituk F11sio11s et acquisitions d·c11treprises. Nous y référons le lecteur cn 
lui mentionnant les serviœs que la maison Samson Bélair est en mcsurc de leur 
n:ndre clans un cas comme celui que vise le bulletin. à sa\'oir: 

• · rccherche d'une entrcprise i1 acquérir: 

• rechcn:hc d'investisseurs intéres:-és à participcr ù la croissance de l'en
treprise : 

• assistance dans l'accomplissement de~ transaction~. notamment au ni-
veau de l'évaluation cl de la négociation: 

• détermination des plans dc regroupement cl de fusion: 

• préparation de dossiers de vente d 'entreprises: 

• recherche et assistance sur l'acquisition ou la 1·cntc de l'ranchi~cs : 

• aide dans la conception et lïmplantation c1·un conccpl de franc hises: 

• assistance dans l'acquisition de plan:mcnts immobiliers: 

• examen d·autres types c1·opportu11ités tel~ lcs contra ts de distribution 
ou de fabrication sous licence. 



New regulations in the United Kingdom relating 
to reinsurers and cedents 

by 

Eric A. Pearce, F.C.1.1. 

Même si jusqu'ici la politique du gouverneme111 a é1é d'inlervenir 3 7 
le moins possible dans l'administration des en/reprises d'assura11ce en 
Angleterre, l'attilude semble avoir été modifiée par les événements qui 
se sont produits dans le milieu de l'assurance depuis quelques années. 
Notre collaborateur, M. Eric A. Pearce, 11ous présente ici un aspect des 
dispositions qui ont été prises par le Parlement pour assurer u11 plus 
grand contrôle des affaires traitées en Grande-Bretagne. Très simple, 
son texte a pour objet de renseigner ceux qui suive111, dans les diffé-
rellls pays du monde, l'évolution et la surveillance des en/reprises d'as
surance ou de réassurance. 

In 1982, the D epartment of Trade gave notice to the UK insu r
ance and reinsurance markets that it would be seeking to introduce 
new regulations under which UK authorized companies would be 
required to disclose additional information. The regulations affect
ing cedents were published on 5th January 1983 and those affecting 
reinsurers were published on 18th April 1983. As far as practicable, 
the two parts have been brought together in the present review. 
These brief notes are intended primarily for readers not directly in
volved in providing the information but who, nevertheless, wish to 
have some knowledge of the regulations as a matter of general in
terest. It is emphasized that for a company which is both an insurer 
and a reinsurer both parts of the regulations must be complied with 
to the extend that they apply to each function. 

1. From whom is the information required? 

- Ali companies authorized to carry on general business insur
ance within the UK whether directly or by way of treaty 
reinsurance or both. 
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2. What information is required ? 

From a cede nt : 

- a lis t o f major reins urers ; 

- whe ther connected at any time du ring the linancial year with 
suc h reinsurers; 

- reinsurance premium payable to eac h suc h majo r reinsurer; 

amount of debt due fro m each maJor re1nsure r. 

From a re insurer : 

- lis t of major cedents ; 

- whether connected al any time during the financial year with 
such cedents ; 

- reins urance premium received from each major cedent. 

OR, in eac h case, a s tatement that th ere are no majo r cedents o r 
rcinsure rs, as the case may require. 

3. What is a major cedent or reinsurer? 

Majo r reinsurer is o ne to which the cedent 

a) for proportional treaty reinsurancc, pays no t Jess than two 
percent o f it s g ross premium receivable; 

b) for o ther treaty reinsurance (i.e. non-proportional) pays 
110 1 lcss than five percent of the to ta l payable by the ccdent in respect 
of all s uch rcinsura nce. 

An impo rtant conditio n is that a rei nsure r is a major reinsurer 
if the proportion of premium ceded to the reinsu rer reaches the 
specified level in the linancial year to which the statemen t applics or 
a ny of the immcdiately preceding live yea rs. bu t not going back 
beyond 1982. 

Major cedent is : 
another insurance company (whdher alone or with a connected 
company) from which in the financia l year the reinsurer has ac
cepted general business treaty reinsurance in respect of wh ich the 
gross p remium reccivable by the reinsurer cxcccds the greater of: 

a) live percent of the gross premium receivable by the rein
surer in respect of ail his general busi ness treaty remsurance; 
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b) two percent of the gross premium receivable by the rein
surer in respect of general business. 

The test, namely a) and b) above, applies to the financial year in 
question or any of the three immediately preceding financial years of 
the reinsurer, but not going back beyond 1982. 

4. What is meant by "connected"? 

For a cedent : 
there a re two forms of connection, 

a) that which exists between a cedent and a reinsurer ; 

b) that which exists between two or more of the cedent's rein
surers, in which case the two or more reinsu re rs are to be considered 
as one fo r the purpose o f establishing whether o r not they are to be 
classified as a major reinsurer. 

For a reinsurer : 
there are two forms of connectio n, 

a) tha t which exists between a reinsurer and a major ceden t ; 

b) that which exists between two o r more cedents, in which 
case the two or mo re a re to be considered as one for the purpose of 
establ is hing whether o r not the group is to be classified as a major ce
dent. 

In both cases, as far as b) is concerned, there may be some 
doubt regarding the connection and the regula tions recognize the 
concept of .. reasonable e11quiry" . 

5. What is the position of Lloyd's, whether as a cedent or rein
surer? 

In general, the members of Lloyd's are taken together and 
treated as a single company. A cedent should identify the amount of 
reinsurance placed with Lloyd's, and a reinsurer should identify the 
amount of reinsurance ceded to it by Lloyds's. 

6. How shou/d other international exchanges (for example, New 
York) be dealt with? 

For the cedent, ail corporate bod ies including those transacti ng 
business on international exchanges are to be dealt with as described 
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abovc. If a conncct ion exists bet wccn such companic!-> and othcr rein
su rcrs, the connection shoulcl be du ly taken inro account. 

For the reinsurcr, reinsurance ccdcd by such underwriting 
groups or syndicat es is to be dcalt with on the basis of each membcr
company scparately. 

7. What are the provisions relating to state-owned companies? 

lt is considerecl that therc is no co11nec1ion between va rious 
companies as a result of their being owncd or controlled by the same 

40 non-UK governmcnt. 

The rcgulations rcqui re the information as ou tlined abovc 10 be 
providcd as part of the statcments alreacly bcing submitted annually 
10 the Department of Tradc by companies. The fi rst occasion bcing, 
in mosr cases, for the year ending 31,1 December 1982. 

ln addition, reinsurers arc rcquired 10 analyzc amounts rc<.:eiva
blc and payable relating 10 gcncral business trcaty rei11surance for 
the following categorics and by year of inception : 

i) non-proportional trea ty reinsurance business acceptecl; 

ii) Marine and Aviation proportional trcaty rcinsurance 
business accepted ; 

iii) transport proponional treaty rcinsurancc business ac
cepted (but on ly if such business is accoun tcd for on a t hree-year ba
sis). 

These categories must be allocarcd 10 separate classes which 
must include : 

a) Casualty 

b) Propcrty 

c) Aviation 

d) Marine. 

A rcinsurer may limit his returns 10 thcse four categorics but 
has the option 10 inclucle f urther catcgorics providecl no! more t han 
ten are uscd in ail. 



ASSURANCES 

The information is to be shown on a bordereau which sets out 
in some detail for each category, year by year, amounts receivable 
and payable in the financial year in respect of treaties incepted in 
each year before the financial year, during the financial year and the 
total. This bordereau is intended to provide a clear reading of the 
run-off of the business involved, from inception to final settlement. 

Ali business wh ich has not been dealt with as above, which in 
general ,,.,ould mean ail other proportional business, has to be 
analyzed on a separate bordereau in Jess detail, broadly as in the 
past. For this there are only two mandatory categories, casualty and 4l 
property. 

Schaden Spiegel. 25e année, 1982. Numéro 2. 

Nous recevons un exemplaire en français de cette nouvelle étude des si
nistres et de la prévention que la Munich Reinsurancc Company of Canada 
nous fait parvenir. Comme les précédents, il mentionne un certain nombre de 
sinistres avec un dossier indiquant les dommages subis et la manière dont on 
aurait pu procéder pour les éviter dans un entrepôt frigorifique. D'autres étu
des ont trait à un sinistre survenu à une rampe de chargement, à une grue mo
bile sur chenilles et qui tombe à la mer à la suite de la rupture d'une digue et des 
causes des sinistres. On trouve également dans ce numéro une excellente étude 
des Instituts de recherche d'lsmaning qui fêtent leur cinquantième anniver
saire. 
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La prolifération des ordinateurs personnels 
dans l'entreprise : une autre étape 

par 

Marc Gagnon<1l 

The author describes briefly what a compa11y computer can do, 
with the necessary qualified personnel. In contrast, he shows how per
so11al computers can be used to advantage . .This is a straight-fo rward 
list of uses, giving a good idea of what a compa11y computer as we/1 as a 
persona/ computer can do for a firm which is prepared to make the 
necessary investment. 

,....._, 

À l' heure où la mère de famil le croit que sa cuisine aurait meil
leur goût avec l'utilisation d 'un ordinateur, où les enfants pensent 
que l'ordinateur peut rendre facile la tâche ardue d'apprendre, il est 
o pportun de s' interroger sur l'utilisation à «bon escient » de cet outil 
très puissant. 

La très grande vitesse avec laquelle l'ordinateur travaille et sa 
mémo ire prodigieuse demeurent toujours ses seules vraies forces. Ses 
faiblesses sont nombreuses : dépendance entière de l'exactitude des 
programmes, défaillance mécanique possible à tous les niveaux, dé
pendance du personnel affecté à son opération, très mauvaise dé
fense, parfois contre de coûteuses indiscrétions, contre le brouillage 
des do nnées, le vol, e tc. 

Lorsque l'on veut porter un jugement sur l'ordina teur, il s'agit 
plutôt de po rter un jugement sur le processus complet de traitement 
de l' informatio n qui, avec un outil aussi puissant, peut produire des 
résultats fantastiques, mais aussi des catastrophes. 

Pour des raisons technologiques e t économiques, l'utilisation 
de l'ordina teur dans l'entreprise a d'abord été réservée à un petit 
groupe de personnes spécialisées ; ce petit groupe, en plus d 'avoir le 

(1 ) M. Gagnon est vice-présidcnl de Ma1hém.i Inc .. membre du g.ro ufl<.' Sodart'an. 
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contrôle exclusif de l'ordinateur (programmation, opération, e tc.), 
en avait également l'usage exclusif. C'était l'ère de la centralisation. 

D ans un second temps, l'usage de l'ordinateur s'est é tendu à 
plusieurs groupes de personnes. L'avènement du mini-ordinateur a 
permis également, à des degrés différen ts d 'une entreprise à l'autre, 
de confier le contrôle du traitement de l'information à l'usager. 
C'était l'ère de la distribution. 

L'ordinateur personnel, comme son nom l'indique, permet 
technologiquement et économiquement de confier l'usage et le con- 43 
trôle d'un o rdinateur à -tout individ u de l'ent reprise. C'est ce que 
nous qua lifierons de politique de décentralisation, sans en faire, bien 
sûr, une époque dans le temps. 

En matière de gestion d'entreprise, les périodes de centralisa
tion et de décentralisation se sont succédé à la manière d'un pen
dule; pendant un certain nombre d'années, on centralisa la prise de 
décision et, par la suite, on décentralisa pendant un nombre d'années 
à peu près équivalent. L'expérience a prouvé que, tout comme le pen
dule osci lle dans la recherche de son point de repos, situé à égale dis
tance de ses deux extrêmes, il ne s'agit pas de savoir s i l'on doit cen
traliser ou décentraliser, mais de savoi r ce qui doit l'être ou non. 

Dans le domaine des ordinateurs, le même raisonnement s'ap
plique. Aussi, est-il logique d'imaginer une entreprise dont l'ensem
ble du traitement informatique est à certains égards centralisé, à 
d'autres distribué e t à d'autres encore décentralisé. Oublions, pour 
l' instant, l'aspect distribution et parlons d'ordinateur corporatif et 
d'ordinateur personnel. 

L'ordinateur corporatif est un an imal sauvage et bien gardé. Il 
est sauvage parce qu'il est difficile d'approche pour la majorité des 
individus; il exige des connaissances techniques supérieures ; il est 
coûteux principalement à cause. du personnel qu'il requiert (person
nel de support et d'opération) ; il est peu disponible à cause des prio
rités corporatives. Il est bien gardé parce qu'il est le coeur de l'entre
prise, c'est-à-dire que l'entreprise moderne ne peut fonctionner sans 
lui ; on l'entoure de mesures sécuritaires sévères pour protéger l'in
formation « corporative », on n'en permet l'accès qu'à ceux qui l'ont 
justifié, et plutôt deux fois qu'une (analyse de besoins, étude de faisa-
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bilité, étude de rentabilité, etc.), on en pénalise l'usage excessif (cons
cient ou inconscient) à cause du coût élevé de son utilisation. 

L'ordinateur personnel est un animal apprivoisé et laissé en li
berté. li est apprivoisé parce qu'il est accessible à tous ceux qui veu
lent s'en donner la peine; la méthode dite essai et errew<2> y a sa 
place; son coût se limite au prix d'achat et d'entretien de l'équipe
ment, aux logiciels et aux fournitures; les priorités sont dictées par 
l'utilisateur. Il est laissé en liberté parce que, bien qu'il soit d'une uti
lité indiscutable, il n'est pas essentiel à l'entreprise, pas plus qu'il ne 

44 l'est à l'utilisateur, c'est-à-dire que l'un et l'autre peuvent fonction
ner sans lui: en un mot, l'utilisateur est le seul ,, maître à bord ,,_ 

Peut-on choisir entre deux types aussi différents l'un de l'autre? 
La réponse est nécessairement 11011. En politique, nous dirions, les 
gens de droite préfèrent le premier, alors que ceux de gauche choisis
sent le deuxième. Si la gauche n'était contrebalancée par la droite, ou 
vice versa, nous vivrions un bien drôle de monde ... 

Du point de vue corporatif, l'intégrité de l'information, sa sécu
rité et la continuité des opérations sont fondamentales. C'est pour
quoi l'ordinateur corporatif implique des procédures complexes qui 
garantissent cette intégrité, sécurité et continuité. 

Du point de vue de l'utilisateur, le processus à suivre pour ré
soudre ses propres problèmes au moyen d'un système corporatif " 
est beaucoup trop lourd. Prenons l'exemple d'un administrateur qui 
a conçu l'idée d'un modèle de projection des revenus et dépenses de 
son entreprise. 

Dans le contexte de l'ordinateur corporatif, on doit générale-
ment traverser les étapes suivantes 

1. identification des besoins: 
2. étude de faisabilité: 
3. étude de rentabilité (rapport coüts/ bénéfices): 
4. analyse fonctionnelle (générale et détaillée); 
5. analyse organique (générale et détaillée); 
6. programmation : 

(2) Mc1ho<lc <lilc trial a11d amr. 
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7. mise à l'épreuve; 
8. rédaction d 'un guide de l' usager ; 
9. rédaction des procédures d'opération ; 

10. implan tation (éducation et support). 

La nécessité de toutes ces é tapes vient principalement du fait 
que celui qui a conçu l'idée (l' utilisateur) et celui qui l'a concrétisée 
(l'informatic ien) sont deux personnes diffé rentes qui on t chacune 
Jeurs responsabilités propres e t qui doivent se comprendre. Le résul
tat final est un outil de précision efficace, sécuritaire et bien docu
menté, à condition que l'utilisateur a it conçu une idée valable et que 
l' informatic ien l'ait bien comprise. Si l'une ou l'autre des conditions 
fait défaut, un processus long et coû teux doit être repris à son début. 

Dans le contexte d'un o rdinateur personnel, l'utilisateur et l'in
formaticien sont la même personne, qui connaît ses besoins; e lle a 
une bonne idée de l'e ffo rt requis pour obtenir un instrument appro
prié à ses besoins, mais qui pourra êt re amélio ré, s'il y a lieu. La solu
tion à son problème é tant son entière responsabilité d'administra
teur, la rentabilité est quasi inhérente. Les étapes d 'analyse et de 
programmation sont réduites à leur plus simple expression, puisqu'il 
n'y a pas de communication entre plusieurs ind ividus et que, dans ce 
genre d'application, la méthode dite essai et erreur a sa place. Sans 
autre préambule, le produit est prêt à êt re utilisé e t modifié à volonté 
en fonction de nouvelles situations. Le résultat final est un instru
ment souple, bien adapté aux besoins et à portée de la main ; dans ce 
cas bien précis, l'aspect sécurité et continuité (documentation) est se
condaire et le tout a été réalisé dans un tem ps relativement court et à 
un coût raisonnable. 

L'exemple qui précède permet de comprendre que l'ordinateur 
corpora tif est difficilement accessible a ux individus de l'entreprise en 
tant qu'outil de travail, partic uliè rement pour les tâches peu fré
quentes ou non répétitives qu' ils doivent accomplir. L'avènement de 
l'ordinateur personnel a permis de simplifier , voire même d'éliminer 
certaines étapes du processus de dévelo ppement, notamment l'étude 
de rentabilité, l'étude de fa isabilité, l'analyse fonctionnelle déta illée, 
l'analyse organique détaillée, l'approbation de projet, etc. C'est de là 
que vient sa grande popularité. La simplificatio n des étapes prérequi
ses à son utilisation et ses carac téristiques en font un instrument de 
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tra\'ail des plus intéressant dans ue-. appfü::1tions rdativcrnc11t limi
tées c.k: nature plutôt départementale nu de faible cnvagurc. 

L'ordinateur personnel est généralement utilisé pt.1ur ks appli
cation" 

a) 4ui nt'ccssitent l'utilisatinn de logiciels unique, à l'oruina
teur personnel. comme la planifü:ation financière. le traitement de 
texte, l'impression de graphiques, de. pnur des fins individudks: 

h) oü !'ordinateur personnel peut agir i1 la fois comme termi
nal i11t<'llige11t, relié i1 l'ordinateur corporatif et cnmme ordinateur 
autonome, .,:\·itant aim,i !a llt'L'cssit~ uc lkux pi~ccs d'équipement dif
férentes pour les deux fnnl'I inns : 

c) qui nJecssitent un cnviromicm..:nt tri:-. sécuritaire physique
ment, comme cdlc qui implique le traitement de uonnées cxception-
11dkmcnt cnnticknticlles: 

u) <..JUi 11éccs-.itcn1 ùes calcub complexes pnur la -.nlutil1n uc 
pnihlème-. particuliers sou\·ent i1 cara1.:ter.: 1w11 répétitif: 

l:) qui ne pourraient être imrlankcs éct,11P111iqurn1e111 sur ror
di11atcur corroratiL comme l'utilisation du langage APL. par un pt.'lit 
groupe ,rutifo,ateurs. 

D'autre part. !a nécessité d'un nrdinatL·ur corporatif est i11di-.
nt1éc et indiscutable. 011 l'utilise principalement pour !es applka
tin11s: 

Î) qui cnntie11nent ucs pnigr.11111111.:s critiques qui peu\·.:nt 
ètn: utilisés puur s'approprier k-, actifs de la co11ipagnic: par c.,cm
pk, les prPgranrn11:s u'imprcssinn ,k chèqul·s ,,u d.: cakul d'i111<.:rèt it 
payer: 

ii) qui néc1.:ssitc11l un L'tl!ltrùk L'I une n:riliL·atinn 1r.:.•-. -,J\L'
n~s: par exemple. le, sy-,1è111es de l'\l111]1tahilité µénL;r:tlc. d.: mi:mL· 
4ue ceux qui fournissent l'information ù ce" derniers: 

Ill) qui rL·quièrl.'11\ un an.:ès :-.L;L·t1ritain: sélectif: par l'.\l.'mpk. 
la paye i.:t la ge-.tion du p..:rsonnel: 

i\·) il y a aussi ks systèmes dn111 lïntègritc el la r,.:n1pàatio11 
de l'information Jniv..:111 0trc garanties: par L'Xl'mplc. ks 1..·niupte-. ii 
ren:vo1r: 
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v) les données qui nécessiten t une gra nde puissance de trai
tement ou la manipulation de fichie rs volumineux ; par exemple, la 
gestion de polices d'assurance; 

vi) où plusieurs utilisateurs doivent accéder à la même base 
de données simulta nément ; pa r exemple, l'inventa ire. 

En concl usion, l'o rdinateur personnel est le résultat de la mi
niaturisatio n de l'ordinateur conventionnel. Il a également fait l'ob
jet d'efforts cons idérables pour le rendre accessible à un nombre sans 
cesse croissant d'utilisateurs. Il s'est, en quelque sorte, adapté à 
l'homme; laissons à l'homme le temps de s'habituer à lui. À condi
tion de l'utiliser à «bo11 escient », l'ordinateur personnel devient un 
outil extraordina ire qui permet aux dirigeants, aux cad res et, en fait, 
à tous les individus de l'en treprise d'accroître sensiblemen t leur effi
cacité et leur productivité. Il leur permet d'obtenir rapidement les 
renseignements dont les dirigeants et les cadres ont besoin et qu'au
trement, seul un nombreux personnel pourrait donner avec, parfois, 
des retards considérables. 

,-...1 

Voici quelques exemples de l'usage que l'on peut faire de l'o rdi
nateur personnel. Et d'abord, dans le cas d'une compagnie d'assu
rance-vie : 

a) utilisation du langage APL pour les calcu ls actuariels tels 
que les valeurs de rachat, les réserves mathématiques e t les rentes de 
survie, ainsi que la participation dans les bénéfices; 

b) préparation de tableaux de valeurs de rachat, de dividendes 
et d'assurance temporaire prolongée; 

c) établissement de graphiques portant sur les statistiques de 
la vente, l'assurance en vigueur, le montant des primes, etc. en vue 
du rapport annuel ou des é ta ts périodiques remis au conseil d'admi
nistration ; 

d) données fournies à l'ordinateur cha rgé de la préparation ou 
de la modification d 'une police en vigueur ; 

e) ém ission des documents nécessaires, en assu rance collec-
tive; 
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t) enfin, préparation, révision des budgets et projections quin
quennales. 

Courtage d'assurance 

Dans le cas du courtage d'assurance, l'ordinateur personnel 
permet : 

i) la préparation des soumissions destinées à la clientèle; 
ii) la préparation de listes de clients en perspective soit pour 

l'ensemble des assurés d'une région ou d'un groupe particulier. 
48 Ainsi, les assurés ayant de trente à cinquante ans et d'autres ayant un 

revenu de S30,000 et plus ; 
iii) la préparation de lettres circu laires adressées à la c.:lien-

tète; 
iv) la gest ion au jour le jour des comptes à recevoir; 

v) l'établissement d'un aide-mémoire pour indiquer à quel 
moment un client particulier doit être appelé ou vu: l'ordinateur in
diquant la raison de cette visite et rappelant l'anniversaire de nais
sance du client, au besoin, la date d'échéance d'une option particu
lière. 

Ces exemples sont donnés simplement pour illustrer les nom
breux usages auxquels l'ordinateur personnel peut être destiné au fur 
et à mesure que l'usager est prêt à faire donner à l'appareil son maxi
mum de rendement. 



Le marché de l'immeuble à bureaux dans la 
région de Montréal 

par 

André Daigneault(l) 

Within the fast few years, the commercial real esta te market in 
Montreal has changed drastically. Arou11d 1970, there was a vacancy 
rate of 5%, but the completion of a number of major buildings has 
now made a large a mou nt of space available. Due to the current situa
tion of the economy, it will be several years before these large build
ings, begun one or two years ago andjust completed, will befi/led. Be
cause of this, the owners are willing to give much more generous leases 
that they would have a few years ago. 

La région de Montréal a connu, au cours des dernières années, 
un développement marqué dans le marché de l'immobilier à bu
reaux. Contrairement aux autres secteurs, celui-ci a maintenu son 
rythme de croissance durant les années difficiles de 1980, 1981 et 
1982. Cependant, depuis le début de 1983, le marché est en chute li
bre, en raison d'un déséquilibre existant entre l'offre excédentaire et 
la demande anticipée des années à ven ir. 

Voyons donc comment s'est comporté le marché de la location 
de bureaux à Montréal au cours des dernières années. 

Une construction sporadique 

La demande de bureaux à louer à M ontréal a connu de grandes 
fluctuations et suscité la construction de plusieurs édifices à bureaux 
au centre-vi lle. Cependant, ces constructions ont été réalisées de fa
çon sporadique plutôt que soutenue. 

C'est ainsi qu'en 1962 furent érigés, au centre-ville, deux impor
tants édifices à bureaux, soit la Place Ville-Marie et la Place Victoria. 

(!) M. Daigneauh esl le direc1cur du service des prê1s hypo1hécairc, à la Fiducie du Qué-
bec. 

49 



50 

ASS URA NCES 

En 1967, les édifices Westmoun t Squa re, Plaza Alexis N ihon, Place 
du Canada et Place Bonaventure éta ient à leur tour terminés. Au
cune construction d 'envergure n 'est venue s'ajoute r a u marché entre 
1969 et 1976. 

A u début des années 1970, le taux d 'espaces vacants se situa it 
autour de 5%. En 1974, la demande soutenue po ur les espaces di spo
nibles, jo inte à un niveau de construc tion assez bas, ont eu po ur effet 
de diminue r le ta ux de vacuité à près de 2%. En 1975, ce taux avait 
a tteint le seuil c ritique de 1 % . 

Ces circons tances favo rables o nt vite é té remarquées pa r les 
promo teurs qui o nt su réagir ra pidement. A insi, en 1976, ont été 
construits le Complexe D esja rdins, l'éd ifice l'A lliance, le Centre Ca
pita l, La Cité e t la Place She rbrooke. 

C omme i I fa lia it s'y a l tendre, à l'ex plosion de 1976, succéda une 
pé riode de fa ible demande d'espaces à bureaux de catégorie ,, A- 1 " 
et, bien sCir, le ta ux de vacuité a ugmenta . La si tua ti on politique pré
valant a u Québec en 1977 et 1978, conjuguée à l'exode de nombre ux 
sièges sociaux ho rs du Québec, accentua la baisse de la demande qui 
se sta bilisa auto ur de 25,000 mètres carrés pa r an, a u cours de ces 
de ux années. Le domaine de la const ruc tion se ressenti t de cette fai
ble demande, a lo rs qu' il n'y eut a ucun éd ifice à bureaux construit du
rant 1979 et 1980. 

V ers la fin de 1980, une plus grande confiance da ns l'économ ie 
québécoise régna it. De fait, la perfo rmance économique du Québec 
dépassait la moyenne canadienne. Cet état de fa it s uscita une de
ma nde accrue po ur l'espace de bureaux de catégorie ,. A- 1 » . La mé
tropo le éta it prête à connaître une a utre è re de prospé ri té. La relance 
de la construc tion d ' imme ubles à bureaux apparut a u début de 198 1 
et fil preuve du d ynamisme que l'on connaît. Les nombreux éd ifices 
que l'on a vu s'ériger à Montréal depuis trois a ns en sont la preuve. 

Taux de vacuité 

Au cours des de rnie rs ving t ans, le taux d'absorptio n annuel des 
in venta ires dans les édifices à bureaux s'est ma intenu à une moyenne 
de 65,000 mè tres carrés. Ce ta ux fu t cependant ma rqué pa r de gran
des fi uc t uations, passant d 'aussi peu que 7,800 mè tres ca rrés e n 1971 
à un maximum de 159,000 mètres carrés en 1975. 



ASSU RAN CES 

Il est douteux que le taux d'absorption pour 1983 se situe au ni
veau des dernières années. En fai t, il devrait se situer substantielle
ment plus bas. Les principales raisons de cette faible demande sont 
les présentes politiques de restriction budgétaire des différents pa
liers gouvernementaux et des entreprises privées, la relocalisation de 
plusieurs entreprises privées dans d'autres régions et le taux élevé de 
chômage. 

Sur ce dernier point, des statistiques démontrent que plusieurs 
milliers d'emplois ont été perdus depuis les deux dernières années 
dans la région mét ropolitaine. Par ailleurs, la c roissance démogra
phique n'a p u soutenir un certain niveau de demande. En effet, il ap
paraît évident qu'il y a une relation directe ent re la création d'em
plois, la cro issance de la population et l'expansion de la demande 
dans le do maine d'édifices à bureaux. Or, l'augmentatio n de la popu
lation au Québec n'a été que de 200,000 personnes environ, entre 
1976 et 198 1. Quant à la vi lle de Montréal, sa population a diminué 
de 100,000 personnes durant cette même période. 

Depuis quelques mois, l'économie montre des signes impor
tants de reprise. Il faudra, cependant, plusieu rs années avant que le 
nombre élevé d 'emplois perdus durant la récession soit comblé à 
nouveau. Ce lent retour au niveau d 'emploi antérieur porte à croire 
que le taux que nous connaissons présentement (environ 14% ou 
quelque 350,000 mètres carrés) demeurera élevé jusqu'en 1986-87. Il 
serait donc illusoire d'espérer, avant la fin de la présente décennie ou 
le début de la prochaine, que la demande soit assez forte pour créer 
un climat favorable à la mise en oeuvre d'importants projets d'édifi
ces à bureaux. 

Tendance des prix des loyers 

Une comparaison entre l' indice des prix des loyers et l' indice 
des prix à la consommation, entre 1958 et 1981, démontre un gain 
net en faveur des prix des loyers. 
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Période 
1958 à 1962 
1962 à 1967 
1967à 1973 
1973à 1976 
1976 à 1981 - --
1958 à 1981 

ASSURANCES 

A 11gme11tatio11 
a111111elle 
moye1111e 
des prix 

des loyers 
4,8% 
3,7% 
5,7o/c 
4,4% 

13,2%_ 
6,3o/c 

To11x 
d Ï 11flo l ÎOII 

r1111111el 
moye11 
1,6% 
2,7 C7, 
4,5 o/c 
8,4% 
9.8o/t-
5, 1 o/c 

Écart 
t- 2,4% 
t- l ,Oo/é 

--1 1,2 '¼-
- 4,0% 
+ 3.9% 
+ 1,2% 

Même si le passé n'est pas garant du futur. il semble probable 
qu'un gain net de 1 % soi t réalisable pour des édifices à bureaux de 
classe " A-1 , su r une période de quelques décennies. II est évident 
que des fluctuations importantes à court terme peuvent se produire, 
fluctuations dont la tendance va ù l'encontre des tendances it long 
terme. Nous en avons un exemple pour les années 197 3 à 1976. 

Duran t la première moitié de 1981, les loyers nets ont atteint un 
sommet de $200 le mètre ca rré. Depuis cc temps, ù cause d'une sura
bondance d'espaces à louer dans le cent rc de Mon1réal, lô loyers ont 
chuté rapidement pour se situer à un niveau de $120 ù SI JO le mètre 
carré. De plus, de substan tiel les concessions au niveau des améliora
tions locatives ont été consenties par les propriétaires. Cct1e situa
tion touche particulièrement les édifices qui ont été cons1ruits der
nièrcmenl ou sont en voie d'être achevés. 

Le niveau de rentabi lité de plusieun, édi fices ù bureaux de classe 
A-1 est sauvegardé à court terme. à cause des baux déjà en vi

gueur et d'un taux d'inoccu pation beaucoup plus faible da ns ces éd i
fices qui ont déjà été complétés depuis quelque 1c111ps, que clans les 
édifices plus récents. 

Cependant, au fur et à mesure que les baux viend ron t à 
échéance, la négociation sera nc1tement à l'avantage des locataires. 
Ceux-ci se verront offrir des conditions très avantageuses par les pro
priétai res d'édifices aux prises avec un taux de vacances élevé. 

Cet te situation durera quelques années encore et une augmenta
tion du prix au mètre carré ne peut êt re envisagée avant les années 
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J 986- 1987. Le présent taux de vacuité dev rait a lo rs ê tre rédui t à un 
niveau plus acceptable, soit d'environ 5%. 

Tendance du marché 

Une des tendances actuelles est d 'offrir des baux à tarif fixe. 
A ussi, les coûts d 'entretien seront dorénavant la responsabilité du lo
cataire. Les no uveaux édifices ont été conçus pour que les coûts 
d'énergie e t d 'entretien soient réd uits a u strict minim um. D e ce fait, 
les loyers s'avèrent plus abordables dans les nouveaux édifices à bu
reaux. Cette situation devrait a ffecter, à la baisse, les loyers des édifi
ces plus âgés. A fin de maintenir un taux acceptable, le propriétaire 
de ces édifices devra donc envisager d'importantes rénovations. 

Par ai lleurs, deux nouveaux modes d'occupation ont apparu ré
cemment dans le marché des immeubles à bureaux. Ce sont les con
dominiums à bureaux e t l'acquisi tion de partic ipa tion à la propriété 
par des entreprises im porta ntes d ans les édifices où elles s'apprêtent 
à aménager. 

Le marché du condominium à bureaux attire davantage les peti
tes et moyennes entreprises dont les exigences varient peu et qui ont 
pour souci la pla nification de leurs coûts d'occupation à long te rme. 

Les entreprises qui acquièrent une partic ipation dans les édifi
ces où elles s'apprêtent à aménager, le fon t en général dans le but 
d'investir dans l' immobilier et de s'identifie r à un complexe, tel Ma
nufacture Life avec ses centres «M an u-Vie ». 

À quoi s'attendre en 1984 ? 

Le taux de chômage élevé, la décroissance démographique, la 
relocalisation de certai nes entreprises dans d 'autres régions et le 
haut niveau de taxation sont tous des facteurs qui affectent d 'une fa
çon négative le marché de l'édifice à bureaux dans le centre-ville de 
Montréal. 

Une diminution importante du taux d'inoccupation nous appa
raît a insi peu probable avant la fi n de la présente décennie, compte 
tenu de l'omniprésence des facteurs que nous avons énumérés. 
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Le travail du physiothérapeute et sa 
responsabilité professionnelle 

pur 

Mc Christian N. Dumais< 1) 

The au 1 hor si udies 1 he du 1 ies of physio1herapis1s. 1/re professio11al 
liabili1y claims they face and the pro1ectio11 provided hy their errors 
a11d 0111 issio11s i11sura11ce policy. 

La responsabilité professionnelle, notion méconnue il n'y a pas 
si longtemps, e~t maintenant un sujet d 'actua lité. En effe t. on ne 
compte plus les poursuites con1re les professionnels, quels qu'ils 
soient , et les physiothérapeutes n'y écha ppent pas. C'est ce que la ju
risprudence et les réclamations adressées par des physiothérapeu tes 
à leurs assureurs nous apprennent. Avant de fa ire l'examen de ce11c 
jurisprudence et de ces réc lamations, on peul s'interroger sur la na
ture du travail d'un physiothérapeute. 

Le travail du physiothérapeute 

Le Code des professions nous a pprend qu'il consiste à poser 
tout acte thérapeutique qui a pour objet d 'obtenir le rendement fonc
tionnel maximum d'u ne personne par des exercices physiques, pa r la 
thérapie manuelle ou pa r l'utilisation de moyens physiques tels que 
l'électro thérapie ou l'hyd ro thérapie. Sachan t cela. nous sommes da
vanragc en mesure de poursui vre notre étude. 

Sa responsabilité professionnelle 

En 1968, un patient poursui vait l'hôpital X et un de ses physio
thérapeutes à cause de brCilures au deuxième degré subies ù l'occa
sion d 'un traitement. Le patient reprochait a u physiothéra peute de 
s'être absenté de la sa lle de trait ement et de ne rm, lu i avoir remis 
l'interru rteur de l'appareil émett eur de rayons qui servait au traite-

( 1) \ f< Dum:11, c,1 n>n,-,111.:r JUricJ1quc .111 '"" it' è cl'.1"11r.111ec·, .111, prnli....,,u,1111cl, dia (j-,. 

r.ird P:or11c.1u Lice, 111c111brc du grnup.: Sod:ir.:a11. 
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ment. Cette po ursuite de $2,275 pour perte de jouissance de la vie, 
douleurs, souffrances, inconvénients et fra is d ' hôpitaux additionnels 
a été réglée hors cour. Il est donc impossible de savoir si le physio thé
rapeute éta it effectivement responsable ou si le règlement a été fait 
dans le seul but de mettre un te rme à cette a ffaire. l i reste que c'est 
un cas qui pourrait se reproduire et donner lieu à la responsabilité 
professionnelle des physiothérapeutes. 

Le même hôpita l a été po ursuivi q uelques années plus ta rd 
quand un pa tient s'est fracturé l'astragale d 'un pied à l'occasion de 
traitements de physiothérapie : il réclamait $9,000 de dédommage- 55 
ment pour des traitements de physiothérapie supplémenta ires, perte 
de jouissance de la vie (exercice des spo rts, travaux divers), douleurs 
continues très importantes, difficulté à marche r et incapacité pa r-
tielle permanente. Cette poursuite a a ussi donné lieu à un règlement 
ho rs cour. 

Outre ces deux affa ires réglées hors cour, nous avons retracé 
une premiè re décision judicia ire où le tribuna l retenait la responsabi
lité professionnelle d 'un physiothé rapeute. Son traitement consista it 
en l'application de sacs de sable brûlant à la s uite d 'une ménisecto
mie. Le tribuna l a condamné le physiothérapeute à verser $4,500 au 
réclamant pour le dédommager de ses brûlures, de ses souffrances, 
du préjudice esthétique et de l'incapacité physique dont il souffrait 
parce que, d ' une part, le physiothérapeute avait procédé à un traite
ment qui n'éta it pas prescrit pa r un médecin e t que, d'autre part, le 
traitement avait é té appliqué da ns une zone d 'anesthésie inappro
priée. 

L' hôpital Y et deux de ses physio thérapeutes ont aussi é té pour
suivis pour $26,000 lorsqu'un patient, qui était sous la surveillance 
des deux physiothérapeutes, s'est fracturé le col fémoral, a lors qu' il 
réapprena it à m archer à l'aide d ' une pro thèse. Cette action a cepen
dant été rejetée sur une technicalité procédu ra le, m ais elle fait état 
d'une situation qui pourrait se reproduire et que les physiothérapeu
tes cherchent sûrement à éviter. 

À une a utre occasion, l'appl ication d ' une plaque chaude, lo rs 
d'un traitement de physiothérapie pour gué rir un c laquage, a donné 
lieu à une réclamation contre des médecins qu i ont toutefois appelé, 
en garantie, le physiothérapeute qui leur avait fourni l'appareil. 
Cette poursuite de $25,000 a aussi été réglée ho rs cour. 
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Dans une autre affaire, un physiothérapeute était mis en de
meure de dédommager un de ses patients qui avait subi des brûlures 
au bras, à la suite d'un traitement de diathermie à ondes courtes. Et, 
dans une autre encore, une personne poursuivait le physiothérapeute 
qui l'escortait sur les bords de la piscine de l'hôpital oü e lle suivait 
des traitements parce qu'elle avait fait une chute e t s"était fracturé le 
coude. Cette personne s'est cependant désistée de son action, esti
mant sans doute qu'elle n'avait pas suffisamment d'arguments pour 
engager la responsabilité du physiothérapeute. 

56 Tous ces cas rappellent aux physiothérapeutes les obligations 
qu'entraîne leur travail. Qu'il suffise de mentionner le premier juge
ment que nous citions et oü était appliqué l'article 3.01.08 du Code 
de déontologie, qui prescrit ceci : 

« Avant de traiter un client, le physiothérapeute doit obtenir un 
diagnostic établi par un médecin, sauf dans les cas etc prophylaxie 
ou de premiers soins, auxquels cas le physiothérapeute doit. dans 
les plus brefs délais, référer le client à un médecin pour fin~ de dia
gnostic. 

lis justifient aussi le règlement sur l'assurance de responsabilité 
professionnelle des physiothérapeutes et. de surcroît, le programme 
collectif d'assurance de leur corporation professionnelle, qui protège 
tous ses membres contre les conséquences pécuniaires de la respon
sabil ité c ivile qu'ils peuvent encourir pour toute faute, erreur ou 
omission commise par eux, leurs employés , leurs associés ou leu rs 
prédécesseurs en affaires, dans la prestation de services profession
nels. 

L'assurance de responsabilité professionnelle 

Les faits relatés précédemment devraient inciter les physiothé
rapcutes à considérer les avantages d'un programme d'assurance de 
responsabilité professionnelle. Cependant, certains physiothérapeu
tes demeurent sceptiques parce qu'ils ne sont pas en pratique privée, 
parce qu'ils travaillent e n milieu hospitalier ou scolaire ou pour tou
tes sortes de raisons. Nous essaierons de les convaincre de l'opportu
nité d'une assurance de responsabilité professionnelle individuelle. 
Et les explications qui suivent valent aussi pour tous les profession
nels de la santé. 
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Tout physiothérapeute, peu importe où il travaille, est suscepti
ble de donner des conseils ou des opinions à des parents, des amis ou 
au public en général. Ces avis peuvent avoir des conséquences fâ
cheuses qu'une police d'assurance de responsabilité professionnelle a 
pour but d'éviter. 

En o utre, les physiothérapeutes s'estiment à l'abri des poursui
tes en responsabilité professionnelle, éta nt do nné qu' ils sont à l'em
ploi d 'un établissement de santé ou d' une commission scolaire qui 
détient une police d 'assurance protégeant ses employés et ses ex-
employés. 5 7 

Cette police ne s'applique pas lo rsque le physiothérapeute 
donne un conseil ou s'il exerce sa profession à temps partiel, en de
hors du cadre de son emploi. Si le physio thérapeute impliqué était 
assuré individuellement, sa police d 'assurance s'appliquerait et il se
rait rembo ursé pour tous les frais d'une éventuelle poursuite. 

Mais même si un physiothérapeute ne rend des services prof es
sionnels que d ans l'établissement de santé ou à l'école, il n'est pas à 
l'abri des poursuites en responsabilité professionnelle. Il pourrait 
être poursuivi, soit conjointement et solidairement avec son em
ployeur, soit parce que l'employeur ou l'assureur de l'employeur es
time que le service professionnel litigieux ne fait pas partie des fonc
tions habituellement dévolues au physiothérapeute. 

Si le physiothérapeute, impliqué dans l'une ou l'autre de ces 
poursuites, bénéfic ie d' une police d 'assurance individuelle, il aurait 
droit à une défense individualisée, distinc te de celle que lui accorde
rait la police d'assurance de son établissement de santé ou de sa com
mission scolaire, et n'aurait à assumer aucun frais. li est primordial 
qu' un professionnel puisse décider personnellement de la ma rche à 
suivre dans une poursuite contre lui : une police d 'assurance de res
ponsabilité professionnelle individuelle lui offre l'opportunité de 
veille r à sa réputation e t à son intégrité professionnelle. 

Il faut a ussi considérer le fait que c'est le physiothérapeute lui
même qui voit au maintien en vigueur de cette police d 'assurance ; ce 
qui n'est pas le cas du contrat d'assurance de son établissement de 
santé. Sa protection est d onc sujette au maintien en vigueur de la po
lice de l'é tablissement de santé et à sa connaissance de ce maintien en 
vigueur. 
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Le programme d'assurance de responsabi li té professionnelle de 
la Corporation professionnelle des physiothérapeutes du Québec 
étend sa protection à tous ses membres, même ceux qui sont décédés 
ou retraités, et les protège des conséquences des actes posés avant le 
décès ou la retraite. De plus, la police d'assurance de la Corporat ion 
professionnelle protège les physiothérapeutes assurés des réclama
tions qui sont présentées a u cours d'une pé riode d'assurance, peu im
porte l'endroit où les services professionnels à l'origine de cette récla
mation ont été rendus : la police d'assurance d'un hôpital ou d'une 
commission scolaire ne peut recevoir application, s'il s'agit de servi
ces professionnels rendus, a lo rs que le professionnel ne travaillait pas 
à cet hôpital ou à cette commission scolaire. 

Il faut comprendre que la police d'assurance d'un é tablissement 
de santé ou d'une commission scola ire ne met pas un terme à lares
ponsabilité professionnelle de ses employés; ceux-ci resteront tou
jours responsables des dommages causés par leur faute à autrui. Et il 
est tout à fait normal que les physiothérapeutcs che rchent, par le 
biais d'une assurance de responsabilité professionnelle, toute la sécu
rité dont ils ont besoin pour exercer leur profession en toute quié
tude. 

Graphologie : étude de l'écriture, par Paul Riou. Cha Guérin. 1983. 

Montréal. 

M . Paul Riou est diplômé de la Société technique des experts en écri tures 
de France. JI a résumé dans cc livre de 170 pages l'art de la graphologie qu'il a 
pratiqué si lo ng temps et de façon si experte auprès des tribunaux. Nous le re
mercions de nous montrer ce qu'il faut savoir de la g raphologie ou l'étude de 
l'écriture. 



Factors in determining an insurance company's 
risk retention 

by 

William A. Weeks, AIIC< 1> 

Dans cet article, M. William A. Weeks étudie les éléments aux
quels la cédante peut avoir recours pour détermi11er le montant qu'elle 
doit garder en toute sécurité et celui que ne doit pas dépasser le réassu
reur. Il y a là une étude théorique qui nous a paru i111éressa111e parce 
qu'elle indique jusqu'où la cédante peut aller dans la voie de la réassu
rance pour ne pas surcharger le réassureur, tout en se mettant à l'abri. 
Somme toute, il y a un maximum pour le réassureur, tout autant que 
pour le réassuré qu 'eux deux doivent s'efforcer d'observer afin que le 
risque soit acceptable pour les deux parties. Par ailleurs, il y a aussi un 
minimum que le réassureur doit demander à la cédante de retenir 
afin d'établir un équilibre nécessaire aux deux parties. 

The designing of a reinsurance programme for an insu rance 
company begins with the most difficult task of fixing retention limits. 
Severa! a ttempts have been made to produce fo rmulae which will de
velop some hoped-for magica l number thus guaranteeing optimum 
results. Another approach has involved the use of computer mode! 
simulations. Unfortunately, the number of variables bas prevented 
the determination of ''the" correct retention. As a result, retentions 
from both a proportional and non-proportional point of view are 
more likely to be fixed on the basis of market practices and generally 
accepted ru les of thumb which have been established over a period of 
time. 

Let us examine briefly some of the factors to be considered in 
determining this essential part of a company's o perations. 

(!) Mr. Weeks is Vice President of Canadian International Rcinsurancc Brokcrs Ltd .. 
membcr of the Sodarcan Group. 
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One of the main objectives of an insu rance company in buying 
reinsurance is to stabilize its annual results within a dollar range pro
portionate to ils equity by reducing the nuctuations in claims experi
ence. lt must, therefore, cede off the unu~ually severe lasses wh ile re
taining sufficicnt prcmium to meet the deviations in unreinsured 
claims experience. ln order to assist the company in achieving this 
objective, various forms of reinsurance, including both facultative 
and trcaty, can be utilized. A different retention could casily be 
callcd for depending on the reinsurancc programme chosen, e.g. a 
per risk retention for surplus reinsurancc, a per claim a mou nt for pcr 
risk excess of loss rcinsurance, a perccn tage of the port folio under 
Quota Sha re, etc. 

Differcnt retentions will not only have an effcct on the net 
cla ims expcricnce but will determine the a mou nt of premium the in
surer has to invest, the degrce of liquidit y which must be maintained, 
the level of general cxpenscs, etc. 

One must also examine the claims experience of the future and 
there arc somc factors which cannot be quantified but which must be 
considcrcd. These would includc inflation, natural disastcrs, crime 
rate, the economy, etc. It follow~ that whcre thcrc is pcssimism or 
doubt in such a reas, a more conservat ivc approach to l he level of net 
rc::tention should be ta ken t han whcn a dcgree of opt imism is prcsenl. 

Since rcinsurance is going to be a major tool in the overal l oper
ations of the company, somc consideration must also be given to the 
avai lability of reinsurance at the tcrms dcsired by the insu rance com
pany. It is quite conceivablc that a company would have to decide on 
a retention other than what it considers the optimum due to rei nsur
ance factors. By the same token any improvemcnt in the claims ex
pcriencc on the net retention brought about by the use of reinsurance 
would have ro take in to consideration the cost of this reinsurancc at 
th is rct en t ion level. 

To illustrate how diffcrent reinsurance covcrs would alTect the 
determination of rctcntion, we cou Id consider, on the one hand, a 
pcr risk exccss of loss arrangement, a nd on the other. a surplus ar
rangement. Bath forms arc intended to protect against large lasses. 
However, the surplus treaty, being proportional. abo covers small 
and medium sized lasses. The working caver excess of loss trcaty 
lcaves a il lasses below the priority to be paid by the insurance com-
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pan y. Thus, the impact of an unusually la rge number of small tosses 
would have to be given special a ttention when considering the re ten
tion under a per risk excess of Joss agreement. 

R etentions under a surplus programme are trad itiona lly varied 
according to the degree of Joss exposure anticipa ted by the under
writer, i.e. a lower retention is established for hazardous or heavy 
risks, with a higher retention being utilized with the less hazardous 
or ligh t risks. This theory has been challenged in some circles, due 
not only to the high cost of administration, but on the basis that the 
actual exposure on high rated risks shouJd not be any la rger than 61 
that on low rated risks. lt is fe Jt that if the risk has been correct ly 
rated the degree of Joss exposure has been more or Jess equalized . On 
this basis, retentions are merely graded based on r isks which are 
"correctly" rated with a Jower retention for risks which are ra ted 
"incorrectly". 

This Jeads into t he so-called "individual risk theory" where it is 
felt tha t a la rger portfolio of risks, together with the Jarger Joss oc
currence probability, reduces, in rela tive te rms, the risk potentia l. 
We persona lly find this somewhat hard to grasp, particularly when 
the conclusion is tha t not only should the retention for a il risks 
which are rated correctly be identical but in addition high retentions 
should be utilized for high rated, i.e. heavily exposed risks with low 
retentions applying for low rated or low exposed risks. This does 
seem to be in conflict with the no rma l approach to retentions. In ad 
d ition, of course, we feel in practice, there is the perennial difficulty 
of determining those risks which a re "correctly" rated and those 
which are not. 

Under quota share re insurance, the business reta ined and the 
business reinsured will a lways have the same loss ra tio, thus the only 
im provement for an insurance company is in the absolute amount 
which a Joss may a tta in. The insurance company must, therefore, ap
proach this question by determining the a mount of annuaJ Joss 
whic h it is prepared to accept for the cJass of business being covered. 
If this is expressed in terrns of absoJute dolla rs it is merely necessary 
then to estima te the maximum Joss rate o n the portfolio to determine 
the amo unt of quota share necessary. Ta illustrate t his, if we assume 
tha t the insurance company is prepa red ta accept an annual loss of 
$ 100,000 on a portfolio generating $5,000,000 in premium incarne, 
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the accepted loss rate would be 2% of the premium. If the insu rance 
company estima tes tha t the loss rate for the coming year could be as 
high as 6%, i.e. $300,000, it would then have to reinsure 2/3 of ils 
business in order to limit the annual loss to $100,000. 

There is no doubt tha t premium volume plays an important 
raie in the question of setting a retention. There is a definite correla
tion between the increase in premium volume a nd the increase in re
tention. The theory is based on the 11ot unreasonable assumpt ion 
that, provided the claims distribution remains unaltered and pro-

62 vided the company's portfolio is composed of independent risk units, 
the claims results will tend to become more stable, thus permitti11g a 
highcr retention without increasing the probability of seriously im
pairing the company's reserves. 

This theory pre-supposes that one is able to anticipate eco
no mic changes in a market. A quick look a t the Canadian market in 
recent years shows a very volatile situation making it extremely dif
ficu lt to apply the theory in practice. 

Aside from technical underwriting considerations, there is also 
the question of corpora te considerations. A company with a large 
capi ta l and su rplus might feel that wit h such financing. large reten
tions which represen t only a smal l pereentage of their surplus cou ld 
easily be accepted. If the relent ion has been set at a relatively high 
level on this theory and perhaps on the basis that the business is well 
spread and not really subject to a significan t catastrophe loss, it is 
difficult to defcnd the wisdom of the decision after a la rge loss oc
cu rs. Somebody will have to explain this loss to the Boa rd and/or 
Sha re holders and they will be interested in the fact that the loss hap
pened, not in the statistical wisdom which provided that it was al
most inconceivable. This leads, of course, to the problem of impai r
ing the per sha re earnings of the company. 

Consideration must a lso be g ive n to sett ing a level of retention 
with which the company itself feels comfortable. Sorne company's 
management seek the ultra conser vat ive approach a nd their reten
tions are set based on this desire. In such a case, more reinsurance 
would be purchased and retentions would be lower. Conversely, a 
management whose main interest is retaining as much of its business 
as possible, thus maximizing its income, will probably have to take 
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greater risks, thus selecting higher retentions, all in the full realiza
tion that its results could be subject to greater fluctuations . 

There is also an external influence which emanates from the 
regulatory authorities. While nothing is currently set out in any of 
the regulations governing the operations of insurance companies in 
Canada, there have been a number of guidelines utilized. For exam
ple, one figure often quoted is that a per risk retention for property 
and a per occurrence limit for casualty should be in the area of 2% to 
3% of a company's capital and surplus and a property per event 
catastrophe should be limited to 10% of a company's capital and 63 
surplus. Like ail ru les of thumb, they are a lways subject to examina-
tion in the light of particular c ircumstances. 

At the present time the Federal Depa rtment of Insurance is 
considering the introduction of amendments to legislation which 
would have bath direct and indi rect effects on reten tions. These in
clude the following : 

- a company must keep a minimum re tention on each policy of 
10% of the limit or 1 % of the company's paid capital and 
surplus, whichever is smaller; 

- reinsurance ceded must not exceed 50% of premiums re
ceived after five years of operation ; the limit in the first five 
years of operation for a new company would be 75% . 

As mentioned earlie r, there have been many actuarial-type stu
dies made in an attempt to produce some relatively simple formula 
or guidelines for the studying of retentions. Nowhere have we seen 
such a formula which cou Id be considered any more than theoretical 
in its approach to the problem. There are simply tao many indepen
dent factors, many of which do not tend themselves to easy math
ematical analysis. 

ln summary then, retentions must be set by management con
sistent with their goals and objectives and weighed in the context of 
the availability and cost of reinsurance to achieve this end. 



Junior et Senior<1> 

pur 

Mme Made leine Sauvé 

Grammairienne de l'Université de Montréal 

L'emploi des termes junior et senior dans les titres de fonctions 
64 a été plus d'une fois contesté; pourtant , la question resurgit encore 

très souvent. Aussi nous paraît-il opportun d'en traiter. 

À cette fin, nous adopterons le schème suivant 

rappel de l'origine de ces deux mots; 

inventaire de leurs acceptions en français; 

c ritique de l'usage qui en est fait dans les titres de fonctions 
ou dans les appellations d'emplois. 

1. Origine des mots junior et senior 

Junior et senior sont les comparatifs des mots latins j11ve11is e t 
se11ex ; ils se traduisent respect ivement par " plus jeune " et , plus 
âgé ,, ou « plus vieux » . 

Si l'on tient compte du fait que les mots junior et senior ont 
cou rs e n angla is depuis le XV Ie siècle, a lo rs qu ' ils ne son t at testés en 
français que depuis le dernier quart du X IXe siècle, o n pourra affir
mer, comme le fait le Dictio1111aire étymologique de la langue Jra11-
çaise, que ces mots sont emprun tés de l'anglais. 

2. Acceptions des termes junior et senior en français 

2.1 Junior 

Les dictionnaires de la ngue reconnaissent généra lement deux 
acceptions au terme junior. 

( 1) D~n, ,es Ohscrvatiu111 gramm111icule., cl tcm1i110/o,~iq11c.\. Mme M:1dekinc Sau,·c donne 
:-.c, réfén:nce'.',. qui i.:OU\ ' fl.'111 dcu;... p:1gi.::-. t:n tit..'rL''.',.. Nou, 111.: croyon:-. pa:-. 1tén!:-i,airc ck Je.., reproduire 

~ou, rl.'mt.:rdon~ :', nouve:.iu l'U11ivL"r:-.i1ê de Mo111ré~I lk 11ou, a\'oir :1u1ori,e, :1 reproduire Cl':\ con
:-.1tl~r~11ion:-. ~ur deux rnol~ qui, au Canada•fram;ai:-.. ~ont fréqucnum .. ·111 c:mp1nyé,. 
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2.1.1 L 'adjectif junior se dit « quelquefois (dans le commerce ou 
encore plaisamment) du frère plus jeune pour le distinguer d'un 
aîné. » Le Grand Larousse de la langue française rend compte de 
cette acception en décrivant le qualificatif junior dans les termes gé
néraux suivants : 

<< Se place après un patronyme pour désigner le plus jeune d'une fa
mille et le distinguer de ses frères aînés ». 

Exemple: 

Contrairement à ses frères engagés dans l'exploitation agricole, 
D urand junior a décidé de faire carrière dans le journalisme. 

2. 1.2 En termes de sports, junior s'emplo ie comme nom ou 
comme adjectif. Il « se dit d'une catégorie intermédiaire entre celle 
des « sen io rs » et celle des « cadets » ( 16-21 ans) » ou il sert tout sim
plement à désigner des « concurrents plus jeunes » . 

Exemples: 

Les grands sportifs accordent-ils une attention suffisante aux grou
pes juniors? 

L'âge des juniors diffère d'un sport à l'autre et d'un pays à l'autre. 

2 .1. 3 Depuis quelques années, l'usage reconnaît à l'adjectif ju-
nior une nouvelle acception, soit : « Qui est jeune, concerne les jeu
nes, est destiné aux jeunes. » 

Les a ttestations du terme junior ainsi entendu se trouvent prin-
cipalement, mais non exclusivement, dans le domaine de la mode. 

Exemple: 

« La façon junior de s'habiller veut être à la fois moderne et de bon 
goût. » 

2.2 Senior 

Si nous établissons un parallèle ent re les données relatives aux 
mots junior et senior, nous constatons que ce dernier n'a officielle
ment cours en français qu'en termes de sports, où il est employé au 
sens décrit ci-après, a ussi bien comme adjectif que comme nom : 

« Categorie dans laquelle sont classés les concurrents plus âgés que 
les « juniors » ; 
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et 

'' Sportif qui a cessé d'être junio r et appartient à la catégorie no r
male (jusqu'à l'âge où il devient vétéran). , 

Exemples : 

L'entrée dans la catégorie senior est-elle exclusivement conditio n
née par l'âge du candidat ? 

Assisterez-vous au c hampio nnat des seniors? 

3. Usage des termes junior et senior dans les titres de 
fonctions 

L'usage des termes junior et senior dans les titres de fonctions 
ou dans les appellations d'e mplois n'a cessé d'être contesté au cours 
des dernières décennies. En conséquence, il y a lie u de voir quels 
équivalents peuven t être substitués à l'un et à l'autre. 

3.1 Junior 

Traitant de cette question, le Comité de linguistique de la So-
c iété R adio-Canada déc rit comme suit le terme junior: 

« Qua li ficatif apposé en anglais à un no m de métier, de profession 
libérale ou de fonction pour indiquer que le titulaire occupe un 
rang inférieur dans la hiéra rchie. · 

Les équivale nts frança is proposés ensuite sont distingués selo n 
qu'il s 'ag it des mé tiers, des professions libérales ou des fonctio ns pro
prement dites. Ces équi valents disponibles sont apprenti, stagiaire, 
débutan1 e t second. 

Les termes apprenti, stagiaire et déb11tan1 conviendront si la 
pe rsonne se trouve au stade de l'apprentissage : il sera question d'ap
prenti dans le cas des métiers, de stagiaire dans le cas des professions 
libérales, de slagiaire o u de débutant dans le cas des fonc tio ns pro
pre me nt dites. Le te rme second sera approprié dans le cas où la pe r
sonne est arrivée au s tade de l'exerc ice même du métier, de la profes
sion libérale o u des fonctions dont il s 'ag it. 

Exemples : 

Votre personnel d'entretien compte dans ses ra ngs une apprentie
sermrière et un appren1i-Jerbla11tier. 

Les doc11111e1llalistes stagiaires nous ont rendu de précieux services. 
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Quel type de rendement exige-t-on d'une linotypiste débutante? 

Pour accéder à ce poste, le second comptable devra avoir une expé
rience minimale de cinq ans. 

Il importe de faire remarquer que dans un tel contexte d 'em
ploi, second a une valeur qua litative et non une valeur numérique. 

3.2 Senior 

Reprenant le schème adopté ci-dessus a u sujet de junior, nous 
rappe llerons d'abord la définition du terme senior, employé dans le 
domaine de la gestion pour désigne r des appellations d'emplois : 

« Qualificatif apposé en anglais à un nom de métier, de profession 
libérale ou de fonct ion pour indiquer que le titulaire occupe un 
ra ng supérieur dans la hiérarch ie. » 

Les équivalents français, dans le cas, sont premier ou principal. 
Premier peut a lo rs s'employer a ussi bien pour les métie rs que pour 
les professions libé rales ou les fonctions, principal convient plutôt 
aux professions libérales et aux fonct ions. 

Exemples: 

Les premiers décorateurs ont des responsabilités spécifiques par 
rapport aux simples décorateurs. 

« Les vice-présidents principaux appartiennent à l'axe hiérarchique 
alors que les autres font partie de l'état-major. » 

Est-il besoin de souligner que, dans un tel contexte, le te rme 
premier n'a qu'une portée qua litative ; il signifie « qui vien t en tête » 
soit par l'importance, soit par la valeur. Compte tenu de ce fai t, il im
porte d 'éviter d 'employer le te rme premier dans des appellations s'il 
y a risque qu'on l'entende au sens numérique plutôt qu'au sens quali
ta tif. 

Remarque: 

L 'emplo i de junior et de senior dans les appella tions d 'emplois 
ou dans les titres de fonctions s'inspi re de l'usage anglais où ces mots 
ont cours pour marque r la hié ra rchie entre les personnes d'une 
même profession o u d'un même métier, soit en raison de la nature de 
leurs attributions ou de leurs titres de compé tence, soit en raison de 
leur âge, soit en raison de leur date d'entrée en fonction. 
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Il y a lieu de noter qu'en français, on exprime rarement de façon 
explicite la relation de subordination dans un titre de fonction; le 
Comité de linguistique de la Société Radio-Canada illustre ce fait 
dans les termes suivants : À côté du commis pri11cipal, on aura un 
simple commis là où en anglais on aurait un junior clerk. » 

CONCLUSION 

Nous résumons comme suit l'essentiel de notre propos : 

- Les termes j1111ior et senior, noms ou adjectifs, ont générale-
68 ment cours dans le langage des sports. 

Les termes junior et senior sont d'usage courant en anglais 
pour marquer la hiérarchisation des emplois ou des fonc
tions. Dans les cas analogues, le français dispose des termes 
suivants : 

• appre11ti. stagiaire. déb11ta111 ou second. comme équivalents 
de junior ,, ; 

• premier ou principal, comme qualificatifs correspondant à 
« senior , .. 

- Employés dans ce contexte, les termes premier ou second 
s'entendent dans une acception qualitative et non dans un 
sens numénque. 

Nous remercions Mme Sauvé d'avoir apporté certaines préci
sions au sujet des termes junior et senior. Dans la pratique, le dernier 
pose certains problèmes difficiles à résoudre en termes hiérarchiques. 
Ainsi, Senior Vice President pourrait fort bien être traduit, comme 
Mme Sauvé le suggère, par vice-présiden1 principal. La seule diffi
culté, c'est que, dans certaines entreprises. il y a trente ou quarante 
Se11ior Vice Presidents. Va-t-on dire, dans le cas de chacun d'eux 
qu'il est le vice-préside111 principal? Cc n'est pas une colle que nous 
voulons poser à Mme Sauvé, mais simplement une constatation de la 
pratique aux États-Unis. Le cabinet de réassurance*** a, par exem
ple, un Senior Vice Presiden1 à la tête de chacun de ses bureaux. Mais 
pour comprendre l'ensemble, dira-t-on : La compagnie a quarante 
vice-préside111s principaux », alors que Roberr s'exprime ainsi, à pro
pos du mot principal: ,, qui est le plus important, le premier parmi 
plusieurs ,, ? 
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Ailleurs, parmi les associés, certains sont au premier rang et 
d'autres à un niveau inférieur. Pour Senior Partner, s'il n'y a a ucun 
autre associé de même rang, il n'y aura pas d 'objection à dire : 
« Monsieur ... , associé principal » ou, dans certains cas, « le principal 
associé de la maison est M ... » La difficulté, c'est que l'on donne, par 
exemple, le titre de Senior Partner non seulement au principal asso
cié, mais aussi à ceux que l'on place au même rang. 

Forces, numéro 64 - 1983. 1450, rue City Councillors, bureau 430, 
Mo ntréal, Québec H3A 2E6. Prix : $ 15 pa r an. 

À no uveau, no us signa lons au lecteur curieux de techno logies avancées le 
dernier numéro de Forces. Il y trouvera un groupe d'articles récents sur l'infor
ma tique, l'ordinateur, la télématique et, pour fini r, l'optique intégrée. Rema r
q uablement présentées, ces études sont !'oeuvre de quelques spécia listes, d ont il 
appréciera sans do ute la qualité de pensée. Les auteurs y mettent à jour certai
nes notions qui gagnent de plus en plus la pratique et dont il faut être au cou
rant, si l'on veut pouvoir suivre l'évolution techno logique. 

Pa rmi les collabo rateurs, signalo ns M. Jean Sa rrazin el son article inti
tulé « Fin de monde? D ébut d'un no uveau monde? » et M. Ki mon Ya laskakis: 
« Le défi socia l de l'informatisatio n » ; M . La wrence R. Klein : « Info rma tiq ue 
et économie ». Enfi n, une de rnière étude po rtant le titre « Agriculture, méde
cine et éd ucatio n à l'ère de la révolution informa tique », par M. Serge Cabana. 
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Les régimes enregistrés d'épargne-retraite<1) 

par 

Claude Garcia(2) 

Retireme111 savi11gs plan are bei11g more and more developed in 
Canada. At a 111ee1ing of insura11ce brokers. Mr. Claude Garcia, Actu-

70 ary, defined the various types of reLirement savi11gs plans. The reader 
willfind his article of inLerest as he describes how various plans are de
signecl 10 give the maximum return to the i11vestor. 

La présente discussion porte tout particulièrement s ur les rég i
mes enregistrés d'é pargne-retraite . Dans un premier temps, nous dis
c uterons to ut partic uliè rement de la lég islation qui régit ces régimes. 
Après avoir résumé cette législatio n, on me permettra sans doute 
d'analyser le marc hé que représentent les régimes e nregist rés d'épar
gne-retra it e au Canada. 

La législation 

C'est en 1957 que le gouvernement fédéral a permis la création 
des premiers régimes enregistrés d'épargne-retraite. La législation a 
connu plusieurs amendements au cours des an nées, mais les princi
pes essentiels de la législation de 1957 son t encore fort appa re nts au
jourd'hui. 

La législation actuelle, tant fédérale que provinciale, permet au 
travailleur autonome de cotiser jusqu'à concurrence de 20% de son 
revenu gagné à un régime en regist ré d'épargne-retraite à chaque an
née. La cotisat ion totale ne sau rait toutefois excéder $5,500 par an
née. La même règle s'applique au salarié qui ne participe pas à un ré
gime enregistré de pension dans l'ent reprise pou r laquelle il travail le. 
Le légis lateur permet également au sa larié qui participe à un régime 
enregistré de pension dans son en treprise de cot iser à un régime enrc-

(2) M . Garcia e,1 ac·1uairë cl \'ICë•prc,Hknl pr111c·1ral de I;, S1andard L1l<0. 
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gistré d 'épargne-retraite dans cer ta ines c irconsta nces. D a ns un tel 
cas, toute fois, la cotisation maxima le est de $3,500, moins toute 
somme versée par le salarié a u rég ime en registré de pension dans son 
entreprise. C'est donc dire que celui qui cotise $2,500 a u régime en
registré de pension de son employeur pourra cotiser un montan t ad
ditionnel de $ 1,000 dans son propre régime e nregistré d'épa rgne
retra ite. 

Toute cotisation versée à un régime enregistré d 'épargne
retraite est déduc tible lors du calc ul du revenu imposable. C'est donc 
d ire qu' un salarié dont le taux ma rg inal d ' im position est de 50% éco- 71 
nomisera $2,750 en impôt s'il verse une cotisation de $5,500 à son ré-
gime enregistré d 'épargne-retraite. Si son ta ux ma rginal d ' impôt est 
de 60%, il économ isera $3,300 en impôt pour une cotisation tota le 
de $5,500. I l lui faudra donc débourser uniquement $2,200 pour 
pouvoir mettre à l'abri de l' impôt une somme de $5,500. 

La législat ion pe rmet au cont ribua ble de cotiser à un régime en
registré d'é pa rgne-retraite a u no m de son conjo int. I l peut a insi ver
ser une cotisa t ion de $2,500 dans son propre régime et de $3,000 à 
celui de son conjo int. Il réclamera à titre de déduc tion la somme des 
cotisations versée à son nom et au nom de son conjo int. Cette per
mission est un outil précieux de pla nification fi scale, si un seul des 
deux conjo ints a des revenus importants; on peut a insi rédui re en
core davantage l'impôt à payer à la retraite en pa rtageant le revenu 
du couple entre les de ux conjoints . N otons toutefois que toute cotisa
tion versée au régime enregistré d u conjoint lui a ppa rt ient ; a lo rs 
gare a u divorce ! 

Les sommes a insi versées d a ns un régime enregistré d 'épa rgne
retraite s'accumulent avec inté rêts en fra nchise d ' im pôt, tant et a ussi 
longtemps qu'elles restent da ns un tel régime. C'est donc d ire qu'en 
plus d'épa rgner de l' impô t sur les cotisations q ue l'on verse au ré
gime, on n 'a pas d 'impôt à payer sur les reven us de placemen t de ces 
rég imes enregistrés d'épargne-ret raite. 

E n plus des cotisations dont no us venons de parle r, la Loi per
met éga lement de transfére r une a llocation de retra ite e n fra nchise 
d'impôt à un régime enregistré d'épargne-ret raite. Le montant maxi
m um qui peut ê tre ainsi t ransféré est de $2,000 par an née de service 
auquel s'ajoute un montant de $ 1,500 pour c haq ue a nnée a u cours de 
laque lle l'em ployé visé n 'a pas bé néfic ié des cotisations patrona les a u 
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régime enregistré de pension de son anc ienne entreprise. On peut 
également transfé re r dans un RÉER en franchise d'im pôt to ute pres
ta tion de dépa rt, toute presta tio n de re trai te d'un régime enregist ré 
de pensio n, la rente de re traite du régime de rentes du Québec et la 
pensio n de sécurité de la vieillesse. 

Comme la Loi ne permet pas à l'employeur de cotiser à un ré
gime enregistré d'épargne-retra ite, toute entreprise qui désire cotiser 
à un RÉER au no m de ses employés doit ajoute r à leur salaire le tota l 
des cotisations qu'e lle a versées en leur nom. L'employé n'est pas pé-

72 na lisé pour autant, puisque cette augmenta tio n du revenu s'accom
pagne d'une augmentation équivalente de ses déd uc tions à des fins 
fi scales. 

Notons également qu'on peut avoir aut ant de régimes enregis
trés d 'épa rgne-re traite qu 'on le dési re. Ce n'est évidemmen t pas sou
ha itable de multiplier à l'infini le no mbre de régimes en registrés 
d'épa rgne-retraite, mais plusieurs individus trouvent leur com pte à 
avoir des régimes enregistrés d 'épargne-re traite auprès de différentes 
insti tutio ns financiè res. Notons que to utes les ins titutions fi nanciè res 
o ffrent des régimes enregistrés d 'épa rgne-re traite. On peut se les pro
cure r a uprès des sociétés de fiduc ie, des banques à cha rtre, des cais
ses popula ires, des socié tés de placements et évidemment aussi a u
près des socié tés d'assurance-v ie. On peut investir ses fonds en 
actions, hypo thèques, obligatio ns ou to ut a utre tit re ad m issible. On 
peut également avoir un R ÉER a utogéré où l'on décide soi-même 
des placements que l'on désire effectuer. Dans un te l cas, toutefois, il 
importe de bien s'assurer que tout titre acquis pour in vestissement 
dans son RÉER a utogéré est admissible en vertu de la Loi. Ainsi, les 
fonds accumulés dans un RÉER autogéré ne peuvent servir à acheter 
les actions d'une compagnie privée. Je reviendrai pl us ta rd sur le rô le 
que joue chacun de ces inte rmédia ires financiers dans le ma rché des 
régimes enregistrés d 'épargne-retra ite. 

Contrairement à ce qui existe pour la majo ri té des abris fiscaux 
oü il faut absolument fa ire une transactio n au cou rs de l'année civile, 
si on veut pouvoir en bénéficie r po ur son rappo rt d ' im pôt de l'a nnée, 
le législa teur accorde un déla i de 60 jours après la fin de l'année c ivile 
pour cotiser à un régime enregistré d'épargne-retraite. Ceci pe rmet 
do nc au contribuable de déte rmine r avec précision le montant de la 
cotisation qu' il est en mesure de verser à son régime d'épa rgne-
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retraite. On connaît dès lors plus facilement les revenus de l'année 
ainsi que, le cas échéant, la cotisation versée au régime enregistré de 
pension de l'employeur. Il est donc facile de déterminer le montant 
de la cotisation que l'on peut verser au régime enregistré d'épargne
retraite, montant qui est admissible en déduction du revenu de l'an
née précédente, en autant qu'il est versé dans les 60 premiers jours de 
l'année civile. Si jamais on en verse trop dans les 60 premiers jours de 
l'année civile pour pouvoir être en mesure de tout déduire au cours 
de ladite année, on peut toujours util iser ses déductions pour l'année 
au cours de laquelle le versement a été fait. 

C'est le moment toutefois de parler des sanctions qui accompa
gnent des versements excédentaires à des régimes enregistrés d'épar
gne-retraite. Non seulement les montants ne sont pas déductibles, 
mais, en plus, on est frappé d'une pénalité pour chaque mois au 
cours de laquelle dure l'infraction. D e plus, le montant retiré est as
sujetti à l'impôt sur le revenu. Il est donc fort important de ne pas 
verser de cotisation excédentaire à un régime enregistré d'épargne
retraite. Le risque de le faire n'est pas très grand, si on cotise à un 
seul régime sans cotiser à un régime enregistré de pension de l'em
ployeur, mais il est plus grand pour ceux qui cotisent à plusieurs ré
gimes enregistrés d'épargne-retraite ou qui cotisent à un régime en
registré d'épargne-retraite et au régime de pension de l'employeur en 
même temps. Il importe donc d'être très attentif à cet égard.(3) 

Les sommes accumulées dans un régime enregistré d'épargne
retraite ne peuvent malheureusement pas être accumulées continuel
lement à l'abri de l'impôt. Le législateur oblige le détenteur de tout 
régime enregistré d'épargne-retraite à mettre fin à celui-ci au plus 
tard au cours de l'année pendant laquelle il atteint l'âge de 71 ans. 
Celui qui met fin à son régime a quatre options : 

1. Il peut encaisser son régime en un seul versement ; 

2. II peut transformer son régime en un fonds enregistré de re
venu de retraite; 

3. Il peut transformer son régime de façon à recevoir une rente 
certaine pendant un nombre d'années égal à la différence entre son 
âge et 90 ans ; 

(3) Une pénali1é de 1 % par moi, est applicable seulement ,i la con1ribution excède $5,500. 
Un trnitcment favorable existe pour la partie de la contribut ion excédentaire qui n·e.,cède pas 
$5,500, si l'excédcnl est remboursé. Voir T3012 par. 146(8.2). 
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4. Il peut s'acheter une rente viagère auprès d'une société d'as
surance-vie. 

Le choix des trois dernières optio ns est limité toutefois aux con
tribuables suivants : 

i) un contribuable âgé d'au moins 60 ans; 

ii) un contribuable qui ou dont le conjoint reçoit une rente 
d'invalidité du régime de rentes du Québec ou de pensions du Ca
nada; 

?4 iii) un contribuable dont le conjo int est décédé et qui reçoit 
une rente de survivant en vertu du régime de rentes du Québec ou de 
pensions du Canada. 

Quelle que soit l'option choisie, tout montant reçu par le parti
culie r, à la suite de l'annula tion de son régime, est imposable, sujet à 
une exemption de $ 1,000 qui s'applique, entre aut res, au rentier de 
60 ans ou plus. On voit dès lors que la première option qui consiste 
en un encaissement immédiat de toutes les sommes accumulées dans 
le régime n'est guère intéressante. En effet, le particulier se verrait 
imposé immédiatement sur toutes les sommes qu'il retirerait de son 
régime. Il est donc préférable de choisir l'une ou l'autre des trois au
tres méthodes, puisque ces trois méthodes permettent d'étaler l'im
position des sommes reçues e t permettent de gagner des intérêts sur 
un capital qui n'a pas subi les foudres du fisc. 

Permettez-moi de rappeler brièvement en quoi consistent ces 
trois méthodes d'étalement du revenu. En vertu de la méthode du 
fond enregistré de revenu de retraite, le particulier reçoit chaque an
née les inté rêts accumulés au cours de l'année sur le capital dans le 
fond enregistré de revenu de retraite ainsi qu'une partie du capital, 
partie qui augmente au fur et à mesure que l'individu se rapproche 
de 90 ans. Le calcu l se fait de telle façon que le fond enregistré de re
venu de retraite est épuisé à l'âge de 90 ans. Cette forme de souscrip
tion est peu populaire à cause tout particulièrement de la difficulté 
d'investir avec satisfaction des capitaux qui décroissent rapidement 
et de la difficulté également de prévoir les revenus qui proviendront 
du fond enregistré de revenu de retraite. 

La rente certaine jusqu'à 90 ans est une avenue qui est utilisée 
par un certain nombre d' individus. Dans un tel cas, on verse une 
rente pour une durée déterminée à l'avance. Si le rentier décède 
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avant d 'atteindre l'âge de 90 ans, la rente continuera d'être versée 
tant et a ussi longtemps qu' il n'aurait pas atteint l'âge de 90 ans. Cette 
fo rmule n'est pas très populaire parce qu'elle produit un revenu an
nuel inférieur aux revenus que produit la troisième option. De plus, 
elle peut créer des difficultés à tout rentier qui dépasserait l'âge de 90 
ans. 

La très grande majorité des personnes qui choisissent de trans
former leur régime enregistré d 'épargne-retraite en revenu de re
traite cho isissent la rente viagère. Une telle rente peut être obtenue 
de n' importe quelle société d'assurance-vie enregistrée au Canada. 75 
Elle prend la forme d'une rente sur une seule ou deux têtes et on peut 
l'obtenir avec une période de versement garantie qui s'échelonne en-
tre 0 et 15 ans. 

Comme nous venons tout juste de le souligner, la rente viagère 
produit, pour un capital donné, une rente annuelle plus élevée que la 
rente certaine payable jusqu'à l'âge de 90 ans. Pour do nner une idée 
de l' importance des sommes qui peuvent être payées, disons qu'un 
capital de $50,000 procurera à un homme de 65 ans au taux actuel(4) 

une rente mensuelle qui variera entre $530 et $6 10, selon que la rente 
est garantie pendant une période de 15 a ns ou selon qu'elle cesse au 
décès du rentier. Si la rente est payable tant e t aussi longtemps que 
l'un o u l'autre des deux conjoints, to us deux âgés de 65 ans, vivent, le 
même capita l achètera une rente d'environ $500 à $51 0 par mois. 

Le marché 

Permettez-moi maintenant de vous entretenir du ma rché que 
représentent les régimes enregistrés d 'épa rgne-retraite. Les cotisa
tions à des régimes enregis trés d'épargne-retraite sont passées de $28 
millions en 1960 à $3, 7 milliards en 1980. Les cotisations de 1960 re
présenta ient 1/ 10 de 1 % de tout le revenu personnel q ui provien t du 
travail, tandis que celles de 1980 représentent 2,0% du revenu per
sonnel provena nt du travail. Disons en passant que le revenu person
nel qui provient d u travail comprend les salaires e t traitements, le 
coût des avantages socia ux payés par l'employeur et le revenu des 
travailleurs autonomes. Les cotisations à des régimes enregistrés 
d'épargne-retraite sont plus considérables que les cotisations versées 
par les employés à des régimes enregist rées de pension de l'em-

(4) Chiffres valables le 13 juin 1983. 
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ployeur. Ainsi au cours de l'année 1980, les salariés o nt cot isé $3 mil
liards à des régimes de pension de leur employeu r contre cette 
somme de $3,7 milliards cotisée à des régimes enregistrés d'épargne
retraite. C'est donc dire toute l'importance qu'ont pris les régimes 
enregistrés d'épargne-retraite au Canada au cours des vingt derniè
res années. 

Les actifs accumulés dans les régimes enregistrés d 'épargne
retraite n'ont pas fa it l'objet de collecte de données systé matique 
avant l'a nnée 1980. D epuis cet te date, S1atistique Canada recueille 

76 des données, mais, m a lhe ureusement , les statistiques recue illies 
jusqu'à maintenant ne son t pas encore complètes. Elles ne compren
nent pas, par exemple, les régimes e nregist rés que détiennent les so
ciétés d'assurance-vie dans leurs caisses généra les et el les excluent les 
montants accumulés dans des régimes de retraite autogérés. Néan
moins, je me permets de signaler la répartition des actifs connus à la 
fin du premier t rimestre de 1982. Ces actifs s'élevaient à plus de 
S20 milliards. On remarquera qu'ils ont crû de $ 12,8 milliards à la 
fin du premier trimestre de 1980 à $20,2 milliards, deux ans plus 
tard. Il s'agit d 'un taux de croissance annuel de 25%. Si Statistique 
Canada avait é té en mesure d'inclure dans des données les fonds ac
cumulés dans les caisses généra les des sociétés d'assurance-vie, il est 
vraisemblable de croire qu'à la fin du premier trimestre de 1982, une 
somme d'environ S25 milliards était investie dans des régimes enre
gistrés d'épargne-retraite au Canada et ce, sans compter les fonds ac
cumulés dans des régimes en regist rés d'épargne-retraite autogérés. 
Les sommes accumulées dans des régimes enregistrés d'épargne
retraite sont donc for t importantes. 

De plus, les changements démographiques qui se profilent à 
l'horizon pour le Québec et le Canada nous indiquent que ces som
mes continueront de croître à un rythme important au cours des an
nées qui viennent. En effet, au fur et à mesure que la population vieil
lit. il est vraisemblable de croire que l'épargne pour la retraite 
augmentera clans la même proportion. De plus, la croissance impor
tante qu'ont connue les R ÉER au cours des quelques dernières an
nées témoigne d'un succès de pénétration fort important auprès des 
contribuables canadiens. Soulignons, par exemple, que les $3,7 mil
liards qui ont été cotisés en 1980 à des régimes enregistrés d'épargne
retraite l'ont été par 1,900,000 contribuables différent s. Comme il y a 
eu un peu moins de 10 millions de contribuables qui ont soumis des 
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déclarations d ' impôt imposables au Canada au cours de la même an
née, on peut donc affirmer qu' un contribuable imposable sur cinq a 
cotisé à un régime en registré d 'épargne-retraite au cours de l'année. 

I l y a donc 1 Canadien sur 5 qui a posé un geste volontaire et in
dividuel en vue de préparer sa retraite au cours de cette année-là. Il 
n'y a a ucun outil de plan ification fisca le qui soit aussi répandue 
parmi la pop ulation canadienne, à l'exception des régimes de pen
sion d 'employeur. 

23 septembre 1983 

Le 27 octo bre 1983, L e Devoir a do nné à ses lecteurs son supplément or
di naire qu' il consacre à l'assurance da ns la province de Québec, en part iculier. 
Nous y relevons un certain no mbre de travaux présentés sous la direction de 
M. Michel Nadeau. C 'est a insi que M. C la ude Casto nguay, président de La 
La urentienne, annonce que la compagnie offrira des actions a u public; ce qui 
est une no tio n to ut à fait no uvelle et intéressante d e la société mutuelle. M. 
Chris topher J. R obey, sous le titre des Assurances générales en 1983, noie à peu 
près ceci : «Après une année désastreuse, une améliorat ion ». Pa rmi les autres 
collaborateurs, mentionno ns Messieurs Jean-Louis G a uvin, Pierre Sc hooner, 
John Panabaker, Marcellin T remblay, F rançois G agnon, Richa rd J. Yand le et, 
enfin , Jacques Do uville. Il y a là un numéro fo rt intéressant et do nt il y a lieu de 
fé liciter M. Nad eau et le journal. 
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The directors and officers' policy - past, 
present and a possible future 

by 

Francis St yle< 1) 

L'assurance responsabilité civile des administrateurs et des diri
geants remonte, semble-t-il. aux a1111ées trente. Elle a con1111, depuis 
son origine. des modifica tions i111pon a111es el /'011 peut penser, si /'0 11 

e11 croi1 /'auteur de cet article, que des ave1111es s 'ofji·e11t e11core, visa11t 
à améliorer le co111rat d'as.rnrcrnce. 

M. Francis Style examine la 11a1ure de la ga rantie en rela1io11 
avec les besoi11s très particularisés que peuvent avoir les sociétés elles
mêmes et leurs admi11is1ra1eurs. li disc111e éga le111e111 des exclusions et 
de certai11es co11clitio11s. Nous le rem ercions de son article qui pose, en 
termes neufs. une réflexion f ort i11téressa11te sur /'assurance en Litre. 

,...._, 

l nsuran<.:e po licies a re in genc ral the source of muc h confusio n, 
but the d irecto rs and o fficers' po licy form probably causes mo re 
misunde rs ta nding a nd confusion tha n a il the o the rs combined. 
F rorn a n obscure bcginning somc 45 yea rs ago as a revolutio na ry but 
simple concept of protection, the D&O po licy has evolved in to a hy
brid coverage as various extensions have bccn added, whilc a t the 
same ti me a numbe r of new exclusions seems 10 defeat the o rigi na l 
purposc of the insuranee. It is quitc possible that developmcnts in 
the ncxt 5 o r 10 years will make the term "directors a nd oflîcers" 
q uitc inadequa te as a descripcion. 

The story of the D&O policy rca lly began wit h the financ ial col
lapse of the U.S. stock market in 1929, which hcra lded the great 
depression of the 1930s. One result of t his was the Ameri can legisla
tors' desirc to tighten up eont ro l o f ma nagem ent practices, a nd the 
Securitics Act of 1933 and Secu ritics Excha ngc Act of 1934 in-

(1) :vlr. Stvle "a l' ro k"ional 1,iahihtv 111,uranre Ma11:11:er 1<,r ()udi,·,· and the A tlantil' 
Pr(\\ Îl1C4..'" - G t>, t:rh lm: .. Ilh.:lllbl.'r nf tht.' Srn.J~;rcan Unrnp. .. 
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creased the responsibilities a nd obligations of cornpany directors and 
officers. An enterprising insurance broker foresaw a possible new 
subject for insurance, and , in the rnid- l 930s, a rranged two policies to 
protect the officers and directors of, o n the one hand, a departrnent 
store chain and, on the other, an investrnent ban king firrn. Both poli
cies were placed at Lloyds and covered Arnerican c lien ts, a lthough 
the departrnent store policy inc luded a Canadian subsid iary, and 
therefore was probably the first D&O policy to cover a Canadian 
risk. 

The basic intention of the new policy was, qui te sirn ply, to pro- 79 
tect the directors and officers of a cornpany for their individual liabil-
ity should they be called to account for a breach of duty. An exten-
sion was included (either at the inception o r within a few years) to 
cover any surns which the Company rnight have to pay to reirnburse 
its directors and officers. At sorne point, concern was expressed as to 
whet her a corporation cou Id legally purchase insurance to protect its 
directors and officers, and because of this it becarne the practice to is-
sue two separate policies, one protecting only the directors and offi-
cers thernselves (who paid the prerniurn), and the other protecting 
the corporation for its liability to reirnburse its d irectors and officers. 

ln the last ten years, a nurnber of cornpanies have preferred to 
issue a single policy covering both liabilities together, but in sorne 
cases with clearly separated insuring clauses each with a distinct 
prern1urn. 

The question of whether a corporation bas the right to purchase 
insurance to indernnify its di rectors and officers has been a source of 
much debate over t he years, a nd unfortuna tely the subject rernains 
as rnurky as ever today. A nurnber of Arnerican states have legisla
tion which clearly authorizes its corpora tions to purchase such in
surance, but it is generally held that in the absence of a specific 
authorization, expenditure of corporate fonds for such an end is ille
gal. However, there have been few legal decisions to clarify the situa
tion. In Canada, section 119 of the Canada Business Corporations 
Act provides that a Corporation rnay purchase and rnaintain insur
ance for the benefit of officers and directors against liability incurred 
by thern except where the liability relates to a failure to act honestly 
and in good faith with a view to the best interests of the corporation. 
The Bus iness Corporation Act of Ontario, section 147 (3), provides 



80 

ASSURANCES 

that a corporation may purchase and maintain insurance for the 
benefit of directors and officers, but prohibits such insurancc for a 
contravention of section 144. Since section 144 provides that direc
tors and officers must act honestly and in good faith and in the best 
interest of the corporation and exercise the degree of care, diligence 
and ski li of a reasonably prudent person, it would seem that very lit
t le is left that Ontario corporations can in fact insure. Ali in ail, it 
would seem advisable for any corporation to charge some portion of 
the premium toits directors and officers, so that they could reasona
bly claim to have purchased their own coverage in the event of a dis
pute. Even then, one wonders whether a judge would accept that 
10% of the total premium (which is what is often charged to in
dividual direct ors and officers) fairly represents the actual cost of the 
protection. ln practice, it seems that many directors and officers 
policies are purchased by corporat ions which pay 100% of the 
premium, without worrying about possible invalidity of the cover
age. l nsurers no longer routinely indicate separate premiums. and no 
doubt feel that it is not their responsibility to do so unless specifically 
requested. 

Over the past few years, certain exclusions have been added 
either because insurers wished to offer specilîc policies to cover the 
exposure or because they did not wish to provide the protection un
der any circumstances. Thesc exclusions are, in the main, the follow-
111g: 

- Punitive damages (lnsurers who have this exclusion are un
willing to caver the exposure under any policy); 

- Pollution (separatc coverage may be available for the corpo
ration and its directors and officers); 

- Claims arising out of payments to domestic or foreign gov
ernments or their representativcs ; 

- Claims a rising out of political contributions; 

- Claims based on the U .S. Pension Reform Act of 1974 
(ERISA); 

- T he liability to account to the company for benefits rcccived, 
as defined in the Ontario Securities Act of 1978 or any simi
lar statut e e lsewhere in Canada. 
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It can be argued that certain of these exclusions are rather un
necessary. For instance, it is legal, and generally considered accepta
ble, for Canadian corporations to make political contributions in this 
country. Why therefore should they be excluded? As for the exclu
sion of payments to governments or their representatives, this re
sulted from a scandai which occurred some years aga when various 
American companies were found to be paying bribes to foreign offi
ciais. Such practices were clearly undesirable but at that time no 
U.S. legislation existed expressly forbidding such payments. Such 
legislation now exists, and it would therefore seem unnecessary to 
specifically exclude foreign bribes, since they would normally corne 81 
under the dishonesty exclusion. The ERISA exclusion was incor
porated as it was felt that the new Pension Reform Act imposed a 
high level of liability which insurers wished to underwrite under spe-
cific policies. The exclusion is incorporated into Canadian policies, 
either because insurers were worried about U.S. subsidiaries of 
Canadian companies or because they d id not really bother to re-
think their wordings for Canadian exposures. 

In contrast with these exclusions, some Insurers have recently 
provided major extensions of caver in the following areas : 

- Reimbursement of the defence costs for penal charges 
against directors or officers in connection with their activities 
as such, provided that they are ultimately found not guilty. 

- Reimbursement of the costs incurred by directors or officers 
when called to testify before a public body of enquiry or for 
an official investigation. 

- Protection for directorships on the boards of outside campa
nies when held at the request of the corporation. 

Professional liability coverage for lawyers and other profes
sionals in respect of duties performed for the corporation. 

Sorne insurers are prepared to caver not only officers but cer
tain other senior employees, and in a few cases ail employees. A 
problem for at least one insurer is that, while an officer is normally 
responsible for decisions of general policy, other employees may 
make decisions in the day to day operations of the company causing 
a Joss which is really part of normal business ex penses rather than an 
unforeseen loss which should be insured. For instance, if a clothing 
manufacturer's D&O policy is endorsed to caver ail employees, an 
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insure r might be called on to pay beca use a manager o rdered a batch 
of the wrong sort of buttons. In fact, it is nor always c lear whether a n 
office r is acting in his capaci ty as officer o r o thcrwise. M any officers, 
besides making management decisions, will pe rform day to day tasks 
which could well be performed by an employee of a lower grade. 
Could insure rs refuse coverage for such an act? Probably not, if it 
could be shown that the corporation normally req uired the officer to 
perform these lower duties, so that they wcre in effect a part of bis 
overall functions as a n officer. This difficulty points to an inadequacy 
of the D &O policy - ins urers presumably in tend to restric t covcrage 
to managcrial acts, but rely on a restric ted defi nitio n of " l nsured" 
rather than trying to define such manageria l acts. Clearly, if such a 
definition were added, ail cmployees cou ld be included without 
materially increasing the ex posure. 

The directo rs and office rs pol icy basically exists to caver in
dividual directo rs and officers, and, as an extension, to rcimburse 
corporations when they indemnify thcir directo rs and officers for 
thei r individual liability. The re is no protection fo r claims against 
the corpo rat ions thcmselves. Why not? An easy answer is that this is 
just no t the basic purpose of the policy, and that corporations them
sclves can a lready be insured by various specific policies e lsewhere, 
in part ic ular the comprehensive general liability form. This is truc, 
but the re a re still a number of risks which are presently uninsu rable, 
and it is worth examining whether some of these could be covered 
unde r a broader form of D&O policy. 

As an exercise, it will perhaps be helpful to make a division bc
tween fi rstly the cxposure which would normally involve a c la im 
agains t a director o r officer, but wherc the corporat ion could a lso be 
sued al the same time, and secondly those claims against a corpora
tion which would not normall y in volve directors o r officers individu
ally. 

Looking a t the first section, the W yatt 1982 report on D&O in
s urance lists a number of c lasses o f claimants as we ll as various 
categories of a llegations. Amongst the claimants, we can probably 
eliminate stockholders, sincc they a re the owners of t he company 
and therefore it would seem illogical for thcm to sue the company it
self. On the othe r hand, claimants who could sue both directo rs and 
officers, and also I he corporation, includc : past and present em-
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ployees, customers, government bodies, prior owners of acquired 
companies, contractors and "others" (presumably the public at 
la rge). Looking a t the list of possible allegations, we can again elemi
nate those that normally imply a Joss to a shareholder, but the fol
Jowing would seem to be a source of possible cla ims against the cor
poration itself : collusion or conspiracy to defraud, anti-trus t 
violation, interference with contractual rights, c ivil rights denial, 
fa ilure to ho no ur an employment contract, and inadequa te supervi
sion. Are not some of the exposures represented by these claimants 
and potentia l a llegations insurable? Obviously, there would have to 
be some exclusions of illegal or dishonest acts as far as the guilty or 83 
conniving parties were concerned, but even fo r these cases it would 
appear possible for the Company itself as well as its innocent officers 
and employees to be protected. 

Turning to the potentia l claims against the Compa ny which 
would not no rma lly involve individual directors and officers, a nd 
therefore not a reas where D &O underwrite rs would have any practi
cal experience, what risks could be insured ? Obviously, anything in
surable under a general liability policy can be put aside, and this 
would seem to take care of virtua lly a il bodily injury and property 
damage situations. Libel and slander can be covered by a specific 
policy o r in some cases be included in the CGL contract. As fo r pol
lution, this can be covered by a separate policy. In certa in cases, a 
professio nal liability policy may exist. H owever, let us suppose tha t a 
corpora tion decides to open a plant in a certa in area, and involves 
various levels of government in much ex pense in providing help and 
guidance as well as insta lling roads and other services. A t the same 
time, another company builds a hotel in the belief tha t business will 
be available. Individuals buy houses in the area expecting a transfer. 
Finally, the corpo ration decides that it can make mo re money else
where, and cancels its developmen t plans. The hotel owners, and the 
local municipality sue the corporation. Possibly this is an insurable 
exposure, which is not covered a t the present time. 

When one looks a t various liability polic ies to compare cover
ages and see where gaps arise, it is difficult to escape the conclusion 
that a il the liability of a corpo ration should be looked a t as a who le, 
and that ultimately a single policy should be designed to cover a il in
su rable exposures. This wo uld avoid unin tentio nal ga ps arising, and 
be very much more convenient for the insured. Insurers, of course, 
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love to divide exposures into compartments and thcn look at each in 
isolation. This is a legitimate underwriting practicc, but it frequently 
produccs an unsatisfactory result for the insurcd, who naturally 
tends to sec his cxposures as forming a whole. Perhaps in tcn years 
lime, the directors and officers' policy may no longer cxist. but the 
exposure will be inc luded in a single global corporation lcgal liability 
policy. 

Terminologie de l'informatique. Office de la langue françaist:. 700 est. 

boulevard Saint-Cyrille, Québec. G IR 5G7. 

Voici un nouveau dictionnaire portant sur la terminologie de l'i111'or111a1i
qut:. Celui -ci a é té fait sous la direction de l'Office dt: la langue française et il se 
présente comme à l'accoutumée avec k mot anglais d'abord, puis ses équiva
lents français. 

Au premier a bord . le dic tionnaire nous paraît ê tre fort intàcssant et pré
sen ter un instrument particuliàcmc111 aclap1é aux besoins du Canada f'rança is . 

Le livre ~e divise en trois parties. D 'abord t111 avant-propos. pui~ le lexi
que lui-ml!mc avec la ~ect ion anglais/français et un index français. d 'une part. 
et un index a nglais de l'autre. La 1roisii:mc panie est consacrée ù la bibliogra
phie. 

Nous fdiciwns l'Oflke de la langue fran~-;1isc pour cette initiative ù une 
époque oü l'informatique devient de plus en plus complc.,c.: et néccs'>aire. 
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Taux de rendement moyen des Bons du Trésor 
du Canada à 91 jours à l'adjudication 

hebdomadaire 
(en %) 

1980 198 1 1982 1983 

MOYEN N E A N N U ELLE 12.74 17.80 13.83 9.3 1 

98 MOYENNE MENSUELLE: 

Janv 1e r 13.54 16.77 14.4 7 9.53 
février 13.56 16.87 14.55 9.39 
mars 14.35 16.64 14.83 9.2 1 
avril 15.76 16.92 15.07 9.2 1 
mai 13.06 18.6 1 15.08 9. 12 
J ll 111 10.86 18.83 16.06 9.23 
juillet 10. 10 19.27 15.82 9.24 
août 10.2 1 20.85 14.42 9.34 
septembre 10 .63 19.79 13.1 5 9.26 
octobre 11.57 18.42 11.54 9.2 1 
novembre 12.87 15.87 10.72 9.3 1 
décembre 16.3 1 14.8 1 10.25 9.69 

MO }'ENNE CUMULATIVE : 

2 mois 13.55 16.82 14.51 9.46 
3 mois 13.92 16.76 14.62 9.37 
4 mois 14.30 16.80 14.73 9.33 
5 m ois 14 .05 17. 16 14.80 9.29 
6 mois 13.52 17.44 15.0 1 9.28 
7 mois 13.03 17.70 15.1 2 9.27 
8 m ois 12.68 18. 10 15.04 9.28 
9 mois 12.45 18.28 14.83 9.28 

10 mois 12.36 18.29 14.50 9.27 
11 mois 12.41 18.08 14.1 5 9.28 
12 mois 12.74 17.80 13.83 9.3 1 



Garanties particulières(1) 

par 

Me Rémi Moreau 

Ill. Assurance des titres 

L'assurance des titres connaît une forte popularité aux États
Unis, pour des raisons historiques et pratiques<2>, contrairement à la 
faib le demande pour cette assurance au Québec. A ussi, les seuls as
sureurs qui acceptent d'y souscrire, dans cette province, le font en 
vertu de formules approuvées par l'American Land Tit le Association 
(ALTA). 

Nous voudrions dans ces quelques pages analyser succincte
ment les trois formules en usage, à savoir : 

- ALTA, police du propriétaire : formule A 

ALT A, police du propriétaire : formule B 

- Po lice du prêteur 

1. ALTA, police du propriétaire: formule A 

Compte tenu des conditions du contrat, l'assureur indemnise 
les conséquences dommageables de trois sources spécifiques de sinis
tre : 

« l. Title to the esta te or interest described in Schedule A being 
vested otherwise than as stated therein ; 

2. Any defect in or lien or encumbrance 011 such tille, or 

3. Lack of a right of access 10 and frorn the land. » 

Ces trois garanties appellent quelques explications. La garantie 
1 spécifie l'objet de l'assurance des titres et ceux qui en bénéficient, 
avec renvoi à des stipula tions contenues dans l'annexe de la police. 
La garantie 2 s'applique lorsque le ti tre est vicié, sous réserve des ex-

( 1) Nouvelle chro nique da tant de janvier 1984. ( Voi r Assurances, 51 c a nnée, N° 4). 

(2) Raisons que nous a vons déjà discutées d ans Assurances, j uillet 1980, aux pages 41 à 44 
du bulletin Recl,erclte er déve/oppemenr. 
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clusions ou exceptions que nous examinerons plus loin. La garantie 
3, relative au défaut d'accès, n'est pas expl icite. Cependant, cette ga
rantie est interprétée strictement en regard d'un défaut d'ordre légal 
et non d'ordre physique. Par exemple, l'assurance ne s'appliquerait 
pas, si on veut recouvrer à cause de l'inondation printanière de la 
voie d'accès à la propriété. En d'autres termes, l'expression «/ack of 
right of access » doit correspondre à une servitude, tel un droit de 
passage. 

L'assurance-titre est un contrat d'indemnité : l'assureur n'est 
100 pas responsable de parfaire le titre, à moins que l'on prouve qu'il est 

réellement imparfait ou défectueux et qu'il en résulte un sinistre con
c ret e t réalisé. Par exemple, si l'assuré venait à perdre son droit de 
propriété, et donc la possession actuelle de la chose, il ne serait rem
boursé que de la valeur réelle de celle-ci, à concurrence du montant 
d'assurance stipulé au contrat. 

Résumons les principales exclusions 

J. lo is ou règlements interdisant ou restreignant la propriété, 
l'usage ou l'occupation d'un immeuble ou d'un terrain notamment 
su r le zonage, les inspections ou contrôles gouvernementaux, les oc
cupations illégales ; 

2. droits ou propriétés du domaine public; 

3. charges, servitudes, liens : 

- non connus de l'assureu r et qui n'apparaissent pas aux regis
tres publics à la date d'entrée en vigueur du contrat ou à la 
date où un tiers acquiert un droit assurable sous la police et 
qu'il n'en avise pas l'assureur; 

- d'où ne résulte aucun dommage au réclamant ; 

- faits postérieurement à l'entrée en vigueur du contrat; 

d'où résulte une perte ou dommage qui n'aurait pas été ad
mis, si un réclamant n'avait pas payé une considérai ion vala
ble; 

4. le refus d'acheter, louer ou prêter concernant une propriété 
décrite dans l'annexe A de la police (l'annexe A ne garantit pas la va
leur marchande d'un titre ou l'achalandage). 



ASS URA NCES 

En ce qui concerne les exceptions contenues en annexe de la po
lice, elles sont de deux ordres : standard ou spéciales. Elles sont géné
ralement variables, non imprimées et à caractère spécifique. Par 
exemple, elles peuvent viser des d roits miniers, territoriaux ou des 
droits par ticuliers à certa ines opérations, tels : disputes, bornage, 
servitudes, taxes, obligations légales et non inscrites dans les regis
tres. 

E lles peuvent également concerner des services ou travaux ef
fectués et qui ne sont pas inscrits dans les registres publics : le cas 
d'un organisme qui insta lle des fils sur la propriété de l'assuré. 101 

Comme dans tout contrat d 'assurance, l'assureur détermine les 
conditions générales d 'application. En voici les sous-ti tres et une 
brève explicatio n : 

1. Défi nitions de certains termes utilisés : l'assuré, l'assuré 
réclamant, événement à la conna issance de l'assuré, ter rain (celui dé
crit dans l'annexe), hypothèque, registre public; 

2. Con tinuité de l'assurance tant que l'assuré a un intérêt as-
surable; 

3. Obligations de l'assuré : avis de perte; 

4. É tat détaillé de la perte; poursuite contre l'assureur ; 

S. Optio ns de l'assureur : paiement ou règlement ; 

6. Nature d u paiement de l' indemnité : perte réelle, mo ntant 
d'assura nce, frais légaux; 

7. Limites de responsabilité de l'assureur ; 

8. Réduction du montant d 'assurance après paiement ; les 
frais sont en sus de la garantie; 

9. Conditions de paiement, s'il y a une hypothèque ; 

10. Prorata sur ter rains adjacents ; 

11. Subrogation de l'assureur ; 

12. Concordance de la police et des avenants; 

13. Domicile de l'assureu r : ad resse. 
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2. ALTA, police du propriétaire : formule B 

Cette fo rmule ne se distingue de la première, que nous venons 
d'examiner, qu'en ceci : elle garantit cont re un dommage encouru en 
raison de la perte de marché (unmarketability), suite à un mauvais ti
t re. Cette quatrième garantie s'ajoute aux trois autres gara nties ac
cordées dans la formule A, que nous avons indiquées ci-haut. 

En conséquence logique, la formu le B en lève la quatrième ex-
clusion : 

"Tlie reji1sal of a11y perso11 10 purclwse. lease or le11d 111011ey 011 the 
esrn1e or i11teres1 covered hereby in the la11d described i11 the 
Schedule." 

3. Police du prêteur 

Cette police d'assurance des titres comporte des aspects en tous 
points sem blables à ceux des formules étudiées précédemment. Elle 
contient néanmoins des particu larités, en ce qui a trait au prêt hypo
thécaire. 

En addit ion des 3 garanties de la formule A et des 4 garanties de 
la formule B, la police contient les garanties suivantes : 

"5. The i11validi1y or 1111e11forceabi/i1y of the lie11 of the i11s11red 111ort
gage upon said esta te or interest except 10 the ex1e11t that such i11-
va/idi1y or unenforceability. or clai111 thereo}: arises 0111 or the 
transactio11 evidenced by the i11.rnred mortgage and is based 11pon 
(a) usury; or (b) any co11s11mer credit pro1ec1io11 or thrnt/1 in 
lending law; 

6. The prioriry of any lien or enc11111brance over t/1e lien of 1he i11-
s11red mongage; 

7. A11y srn111101y lien for labor or material whic;/1 110w lws gained or 
hereafter any gain priority over the /ie11 of the i11s11red mortgage. 
except a11y such lien arisi11g ji-om a11 i111prove111e111 011 the land 
co111racted for a11d com111e11ced .rnbseq11e11t 10 the Date ofpolicy 
1101 fi11anced in whole or i11 pan by proceeds of 1/1e i11debted11ess 
sec11red by the ins11red 1110r1gage which at Date of policy the in
.rnred lws advanced or is obligated 10 adva11ce; or 

8. The i11validity or 1111c11forceahility of any as.,ig11111ent. show11 i11 
the Schcdulc A. of the i11s11rcd 111ortgage or thefailure ofsaid as
signmcnt to vcst titlc to the imured mortgage i11 the 11amed in
surcd assignee free a11d clear of al/ lie11s." 
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Pour ce qui est des exclusions contenues dans cette police, l'as
sureur retient les trois premières exclusions stipu lées dans la formule 
A, mais ajoute l'exclusion que voici : 

"4. Unenforceability of the lien of the insured mortgage because of 
failure of the insured al date of policy or of any subsequent owner 
of the indebtedness 10 comply with applicable "doing business" 
laws of the state in which the land is siluated. " 

Voici comment un au teur, Michael J. Rooney, l'explique :<3) 

"Note that this exclusion applies on/y 10 the tmenforceability of the 
lien in contradistinction to the validity of the mortgage lien. Thal is, 103 
i11 man y jurisdictions it is statutorily permissible f or a f oreign corpo-
ration 10 make a Joan and acceptas security therefor a morcgage on 
rea/ esta te and the courts of 1hatjurisdictio11 will hold thal the mort-
gage and its lien are perfectly va/id. However. in some jurisdictions 
the ho/der of such a va/id mortgage may 1101 be permitted 10 make 
use of the state courts to bri11g a f oreclosure action if the mortgage 
happens to be aforeign corporation 1101 having complied with the ap
plicable "doing business" laws of the state. If the mortgagee is 1101 
permilled to bring an action to f oreclose the lie11 of his mortgage, 
what are his remedies in case of default ? Moreover, since Para-
graph 5 of the affirmative coverage provisions 0 11 the face of the 
policy provides that the title insu rance company insures both the va-
lidity and the enforceability of the lien, in the absence of this Exclu-
sion f rom Cove rage the title company would be fiable for a Joss suf-
fered by reaso11 of such unenforceability. Since compliance with the 
applicable "doing business" /aws of a11y state is sole/y withi11 the 
scope of responsibility of the insured mortgagee, the exclusion ap-
pears in the policy. " 

Relativement aux conditio ns et stipulations de la police, elles 
sont identiques à la police du propriétaire, sauf les modifications né
cessitées par le fait que l'assuré est le créancier hypothécaire et que 
l'assurance couvre à la limite de la valeur réelle, du montant d 'assu
rance, et de la c réance hypo thécaire plus les intérêts. 

En regard de l'annexe de la police, celle-ci contient des informa
tions sur le montant d'assurance, sur l'entrée en vigueur du contrat, 
sur le nom de l'assuré et son intérêt assurable sur la description lé-

(3) Title lns11ra11ce and You: What Every Lawyer Should K11ow. America11 Bar Associatio11, 
JJ. 12. 
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gale de la proprié1é ainsi que, en addition. une descrip1ion de l'hypo
thèque. 

La formule «S1a11dard Loa11 Policy peut être modifiée par ave
nants qui correspondent aux besoins précis et panicularisés de l'as
suré, moyennant négocia tions avec l'assureur. fi en est ainsi des for
mules du propriétaire, Ow11er's Policy, et des exceptions contenues 
dans l'annexe des polices. 

104 Le courtier qui connaît bien les fo rmu les utilisées sera ainsi en 
mesure de négocier auprès des assureu rs les avena nts particulière
ment requis par son client, selon ses besoins. L'on pourra ainsi enle
ve r certaine · exceptions, s'il y a lieu : par exemple, l'exception con
ce rnant ceux, a utres que l'assuré, qui possèdent une propriété, si l'on 
peut fournir un affidavit à l'effet que l'assuré est le propriétaire véri
table. L'on pourra également discuter de l'opportunité de l'avenant 
lnjla1io11 E11dorseme111 , de l'avenant Loca1io11 1 oie (descrip1ion 

plus précise de la propriété, des dépendances et améliorations), de 
l'avenant ,. E11croachme111 Note E11dorsem e111 ,, s'il existe quelque 
empiètement sur le lo t de l'assu ré. 

Des aspects particuliers peuvent également se présenter en re
ga rd de la copropriété, du zonage, de l'expropria i ion et au t rcs. 

Plus le courrier connaît la nature de cet1e assurance, plus il 
pourra négocier sur les garant ies qui s'offren1 à l'assuré. et même sur 
la tarifica1ion (édifices résidentiels, commerciaux. absence de problè
mes, lieux, police collective pour copropriétaires. c1c ... ). 

Telles sont les stipulations principales qui se dégagent de la po
lice d'assurance des titres, dont nous reproduisons ci-après un ta
bleau compara1if des clauses ici étudiées. 



(Version originale des garanties et exclusions offertes par American Land Title Association) 

ALTA OWNER'S POLJCY 
FORMA 

(GARANTIES) 
1. T itle to the estate or interest de

scribed in Schedule A being vested 
otherwise than as stated therein; 

ALTA OWNER'S POLICY 
FORM B 

1. Idem. 

2. Any defect in or lien or encum- 2. Idem. 
brance on such title, or 

3. Lack of a right of access to and 3. Idem. 
from the land. 

STANDARD LOAN POLICY 

1. Idem. 

2. Idem. 

3. Idem. 

4. Loss or damage suffered by reason 4. Idem. 
of unmarketability of title. 

S. The invalidity or unenforceability 
of the lien of the insured mortgage 
upon said estate or interest except 
to the extent that such invalidity or 
unenforceability, or claim thereof, 
arises out of the transaction evi
denced by the insured mortgage 
and is based upon (a) usury ; or (b) 
any consumer credit protection o r 
truth in lending law; 

.... 
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FORMA FORM B 

.... 
C 
0,, 

6. T he prio rity of any lien or encum
brancc over the lien o f the insurcd 
mortgage; 

7. Any staturory lien for labor or 
material which now has gained or 
hcreafter may gain priority over 
the lien o f the insured mortgage, 
except any such lien arising from 
an improvemcnt o n the land con
tracted for and commenccd subse
quent to the Date o f policy not fi. 
nanced in who le or in part by 
proceeds of th e indcbtedness 
secured by the insured mortgagc 
which at Date o f policy t hc insured 
has advanced or is obligated to ad
vancc; o r 

8. The invalidity or unenforceability 
of any assignment, s ho wn in 
Schedule A, of the insured mort
gage or the failure of said assign
mcnt to vest titlc to the insured 
mortgage in the named insured as
signee free and clear of a il liens. 
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FORMA 

(EXCLUSIONS) 
1. Any law; ordinance or govern- 1. Idem. 

mental regulation (including but 
not limited to building and zoning 
ordinances) restricting or regulat-
ing or prohibiting the occupancy, 
use or enjoyment o f the land, or 
regulating the character, dimen-
sions or location o f any improve-
ment now or hereafter erected on 
the land, or prohibiting a separa-
tion in ownership or a reduction in 
the dimensions or area of the land, 
or the effect of any violation of any 
such law, ordinance or governmen-
tal regulation. 

2. Rights of eminent domain o r gov- 2. Idem. 
emmental rights of police power 
unless notice of the exercise of such 
rights appears in the public records 
al Effective Date of policy. 

FORM B 

1. Idem. 

2. Idem. 
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FORMA 
3. Defecls, liens, encumbrances, ad- 3. Idem. 

verse daims, or other matters (a) 
creatcd, suffered. assumed or 
agrccd to by the insured claimanl ; 
(b) nol known Lo The Company 
and 1101 shown by the public rec-
ords but known to the insured 
claimant either at Effective Date of 
Policy or at the date such claimant 
acquired an estate or intcrest in-
sured by this policy and 1101 dis-
closed in writing by the insured 
claimant 10 The Company prior to 
the date such insured claimant 
became an insured hcreunder; (c) 
resulting in no loss or damage to 
the insured claimant; (d) attach-
ing or created subsequent lo Date 
ofpolicy; or (e) resulting in loss or 
damage which would not have 
been sustained if the insured claim-
ant had paid value for the estate or 
interest insured by this policy. 

4. The refusa! of any persan to pur- 4. Idem. 
chase. !case or !end money on the 
esta te or interest covered hereby in 
the land described in Schedule A. 

FORM B 

,_ 
0 
Oo 

3. Idem. 

4. U nenforceability of the lien of the 
insured mortgage because of fail
ure of the insured at Date of policy 
or of any subsequent owner of the 
indebtedness to comply with appli
cable "doing business" laws of the 
state in which the land is situatcd. 
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(EXCEPTIONS CONTENUES DANS LES ANNEXES DES POLICES) 

1. Right s or d aims o f panies in possessio n not shown by the public records. 
2. Encroachments, o verla ps, bo undary line disputes, a nd a ny ma tters which 

wo uld be disclosed by an accurate survcy a nd inspection o f the premises. 
3. Easements, or d a ims o f easements, not shown by the public records. 
4. Any lien, o r right to a lien, for services, tabor, o r mate ria l heretofore o r 

hereafter furnished, imposed by law a nd no t shown by the public records. 
5. Ta xes o r special assessments which a re no t sho wn as existing liens by the 

public records. 
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Chronique juridique 
pur 

Mes Isabelle Parizeau(I) et Rémi Moreau 

1. La faute intentionnelle et l'intoxication 

L'évolution actuelle des sociétés occidentales et le recul de certains prin
cipes défendus par le passé par l'opinion publique semblent avoir des répercus
sions dans cliver~ domaines, y compris celui de l'as~urance. Subtils, parfois dif
ficile!, à déceler. le!. changements surviennent, bien qu'ils ne soient pas toujours 
évidents. 

C'est dans ce contexte évolutif que se soulève le problème de définir la 
faull.! intentionnelle qui fait. depuis 1976. l'objet d·unc exclusion légale. permet
tant ù l"assureur de refuser d'indemni!,er son a!-.!-.Uré ayant commis une telle 
faute. 

Avant 1976. la situation était quelque peu difffrcnte puisque, en matièn: 
d'a~!>urance maritime. l'exclusion visait l'acte répréhensible ou la négligence 
gro!-.!,iere de l'a!-.!-.uré. En effet. ù celle epoque. l'anicle 2509 du Code civil ~tipu
lait que: 

L ·ass11re11r 11 ·esr pas te1111 des pertes et des do111111uges q11i arri11e111 par le 11ice pro
pre de la c/roçe 011 qui sa111 ca11~és pur le fair réprélre11çible 011 la m!glige11cc gr01~ière 
de /'assure. 

L·exclusion de l'acte répréhensibk permettait donc à l'a!-.~urcur de nier 
couverture ù son assuré beaucoup plus souvent. avec des critères plus diffus. 
pui!>que diflërcncicr ce qui est répréhcn!.ible de cc qui ne l'est pa!, fait appel. en-
1re autres, aux concepts de l'o rdre public et des bonnes moeur!> qui sont impré
c is et qui évoluent de pair avec la i>Ociété. 

En cc qui a trait à l'a!,!,Urance contre l'incend ie. l'article 2578 du Code ci
vil !,C lisait ain!,i : 

/. 'assureur est respo111uble des dommage~ cause, par /"auure c1111r,•~ que ceu., ri!• 
.111l1a11r de w fraude 0 11 de sa 11églige11ce grm,ière~. 

Comme, en vertu de l'article 2568 du Code civil. les règles de l'assurance 
maritime pou\'aicnt s·appliqucr, à moin, d'incomptabilité. ù ra\,urance contre 
l'inccndic. Ll!>sureur bénéficiait donc Cil cette maticre de plu\ieur~ conclu-.1011, 
légales lui permettant de refu~er d·as\umer une perte subie par l'assuré. 
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C'esl en inlerprélanl les dispositions de l'artic le 2578 du Code civil que le 
juge Trahan de la Cour Supérieure, da ns la cause de Larose vs Corporation 
d 'assurance mutuelle de la Paroisse de Verchères, Vol. 68 (1 930) 331, qui de
vait décider si un assuré, aya nt mis le feu à sa propriété a lo rs qu'il était en éta t 
d'ébriété, pouvait être indemnisé pa r son assureur, a rejeté la demande d'in
demnité de l'assuré en s'exprimant ainsi : 

« ••• la preuve démo11tre ... que ledit Arthur Larose a mis lui-méme le feu à ladite 
grange, alors qu'il était en état d 'ivresse: il doit do11c supporter les co11séq11ences de 
ce11efaute. car si la Cour décidait le co11traire, elle sa11ctio1111erait le principe qu '1111 

homme peut vo/0111aireme11t perdre l'usage de ses facu ltés mentales e11 faisa11t abus 
de boisso11 . sa11s encourir auc1111e rcspo11sabilité pour les fautes qu 'il pourrait com -
mettre dans 1111 état qu'il a lui-même créé libreme11t. par sa propre 1•0/0111é •.• " 111 

Depuis d'adoption de la nouvelle Loi des Assurances, entrée en vigueur 
en 1976, l'a rticle 2509 du Code c ivil fut restreint à l'assura nce ma ritime (nou
vel a rticle 2633 du Code civil) et l'arl icle 2578 du Code civil fui remplacé par 
l'article 2563 du Code c ivil s'appliqua nt en assurance de dommages et exclua nt 
uniquement la faute intentionnelle de l'assuré, restreigna nt a insi les circonstan
ces dans lesquelles un assureur pouvait refuser une indemnité à son assuré. 

En effet, l'article 2563 du Code civil stipule que : 

«L 'exc/usio11 du préjudice occasionné par cas for111it 011 par la f aute de rassuré 
n 'est valable que si elle fai t l'objet d '1111e s1ipula1io11 expresséme111 et limi1ativeme11t 
énoncée au coll/rat. Toutefois. /'assureur 11e répo11d pas, 11onobsta111 toute co11 ve11-
tio11 co11traire, d'une fa ute i11te11 tio111,elle de l'assuré. " 

C'est dans ce nouveau cadre légal que nous posons la question suivante : 
Un assuré pourrait-il obtenir une ga rantie d'indemnité pour les conséquences 
des actes dommageables qu'il pose volonlairemenl ou, présentée différemment, 
cet.te exclusion permettrait-elle à un assureur de nier couverture à son assuré 
qui, s'étant intoxiqué, met le feu à sa propriété? 

Avanl 1976, le juge Trahan a répond u a ffirma tivement à cette question, 
ma is nous c royons qu'il faille maintenant répondre négativement à ladite ques
tion depuis l'adoption de l'arlicle 2563 du Code civil. Ce qui nous amène néces
sairement à étudie r la définition de la faute intentionnelle. 

Nous examinerons d'abord la définition des termes, fournie pa r les Au
teurs français puisque, comme nous le ve rrons, le texte de l'article 2563 du 
Code civil i11 fine ressemble a ux d ispositions du Code des Assurances fra nçais. 
Nous verrons, pa r la suite, à étudier quelques décisions de la Cour Suprême du 
Canada qui a tenté d 'énoncer, dans le contexte de l'assurance de dommages, 
mais p lus spécifiquement de l'assurance responsabilité, les circonstances néces
saires à l'existence d 'une faute intentionnelle. 
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Visant à interpréter l'article 12 de la Loi française de 1930 sur le droit des 
assurances qui se lisait a insi : 

«Les pertes et dornmages occasio1111és par des casfort11its 0 11 ca11sés par la fa11te de 
/'ass11ré .wmt à la charge de /'assure11r. sa11f excep1io11 formelle et limitée co111e1111e 
dans la police. Toutefois, /'assureur 11e répo11d pas. 11011ohsra1,r 10I1/e co111•e11tio11 
co111raire. des pertes cr dommages provenant d'u11c faute i111e111io1111cllc 011 dolosive 
de l'assuré. " 

les Auteurs français Picard et Besson définirent ainsi la faute intentionnelle: 

" ... F:11 termes généraux. 011 peul dire qu 'u11e relie frrntc, sa,1s impliq11er 11écessoire·
me111 Jï11te111io11 de 11uire. est carac1érisée par la volo111é de prol'oq11er le sinistre. de 
réaliser le risque: /'ass1iré a agi avec la co11scie11ce et la co11séq11e11ce de son acie: il 
les a sues à /'ava11ce et a cepemla111 agi ... »Ol 

Cette exclusion de la faute intentionnelle en droit français était motivée 
par deux principes fondamentaux. Le premier réside dans le fait que le contrat 
d'assurance est un contrat aléatoire basé sur la notion de risque: cc qui impli
que évidemment l'incertitude de la survenance de l'incident dommageable et, 
par conséquent, si l'événement survient par suite du fait volontaire de l'assuré, 
l'élément d'incertitude disparaît. Le second découle des notions de l'ordre pu
blic et des bonnes moeurs qui font partie intégrante du droit civil français, 
comme du nôtre d'ailleurs, et qui prohibent, au nom de la morale, qu'un indi
vidu puisse bénéficier d'une couverture d'assurance relativement aux domma
ges qu'il cause volontairement à ses pairs ou à son propre patrimoine. 

En 1976, la Loi des Assurances fut révisée et intégrée au nouveau Code 
des Assurances, et l'ancien article 12 devint l'article 113. l ; le texte excluant la 
faute intentionnelle demeurant le même. 

Le professeur Yvonne Lambert-Faivre s'exprimait ainsi relativement à 
cette exclusion : 

«La faute , i111e11tio1111ellc " s11ppose q11e /'m.rnré a 1'011/11 la réalisa1io11 d11 dom
mage. e1I aya111 parfaiteme111 co11scic11ce des co11séq11c11ces de s011 acte: J'expressio11 
.. si11is1re volontaire " est plus exacre q11e celle rradi1io1111elle de " faute i111e111io11-
11elle " car /'i111c111io11 exclue de la garantie se ratwc/re a11 dommage el 11011 à la 
faute elle-même ... ,,(3) 

On peut donc conclure que, en droit français, pour que l'exclusion de 
faute intentionnelle joue, il faut que non seulement l'acte fautif à l'origine du 
dommage ait été posé volontairement, mais que, de plus, le dommage en résul
tant ait été voulu par l'assuré. 

(2) Le., Assurances Terreslres en Droi1fra11çai,. Tome 1 (k contrat u·a,sur,111cc). Quatrième 
édition. par André Resson (1975). p. 114. 

(J) Ass11ra11ces des e11rreprisc.1 et des profession,. Yvonne Lambcrt-F,1ivn, - Dallo7 ( 1979), 

p. 55. 
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Partant de ce principe, no us suggérons qu'en droit français, l'assuré qui 
se serait intoxiqué et a urait mis le feu à sa propriété a lo rs qu'il n'avait plus 
Je contrôle de sa raison, ne se ferait pas refuser une indemnité par son assu
reur. 

,...._; 

Passons maintenant à l'étude des principes de droit québécois, que nous 
devrons étudier en corrélatio n avec les dispositions de «Commo11 law », compte 
tenu que l'exclusion de la faute intentionnelle est récente en droit québécois et 
que les décisions judiciaires que nous avons retracées ont été rendues par la 
Cour Suprême du Canada, en appel de décisions provenant d'autres provinces 113 
que le Québec. 

En droit québécois, la faute intentionnelle s'apparente au délit, par oppo
sition au quasi-délit. Le délit est un acte illicite et dommageable à autrui, ac
compli avec une intentio n expresse de nuire, alors que le quasi-délit, tout en 
étant un acte illicite, n'implique pas une action intentionnelle. 

Soulignons, au départ, que la faute intentionnelle présupposant l'exis
tence d'une intention, cette dernière étant une matérialisation de la raison, un 
individu souffrant de maladie menta le ne peut être considéré comme ayant 
commis une faute intentionnelle, conclusion qui ne s'applique pas nécessaire
ment à celui qui agit avec des facultés affaiblies par des substances qu'il a vo
lontairement absorbées. 

Nous étudierons maintenant certaines décisions rendues par la Cour Su
prême du Canada afin de déterminer si une conclusion différente de celle à la
quelle en est arrivé le juge T rahan, dans la cause de La rose que nous avons 
préalablement mentionnée, est possible depuis que l'article 2563 du Code civil 
fut promulgué. 

En effet, puisque l'exclusion statutaire dont peut se prévaloir l'assureur 
est maintenant restreinte à la faute intentionnelle, ne peut-on pas considére r 
que l'incendie, causé par l'assuré alors qu'il était en état d'ébriété, a constitué 
pour lui un accident, c'est-à-dire un acte non-intentionnel, involontaire? 

Les définitions du mot «accident » sont nombreuses, mais nous n'en cite
rons qu'une qui no us paraît très juste. C'est celle qu'a donnée l'honorable juge 
en chef Tremblay de la Cour d'appel, dans la cause de Cité de Laflèche vs G ree
nock ( 1964 B.R. 186, p. 189). 

«Je crois que le mot " accident », dans le sens où il est employé habituellement dans 
notre province, signifie 1111 événement involontaire ou imprévu. soit dans l'événe
m ent lui-même, soit dans ses effets ... » 
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Plusieurs a nnées plus ta rd, la Cour Suprême du Canada, interpréta nt le 
mot «accident », a considéré que l'on ne pouvait restreindre la définitio n du mot 
accident pour en arriver à exclure les risques calculés o u les opératio ns dange
reuses. Il s 'agit de la décision de Canadian lnde mnity Com pan y vs Wa lkem 
Machinery & Equipment Ltd. et Straits Towing Ltd. et Strai ts Ba rge vs Wash
ington Iron Wo rks et Ya rrows Ltd., ( 1976) I. R.C.S. 309. 

Dans cette affa ire, les compagnies Walkem Machinery et Washington 
Iron Works avaient été condamnées à payer des do mmages-intérêts, pa r suite 
de l'effondrement d'une grue qu'elles ava ient omis de réparer adéquatement. 
La compagnie Walkem Machinery a réclamé la couverture de la compagnie 

114 d 'assurance qui a refusé, en invoquant que le do mmage n'avait pas été causé 
pa r un accident. La Co ur Suprême a considéré que l'effond rement d e la grue 
devait être considéré «comme un accident so11s le régime de la police, 111ê111e s'il 
est le résultat d'un risque calc11lé ou d 'une opération dangereuse ». Sur la base d e 
ce raisonnement, o n peut d onc conclure que, même si un individu pose un 
geste, alo rs qu'il sait qu'il peut avoir des conséquences néfastes pour lui-même 
o u pour a utrui, il n'en reste pas mo ins que le d ommage survenu pourrait être 
considéré comme ayant été causé par un accident. 

En interprétant a insi la notion d'accident, la Cour Suprême étenda it 
d onc sa portée et restre ignait pa r là même le cha mp d 'application d e la fa ute in
tentio nne lle, no us permettant ainsi de considérer l'incend ie causé par l'assuré 
en état d 'ébriété comme étan t un accident. 

Il est cependant importa nt d 'étudier le jugeme nt de la Cour Suprême 
dans la cause de Coopérative Fire a nd Casualty Company vs Edmo nd Saindon 
et Arma nd Si rois ( 1976 I.R.C.S. 735), où la Cour s 'est penc hée spécifiquement 
sur la définition de la faut e intentionnelle. 

Les fai ts étaient les sui vants : Saindon, suite à une alte rcatio n verbale 
avec Siro is, a voulu lui fa ire peur et a brandi sa tondeuse à gazon alo rs q u'elle 
fonc tio nnait , à la hauteur de la figure de Siro is. Cc dernier, pour se protéger, 
leva les mains et fut blessé par les pa les de la tondeuse. La police d 'assurance 
dont bénéfic iait Saindo n excluait to ute couverture rela tiveme nt a u préjudice 
corporel causé intentio nnellement et, q uant à la Loi sur les Assurances du 
Nouveau-Brunswic k, clic permettait à l'assureur de nier couverture à son as
suré qui pose un geste en vio la tio n, entre a utres choses, d'une loi c riminelle 
avec l' intention de provoquer un dommage. 

La majorité des juges de la Cour Suprême ont considéré q ue, même si le 
dommage causé n'était pas anticipé ou voulu, il éta it p révisible et c'est le geste 
délibéré de lever la tondeuse à la hauteur de la fi gure de Si rois, conduite qu'ils 
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ont j ugée c riminelle, qui fut la cause du dommage. Le juge Ritc hie, rendant la 
décision po ur la majo rité, s'est exprimé ainsi : 

"··· J'acte i11te111io1111el posé par /'i111imé e11 soulevant la tondeuse comme il /'a fait, a 
été la «cause " de l'accide111 .... » (p. 749). 

L' honorable juge en c hef Bora Laskin et les juges Beetz et Pigeon, tous 
trois d issidents, ont appliqué intégralement la définition de la faute intention
nelle fournie par les Auteurs français et ont conclu à l'absence de faute inten
tiqnne lle. Le juge en chef s'est exprimé ainsi : 

« •. . JI s'ensuit que, lorsque /'i111e 111io 11 de causer des blessures est ce sur quoi se fonde 
/'assureur pour exclure 1111 risque d 'une couverture de portée étendue, il 11e peut 
avoir gai11 de cause simplemelll e11 prouva111 qu'un acte délibéré et 11011 accidentel 115 
est i11 terve1111, sans également prouver qu'il y a e u i11te11tio11 de causer la blessure et 
non pas simplement probabilité qu '1111e blessure s'ensuive ... » (p. 741 ). 

Pa r ailleurs, l'honorable juge en chef, après a voir réfé ré à la décision una
nime de la Cour Suprême dans la cause de Ca nadian Indemnity Co. vs Walkem 
Machinery and Equipment Ltd. ci-haut mentio nnée, s'est exprimé ainsi : 

«JI s'ensuit, autant que cette cour est concem ée, qu'un acte 0 11 une omission qui 
comporte un risque calculé ou équivaut à 1111e opération dangereuse dont résultent 
des blessures 011 des dommages, 11 'est pas du 10 1111111 acte 0 11 1111e omission dont 0 11 

_ç'est rendu coi1pable avec l'i111e111ion de causer des blessures 0 11 dommages q11a11d il 
11 'y a pas de co11c/11s io 11 spécifique qu'il y a e u 1111e telle i111e 111io 11. » (p. 740) 

Il faut éga lement citer le commentaire de l'honorable juge en chef Las
kin, relativement à la relatio n entre l'acte jugé criminel et la faute intention
nelle : 

«La Cour d 'appel du Nouveau-Brunswick a eu raison de 1ra11c/ier la question en 
faisa,11 remarquer que les blessures qui découlent de la perpétration d'un acte cri
minel ne s0111 pas, de ce seul f ait, 1111e perte 0 111111 dommage provoqué in1e11tio1111el
lemen1 ». (p. 743). 

En a ppliquant les principes éno ncés par la majo rité dans cette a ffa ire, o n 
ne peut que conclure qu' une faute peut être considérée comme intentionnelle, 
même si le dommage précis qui en a résulté n'était pas voulu. Cependant, no us 
devons souligner que, compte tenu de la décision unanime de la Co ur Suprême 
d u Canada dans la cause de Walkem Mac hinery, de la forte dissidence dans la 
cause de Saindon, et de la positio n des Auteurs français, le princ ipe ci-haut 
énoncé ne doit pas être considéré comme définitivement établi et, le droit qué
bécois étant d ' inspiratio n française, nous préférons suivre les principes énoncés 
par les Auteurs français qui considèrent que pour qu'un assuré soit ta xé d'avoir 
commis une faute intentionnelle, il faut qu'il ait ag i en éta nt conscient du dom
mage qui surviendrait, qu'il ait voulu la réalisatio n dudit dommage. 

Si l'on revient à la question initialement posée, c'est-à-dire du droit à une 
compensation par l'assuré qui, s'étant intoxiqué, met le fe u à sa propriété, no us 
croyons que, soit en suivant la règle exposée par la majo rité de la Cour Su-
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prêmc dans la cause de Walkem Machincry, soit en suivant celle exposée par la 
mino rité dans la cause de Saindon, nous pou vons conclure qu' une tclk faute 
n'est pas nécessaireme nt intentionnelle. 

En effet , co mme l'assuré n'a vait plus le contrôk d e sa raison, il ne pouvait 
prévoir le do mmage, ni le vo uloir. Le seul acte conscient q u'il ait posé é tait d e 
consommer de l'alcoo l, ce qui a amené son é tat d'int oxicatio n. mais cet acte 
n'es t en soi ni un ac te c riminel, ni d olosif. 

No us devons néanmo ins appo rte r la réserve suivante à notre conclusion. 
116 En effet. si l'assuré s'into xique et sait. compte tenu de ses antécédents, qu'il est 

susceptible d e provoquer un incendie, il pourrait se voir re fuser to ute indem
nité par son assureur, cc dernier pouvant se baser sur les principes énoncés par 
l::i majo rité de la Cour Suprême dans la cause de Sa indo n. Par contre, nous d e
vrio ns co nclure diflë rcmme nt en appliquant la théorie soute nue pa r les juges 
dissidents dans celle même cause et par les Auteurs fran çais. 

On constate donc qu'il n ·exis te pas encore au Québec une défini t ion cla ire 
et précise de la faut e intentionnelle c.;t qu'il faudra suivre de pri:s les décisions d e 
nos tribunaux pour savoir s'ils adopteront une interprétation restrictive de l'ex
pression, comme le droit français ra fait . ou alo rs une interprétatio n plus large, 
comme celle adoptée par la majorité d e la Cour Suprême du Canada dans la 
cause de Coopcrative Fire and Casualty vs Edmo nd Saindon et Armand Si rois. 

ISAOELLE PARIZEAU 

2. Les législations d'assurances au Canada 

No us avons déjà souligné, dans un numéro antérieur,( !) les principes di
recteurs en matière co nstitutio nnelle qui régissent les o pératio ns d'assura nce 
au Canada. Nous avions principaleme nt retenu que l'élément t:ontraetuel de 
l'assurance permettait de conc lure ù une pleine j uridictio n provinc ia lc(2>, en 
l'absence de mention spécifiquemcnt dévolue au fédéral sur l'ass urance da n~ 
l'A .A.N.B. 

D'ailleurs , i1 ma intes reprises, les tribunaux supérieur~(J) ont reconn u a ux 
provinces le po uvo ir d e légiférer sur l'assuranœ , tout en respectant l'a uto no
mi e:: féd érale relativement ù ses propres ma tières. 

( 1) A.\\tir<mn•, . A \' rit 1982. N" 1. 

(2) Proprié1é .:1 droit c·i , il (al. IJ. an. 92 de l"/\ .,\.1\. ll.). 

(.1) C iti1cn, ln,. Cy "· l'a r-t,n, ( 18S 1) 7 A.C. 96 : C. l'.R. , . O ttawa rire 111,. Co. ( 1907-0X) 
J9 S.C. R. 405 : Canad1a 11 1 n,. Act 1910 ( 1 CJ 10- IJ). 4S S.C.R. 260 : 111 t hc Ma11.:r of tncorporatio11 
ofComp:1nie, in Canad a (1910- 1.•) 48 S.C. R. 33 1 : John Derre l'l<m Co. , . \\'hannn ( 1915) A .C. 
.HO: A .G . for Canada ,·. A.G . for Albert a ( 1916) IA.C. 58K: A.G . for O r11ario ,·. Reciprocal ln• 
,wcrs ( 1924) /\ .C. 328: ln I{.:, ln;.urancc Act of Canada ( 19.12) A.C. 41 : 1\ .G. for Canada"· A.G. 
for O ntario ( 1937) A.C. 355. 
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Sur ce point, M . G é rard Parizeau s 'é ta it déjà exprimé<4) qua nt à l'aspect 
déroutant des conflits de j uridic tion en m atière d 'assurances : 

« Dans l'état actuel de la législation, les nombreuses décisions du Conseil Privé, si 
a ffi rmatives soient-elles en faveur de la juridiction exclusive des Provinces, ne 
laissent pas moins subsister une large part de doute et d ' incertitude. C'est t rop 
peu que le gouvernement fédéral, depuis 1932, a it renoncé à légiférer en matière 
de contrat d 'assurance, si les questions qu'on considère généralement d 'ordre ad
ministrat if peuvent mettre en opposition le pouvoir central et les provinces. Il 
pourrait s'élever des contesta tions sur le pouvoir de légiférer, sur les réserves qui 
doivent garantir les contrats d 'assurance en vigueur, les dépôts aux gouverne
ments, le placement des fonds des compagnies d 'assurance, etc. etc. 

Toutes ces ques1ions se ra ttachent de trop près au contrat d 'assurance lui-même 11 7 
pour qu'on puisse les séparer arbit rairement de la j uridic1ion exclusive des pro-
vinces sur le contrat d'assurance. » 

Pa r a illeurs, il fa ut convenir, selon les termes mêmes de l'A.A .N.B., que 
l'article 9 1 accorde a u pa rlement féd éral le pouvoir exclusif de légiférer en cer
taines m atières : sur la réglementation du trafic e t du commerce (al. 2) ; sur 
l'établissement de systèmes de taxatio n (al. 3); sur les aubains (al. 25). En 
toute ma tière, te lle l'assurance, q ui d érive directement de ces pouvoirs o u qui 
découle de l'économie du pays, on reconnaît la compétence du pouvoir central, 
en ce qui a trait à l' incorporation, le contrô le e t la surveilla nce. 

D e celle dua lité en droit, le gouvernement fédéral a plusieurs fois légiféré 
sur les activités extraprovincia les e t interprovincia les des assureurs, ains i que 
sur beaucoup d'aspects d ans l'assurance to mba nt dans son c ha mp : départe
ment féd éral, a nciens comba lla nls, risques de guerre, e tc ... Les provinces en 
o nt fait to ut autant, en ce qui a tra it aux o pératio ns exclusives d'un assureur 
dans une seule province e t en ce qui concerne les rapports entre les assureurs e t 
les assurés. 

Q u'i l no us suffise d'examine r ci-a près la nomenclature d e cette abon
dante légis la tion. 

Lois fédérales (Federal Laws) 

• Loi concerna nt les compagnies d 'assurances canadiennes el britanni
ques (Ca11adia11 a11d British lns11ra11ce Companies Act) 
S.R. c. 3 1 (R.S. c. 3 1) ( 1969-70, c. 14) 

• Lo i concerna nt les compagnies d 'assurances étrangères a u Canad a 
(Foreign Insurance Companies Act) 
S. R. c. 25 (R.S. C. 25) ( 1969-70, C. 16) 

(4) Assurances, Janvier 1951, No 4. 
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• Loi concernant le département des Assurances (Department of /11s11r
a11ce Act) 
S.R. c. 70 (R.S. c. 70) 

• Loi sur les assurances des anciens combattan ts (Veterans l ns11ra11ce 
Act) 
S. R. c. 279 (R.S. c. 279) 

• Loi sur l'assu rance-récolte (Crop lll:wra11ce Act) 
( 1959, C. 42) 

• Loi sur l'indemnisation des marins marchands (Merchant Seamen 
Compe11satio11 Act) 
S. R. c. 178 (R.S. c. 178) 

• Loi sur les risques de guerre en matière d'assurance mari time et aé
rienne (Marine a11d Aviation War Risks Act) 
S. R. c. 328 (R .S. c. 328) 

• Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada (Ca11ada Deposit fll
sura11ce Corporation Act) 
(1966-1967 C. 70) 

• Loi sur l'expansion des exportations (Export Developme11t Act) 
( 1968-1969, e. 39) 

• Loi sur l'assurance-chômage ( U11employme11t flls11ra11ce Act) 
(1955, c. 50) 

• Ordi11a11ces of the Northwest Territories, 1975, Third Session, c. 5 

Lois provinciales (Provincial Laws) 

Québec 

• Loi sur les assurances ( 1974, c. 70) 

• Loi modifiant la Loi sur les assurances et modifiant de nouveau le Code 
civil (sanctionnée le 22 juin 1979) 

• Loi sur l'assurance-automobile ( 1977, c. 68) 

• Loi sur l'assurance-récolte ( 1974, c. 31) 

• Loi sur l'assurance-hospitalisation (S. R. 1964, c. 163) ( 1970, c. 42) 

• Loi sur l'assurance-maladie (1970, c. 37) 

• Loi des courtiers d'assurances (S. R. 1964 c. 268) ( 11-12 Eliz. 11, c. 52) 

• Loi sur l'assurance-dépôt ( 1966-67, c. 73) 

• Loi sur l'assurance-prêts agricoles et forestiers ( 1978, c. 49) 

• Loi sur l'assurance-stabilisation des revenus agricoles ( 1975, c. 4 1) 
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Ontario 

• The Insurance Act ( R.S.O. 1980, c. 2 18) 

• Bo ilers and Pressure Vessels Act ( 1962-63, c. 8) 

• Registered Insurance Broke rs Ac t (R.S.O. 1980, c. 444) 

• Crop lnsurance Act {1 966, c. 34) 

• Department o f Fina ncia l a nd Commercial Affairs Act (1966, c. 4 1) 

• Fire Ma rsha ls Act (R.S.O. 1980, c. 166) 

• Health Services Insurance Act (1 968-69, c. 43) 

• Highway T raffic Ac t (R.S.O. 1980, c. 198) 119 
• Hospital Services Commissions Act (R .S.O . 1960, c. 176) 

• Marine Insura nce Ac t (R.S.O. 1960, c. 227) 

• Motor Ve hicle Accident Cla ims Act ( 196 1-62, c. 84) 

• Onta rio Deposit l nsurance Corporation Act (1967, c. 6 1) 

• Power Commission Insurance Act (R .S.O. 1960, c . 300) 

• Public Commercial Vehicles Act (R .S.O. 1960, c. 319) 

• Public Vehicles Ac t (R.S.O. 1960, c. 337) 

• Workmen's Compensation l nsurance Act (R .S.O. 1980, c. 539) 

• Compulsory Automobile lnsurance Act (R.S.O. 1980, c. 83) 

British Columbia 

• Insurance Act ( R.S.B.C. 1979, c. 200) ( 1960, c. 197) 

• Insurance (Motor Vehicle) Act ( R.S.B.C. 1979, c. 204) 

• Negligence Act (R.S.B.C. 1979, c. 298) 

• Fire Services Act (R.S.B.C. 1979, c. 133) 

• Crop lnsurance Stabilization Fund Act ( 1967, c. 16) 

• Insu rance Corporation Act ( 1973, c. 44) 

• Ma rine I nsurance Act ( 1960, c. 23 1) 

• Insu rance Premium Tax Ac t ( 1960, c. 198) 

• Bo iler and Pressure Vesset Ac t {1960, c. 32) 

• Workers Compensation Act (R .S.B.C. 1979, c. 437) 

• Highway Ac t (R.S.B.C. 1979, c. 167) 

• Moto r Carrie r Ac t (R.S.B.C. 1979, c. 286) 

Alberta 

• A lberta Insurance Ac t (R.S.A. 1980, c. l-5) 
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• ln,urancc Corporations Ta:-. Ad (R.S.A. 1980. c. 1-6) 

• Boikn, and Prc,M1rc Vesse), Act (R.S.A. 1955. c. 27) 

• Dcprn,its Regulations Act (1964. c. 21) 

• Fire Prevention Act (R.S.A. 1980. c. F- 10) 

• Hail and Crop I nsurance Act ( 1969, c. -12) 

• Alberta Heahh and Care lnsurance Ac t (1969. c. -13) 

• Health lnsurnncc Premium-. Act (1969, L 45) 

• llighway Traffic Act ( R.S.A. 1980. c. H-7) 

J 20 • Workmcn's Compensation Acl (R.S.A. 1980. c. W-16) 

• Fatal Accidents Acl (R.S.A. 1980. c. F-5) 

• Contributory cgligence Act (R.S.A. 1980. c. C-23) 

• Motor Vehicle Accident C lairm, Act (R .. A. 1980. c. M-21 ) 

Saskatchewan 

• Saskatchewan l n,urance Act (R.S.S. 1978. c. S-26) (1960. c. 77) 

• Automobile Accident lnsuranl'c Act ( R.S.S. 1978. c. A-35) 

• Automobile Accident Insurancc Act ( R.S.S. 1978, c. C-3 1) 

• Faial Accident, Act (R.S.S. 1978. c. F-11) 

• Saska tchewan Crop Insu rance Act ( 1960. l'. 57) 

• Saskatchewan Government I nsurance Act ( 1980. c. S- 19.1) 

• Saskatchewan I lcalth Insurancc Act ( R.S.S. 1953. c. 233) 

• Saskatchewan Mcdical Care Insu rance Act ( 1961, c . 1) 

• Teachcr·s Lifc ln,urancc Act ( 1960. c. 6-1) 

• lnsurance Premiums Tax Ac l (1957. c. 23) 

• Workmeri's Compensation Act (1979. c. W-17.1) 

• Fire P n.:vention Act ( 1980. c. F- 15) 

• MuniL' ipal Hail l nsurance Act (1963, c. 8) 

Manitoba 

• The lnsurance Act (c. 1-40) ( R.S. M. c. 126) 

• The Crop Insurnnce Act (C3 10) 

• Firc 111',u rancc Rc"erve Fund Act (R.S.M. c. 85) 

• The lm,urance Corpo ration, Tax Act (c. 1-50) (S.M. 1957, c. 32) 

• Fircs Prcvention Act ( R.S.M. 1970. c. F80) 

• Health Services lnsurance Act (S.M . 1966-67. c. 36) 
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• Highway T raffic Act (R.S.M. 1970, c. H-60) 

• The Fatal Accidents Act (R.S.M. 1970, c. F- 10) 

• T he Tortfeasors and Contributory Negligence Act (R.S.M. 1970, 
c. T-90) 

• Hospitals Services Insurance Act (S.M. 1962, c. 30) 

• Marine Insurance Act (R.S.M. 1970, c. M-40) 

• Public Servants Insurance Act (S.M. 1959, c. 50) 

• The Manitoba Public Insu rance Corporation Act ( 1970, c. 102) 

• The Workers' Compensation Act (R.S.M. 1970, c. W-200) 121 
New Brunswick 

• Insurance Act (R.S.N.B. 1973, c. L- 12) 

• Boiler and Pressure Vesse! Acis (R.S., c. 8 -7) 

• Crop lnsurance Act (R.S. c. C-35) 

• Fire Prevention Act (R.S. c. F- 13) 

• Marine Insurancc Act (R.S.N.B. 1973, c. M-1 ) 

• Workmen's Compensation Act (R.S. c. W-1 3) 

• Premium Tax Act (R.S.N.B. 1973, c. P-1 5) 

• Presumption of Death Act ( 1975, c. 43) (L. R. c. S- 19) 

• Motor Vehicle Act (R.S.N. B. 1973, c. M-17) 

• Fatal Accidents Act (R.S.N.B. 1973, c. F-7) 

• Contributory Negligence Act (R.S.N.B. 1973, c. C-1 9) 

Nova Scotia 

• Insurance Act (R.S. 1967, c. 148) 

• Fatal Injuries Act (R.S. 1967, c. 100) 

• Contributory Negligence Act (R.S. 1967, c. 54) 

• Hospital Insurance Act (1958, c. 3) 

• Insurance Premium Tax Act (R.S. 1967, c. 147) 

• Mot or V chicle Act (R.S. 1967, c. 19 1) 

• Mutual Insurance Compagnies Act (R.S. c. 196) 

• Presumption of Death Act (1977, c. 14) 

• Workmen's Compensation Act (R.S. 1967, c. 343) 

• Corporations Registration Act (R.S. 1967, c. 59) 

• Fire Prevention Act ( 1976, c. 9) 
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Prince Edward Island 

• I nsurancc Ac1 (R.S. 1974. c. 1-5) 

• Crop Jnsurancc /\et (R.S. 1974, c. C-29) 

• Fin: Prevention Act (R.S. 1974. c. F-7) 

• Highway Traffic Ac l (R .S. 1974. c. 11-6) 

• Faial Accidents Act ( 1978, c. 7) 

• Cont ri bu to ry Ncgligence Act ( 1978, c. )) 

• Wo rkmen ·s Compensation Act (R.S. 197-., c. W-10) 

l 22 • Hospital and Diagnostic Services I nsurance Act ( R.S. 1974, c. 11 -10) 

• Premium Tax Ac t (R.S. 1974, c. P- 18) 

Newfoundland 

• The lnsurance Companics /\e t (R.S.N. 1970. c. 176) 

• The l nsurance Companies Tax Act (R.S. N. 1970. c. 177) 

• The Accident and Sickness I m,urance Act ( 1971, c. 6) 

• The Automobi le l nsurancc /\et (R.S.N. 1970. c. 17) 

• The 1--l ighway Traffic Ac t ( R.S.N. 1970. c. 152) 

• The Motor Carrier Act ( R.S.N. 1970. c. 242) 

• The Fatal Accident Ac t (R.S.N. 1970, c. 126) 

• The Cont ributory Negligcncc Act (R.S.N. 1970. c. 61) 

• Thc Fire lnsurance Act (R.S. . 1970. c. 130) 

• T he Fire Preve ntio n Act (R.S.N. 1970. c. 131) 

• The Life lnsurance Act ( R.S.N. 1970, c. 205) 

• The Prcsumption of Death Act (R.S .. 1970. c. 304) 

• The Wo rkers' Compensation Act ( R.S. . 1970, c. 403) 

Quelques récentes législations 

- Fédérales 

• Canada Deposi1 lnsuranee Corpora1io11 Amendmc111 Act, c. 148 

• Unemployment lnsurance Amendment Act (N° J), c. 150 

- Québec 

• Loi sur l'inspec teur général des Institutions financières (P rojc1 de loi 
n° 94), c. 52 

• Lo i a mendant la Loi sur l'a!.!>Urance-dépôt. c. 10 
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• Loi amendant la Loi sur l'assurance-automobile, c. 59 

- Ontario 

• Boilers and Pressure Vessels Amendment Ac t (1 983) c. 33 

- Alberta 
• Fire Prevent ion Act, c. F-10. 1 

- Manitoba 

• Insura nce Amendment Ac t (Assent July 22, 1983) 

- New Brunswick 

• Insurance Amendment Ac t, c. 32 

• Insurance A mendment Ac t (Assent J une 30, 1983) 

- Nova Scotia 

• Insurance Amendment Act, c . 30 

- Prince Edward Island 

• Five Prevention Ac t (Bill 4, 1983) 

• Insurance Amendment Act (Bill 17, 1983) 

- Newfoundland 

• Automobile Insurance A mendment Act, c. 60 

• Insurance Compa nies Amendment Act, c. 88 

• Insurance Companies Tax Amendment Act, c. 64 

• l nsurance Premiums Tax Amendment Act, c. 22 

• Ac t to amend The Insura nce Companies Tax 

• Act a nd the Insu rance Premiums Tax Act, c. 16 

- Yukon 

• Yukon Insurance Amendment Ac t (Bill 11, 1982) 

,-..1 

Ces lois peuvent s'interpréter de façon simila ire, selon la leure et selon 
l'esprit : il n'en demeure pas moins que, dispara tes, elles éma nent de plusieurs 
auto rités, fédérale et provinc ia les, toutes a utonomes. 

Il n'existerait actuellement pas d'autre lien commun c ha rgé d'intervenir 
pour unifier les lois que la conférence annuelle des surintendants et les comités 
conjoints créées par eux. Puisque la Loi leur reconnaît certains pouvoirs, ceux-
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ci conscicucraicnc certainemenc une autoricé efficace qui pui!. e assurer l'unifor
micé des concrats et recommander des règles d'applicat ion homogènes. Certai
nes de ces lois one la même portée, sinon la même rédaccion qui en faciliten t 
l'application. 

RÉMI MO REAU 

124 Deuxième réunion mondiale des Producteurs d 'Assurances. 
Madrid, du 28 mai au 1er juin 1984. 

Du 28 mai au I cr juin 1984. Madrid sera le ,iège de la deuxième.: réunion 
mondiale des Producteurs d' Assurances. 

Le Collège des Agents d'Asrnrances d'Espagne a été chargé d 'organiser la
dicc réunion par deux organisations de.: producteurs. BI PAR ec COPA PROSE. 
qui lui en one donné mandat. 

Les sujccs fondamentaux de la réunion seront : 

- la fonction du producceur d'assurances dans la sociécé: 

- le!> normes universelles de l'éciquc profcssionnèllc des producceurs 
d'assurances. 

Grâce à la voloncé de faire coïncider le /X<' Congrè~ de 13/PAR c.:c le x,· 
Congrès de COPA PROSE, cc sera la deuxième fois qu'une réunion de ce cype se 
c iendra dam, J'hiscoirc des producteurs d'assurances. la première ayant eu lieu il 
Buenos Aires en 1972. Cel événement consticuanc un faic marquanc au niveau 
mondial. Madrid accend de nombreux parcicipanc,. escimé, en principe à plus 
d'un millier. 

Les produeceurs d'assuram.:es espagnob mectcnc accuellemcnl -,ur pied 
un programme complet. combinanc les aspect'> ,cientifique, et sociaux de la 
réunion. 

11 est ù signaler que le roi d'Espagne Juan Carlos 1er a accc.:pté d'être prési
dent d'honneur de cc.: Congrès. 



Nice, 22 avril 1980 

Pages de journal 
par 

Gérard Parizeau 

Le franc français est d'une remarquable solidi té. Il doit le res- 125 
ter, dit M. R aymond Barre. Mais comment fera-t-il devant un com-
merce extérieur de plus en plus déficitaire : six mill iards de francs en 
mars, vient-on d 'annoncer? Il est vrai qu'en regard de cela, la 
France a l'énorme apport du tourisme, qui con trebalance les frais de 
ses importations croissantes. Le pétrole surtout alourdit terrible-
ment la facture de l'étranger e t force la F rance à louvoyer devant les 
attitudes de l'I ran et devant celles des Russes en Afghanistan. Avec 
toute leur puissance, les États-Unis ne sont pas encore parvenus à 
grand-chose de ce côté-là, même appuyés par une Europe qu'horri-
fient l 'attitude de l' Ayatollah et la présence des troupes russes en 
Afghanistan. Craignant la Russie, ils ne veulent pas aller trop loin 
dans le blâme de fou rnisseurs précieux, même s'ils sont odieux avec 
l'affaire des o tages américains. 

Entendu *** au Nouvea u Théâtre de Nice. Elle a de l'âge, du 
poids et un métier très sûr. Elle chante du Berlioz et, pour finir, des 
extraits d 'Offenbach. Pour goûter « Dites-lui ... », il faut fermer les 
yeux afin de ne pas apercevoir cette grosse dame vêtue d'une robe 
noire à ramage rouge. Qu'il doit être pén ible pour une grande canta
trice de vieillir! 

23 avril 

J'ai toujours eu un préjugé contre la musique de Paganini. Je la 
croyais assez extraordinaire, mais destinée surtout à ceux qui recher
chent la virtuosité. Le commandant Perez m'a convai ncu de mon 
ignorance, au cours d 'une causerie fort bien faite, oeuvre d'un 
homme cultivé. Il a illustré son texte avec des extraits, notamment 
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du premier concerto pour violon. Si on y trouve des mo rceaux de 
bravoure, dans l'ensemble l'oeuvre est d'une très belle sonori té. 

Dans le journal, le lendemain, on titrait Paganini, violoniste 
du diable ». 

Cc qui était exagéré, pour le moins. 

J e ne savais pas qu'on avait refusé aux restes de Niccolo Paga
nini d'être en terrés en terre consacrée et qu'à Nice, le , corps avait 
été caché de maison en maison . J'irai tout à l'heure à la bibliothè
que américaine pour en savoir plus long s ur cette dernière aventure 
d'un homme chez qui tout était hors de la normale. 

Consultée, I' E11cyc/opedia Bri1a1111ica ne mentionne qu'une 
chose à la fin de sa vie : la date de son décès ü ice en 1840. 

,..._, 

Un prêtre américain, l'abbé Patrick Moore, voyage en avion 
avec la Vierge de Fatima, ficelée sur un siège. Le journaliste qui re
produit la photographie dans Nice-Matin ajoute: En avion comme 
ici, la Sainte Femme n'échappe pas à la ceinture de sécurité . Car 
elle occupe le fauteuil voisi n du bon pè re. Il faut être bien sûr de soi 
pour ne pas c raindre le ridicule . 

24 avril 

Les Français disent du mal des Américains, comme ils en disent 
d'eux-mêmes. Et cependant, ils aiment employer des mots anglais 
constamment, dont, une fois de plus, je constate qu'ils ne connais
sent pas le sens. Un épicier, par exemple, annonce des prix stop; un 
restaurant de la promenade des Anglais s' intitule Resra11ra111 No11-
Stop. Par ailleurs, dans Le Figaro, on écrit : lesfa11s<1) de Jean-Louis 
Barrault et de Madelei ne Renau lt se désolent qu'ils doivent quitter le 
théâtre d'Orsay. Cette fois, le mot est em ployé dans son sens exact. 
M ais il choque, car il n'est là que par s nobisme, pour montrer que 
l'auteur connaît l'américain. Car je ne c rois pas que le terme soit ac
cepté en Angleterre. Or, il n'est même pas en italique. J'ai déjà si
gnalé le fait de snobisme, j'y reviens parce qu'il est très important 

( 1) Ct: qui. d"aprc:, k d1c 1101111airc:. c:,1 rahhre\lallon dc fa11a1t('I. Il indu.1uc: a d,•1·01ed atl1111-
rer. 
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pour une langue que je respecte et que j'aime, même si parfois je 
l'écorche. 

,..._; 

Assis devant la mer, je me suis rappelé tout à coup trois Cana
diens, qui ont parcouru la M éditerranée dans leur bateau et l'ont ai
mée. D 'abord, notre ancien ambassadeur à Paris, Pierre Dupuy qui, 
avec son voilier, faisait tous les ans de longues croisières dans les îles 
grecques notamment. Est-ce au cours de l'une d 'elles qu'il a écrit ce 
poème à la gloire de la Vénus de Praxitèle? II aimait le lire à ses hô
tes dans sa bibliothèque du Faubourg Saint-Honoré, en face d' une 
magnifique photographie de la déesse. 

Et puis, auparavant, sir Charles Gordon, venu à la conférence 
de Gênes en 1922, à titre de représentant du Canada. Il se contenta 
de se promener en bateau pendant tout le temps de notre séjour. Il 
est vrai qu'en homme pratique, il s'était rendu compte rapidement 
qu'aux yeux des diplomates réunis en congrès, le Canada comptait 
peu. Sir Charles leu r préférait les sirènes de la mare nostrum. Prési
dent de la Banque de Montréal et du groupe Dominion Textiles, il 
n'était pas habitué à être traité en comparse. Aussi, ne fa isait-il au
cune difficulté pour laisser derrière ces hommes qui discutaient des 
problèmes de l'Europe, mais n'étaient pas prêts à considérer les délé
gués du Canada autrement que comme des personnages de seconde 
zone. Il se fiait à M . Édouard Montpetit qui, lui, assistait aux réu
nions de la délégation britannique où le Canada - puissance colo
niale - pouvait prendre part à la discussion, mais sans aller jusqu'à 
s'exprimer à la conférence plénière. 

Enfin, le dernier ***, avec qui Germaine et moi déjeunions l'au
tre jour face au port de Mon te-Carlo. Citoyen monégasque, il a eu un 
voilier avec lequel il a fait lui aussi de nombreuses croisières en Médi
terranée. Il a écrit la relation de l'une d'elles. Dans son dernier livre, 
parmi ses oeuvres, on la mentionne avec en face le mot « épuisé )), 
Dommage, car j 'aurais aimé savoir ce qu'il a dit de ces îles qu' il a vi
sitées presque en voisin, puisqu'il habite un grand immeuble à 
Monte-Carlo, dont les fenêtres sont orien tées vers la mer. 
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25 avril 

Visite au musée Picasso d'Antibes. Je ne peux me faire aux dis
torsions du grand artiste. Une chose me frappe, cependant. dans le 
musée, il n'y a aucune opposit ion en tre les vieilles pierres du château 
Grimaldi mises à nu et les oeuvres de Picasso. 

Quelle vue magnifique on a du jardin, où les fleurs voisinent 
avec les sculptures du passé et d'un présent déjù dépassé! 

I 28 Les sculptures de Roussil ne sont plus au musée. Quel dom-
mage! 

,..._, 

Je m'étais promis de ne pas préparer moi-même le dis<.:ours du 
président du Conseil de Sodarcan, pronon<.:é chaque année à l'assem
blée générale. Mais, des idées me viennent en ce jour pluvieux. Aussi, 
ai-je changé d'avis. Je pense que je rappellerai l'évolution. la marche 
extraordinaire des concentrations d'entreprises. la réaction de lïn
dustrie canadienne face ù l'exportation, les conditions monétaires 
(hausse du taux d'intérêt et baisse des cours en Bourse) pui'>, surtout. 
les résultats de l'assurance en 1979 a) en assurance sur la vie; b) en 
assurance hors-vie. Et aussi cet aspect très curieux de l'assurance 
qui, de plus en plus, devient une affaire financière, ne pouvant survi
vre que grâce au rendement des fonds propres de l'entreprise et des 
réserves techniques. Je signalerai également le jeu des obligations il 
long terme et la situation dans le domaine des prêts hypothécaires. 
Enfin, je pense qu'il y aurait lieu de revenir sur œtte situation mal
saine qu'entretiennent l'état du marché monétaire et une concur
rence très âpre qui est loin d'assainir les affaires d'assurance. 

J'insisterai aussi sur la nécessité d'une haus'>e des tarifs pour 
l'assurance-incendie et pour les risques industrieb, ainsi que pour ks 
risques commerciaux où la situation est vraiment mauvaise. non seu
lement dans la province de Québec, mais dan.., le reste du Canada. 

Voilà tout un programme que je n'aurai qu'ü mettre au point, 
alors que, avant de commencer. je me croyais à peu prè!-> démuni 
d'idées !->Uffisammcnt intéressantes pour faire l'objet du discours pré-
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25 avril 

Visite au musée Picasso d'Antibes. Je ne peux me faire aux dis
torsions du grand artiste. Une chose me frappe, cependant, dans le 
musée, il n'y a aucune opposit ion entre les vieilles pierres du château 
Grimaldi mises à nu et les oeuvres de Picasso. 

Quelle vue magnifique on a du jardin, où les fleurs voisinent 
avec les scu lptures du passé et d'un présent déjù dépassé! 

128 Les scu lptures de Roussit ne sont plus au musée. Quel dom-
mage! 

Je m'étais promis de ne pas préparer moi-même le d iscours du 
président du Conseil de Sodarcan, prononcé chaque année à l'assem
blée générale. Mais, des idées me viennent en ce jour pluvieux. Aussi, 
ai-je changé d'avis. Je pense que je rappellerai l'évolution, la marche 
extraordinaire des concentrat ions d 'entreprises, la réaction de l'in
dustrie canadienne face à l'exportation, les conditions monétai res 
(hausse du taux d'intérêt et baisse des cours en Bourse) puis, surtout, 
les résultats de l'assurance en 1979 a) en assurance sur la vie; b) en 
assurance hors-vie. Et aussi cet aspect très curieux de l'assurance 
qui, de plus en plus, devient une affaire financière, ne pouvant survi
vre que grâce au rendement des fonds propres de l'entreprise et des 
réserves techniques. Je signa lerai également le jeu des obligations à 
long terme et la situation dans le domaine des prêts hypothécaires. 
Enfin, je pense qu'il y aurait lieu de revenir sur cette situation mal
saine qu'entretiennent l'état du marché monétaire et une concur
rence très âpre qui est loin d'assainir les affaires d'assurance. 

J'insisterai aussi sur la nécessité d'une hausse des tarifs pour 
l'assurance-incendie et pour les risques industriels, ainsi que pour les 
risques commerciaux oü la situat ion est vraiment mauvaise, non seu
lement dans la province de Québec, mais dans le reste du Canada. 

Voilù tout un programme que je n'aurai qu'i1 mettre au point, 
alors que, avant de commencer, je me croyais à peu près démuni 
d'idées suffisamment intéressantes pour faire l'objet du discours pré-
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side ntiel. Ce sera le dernier, car j ' insistera i cette année pour ne plus 
être que le président d'honneur du groupe. 

,,--...1 

Vu avant-hier, dans la salle des mariages à l'hôtel de ville de 
M enton, décorée par Jean Cocteau, cette phrase que celui-ci a écrite 
au bas d 'une de ses fresques : « Orphée en tournant la tête perdit sa 
femme et ses chants ». 

On trouve toujours chez Coc tea u ce goût du paradoxe, ce désir 
d'étonner, de briller qui, parfois, est agaçant. 129 

Je préfère )'écrivain à l'artiste. Et cependant, à M enton , c'est ce 
dernier dont on a voulu rappeler le souvenir par le musée qu'on lui a 
consacré dans l'ancien fort, qui gardait le port, et par ces fresques 
que la ville lui a demandées pour la salle des mariages. 

Vu a ussi une très belle exposition de gravures du dix-septième 
et du dix-huitième siècles, au musée municipal. Elle ne représente, 
paraît-il, qu'une faible partie de la collection , dont on a choisi les 
plus belles pièces. Quelle richesse de tons, de métier et d'imagination 
l'on y constate, à côté des distorsions chères à Cocteau et à Picasso ! 

En me rendan t à la gare routière avec Germaine, je pense à l'in
térêt qu' il y aurait à M ontréal, d'avoir un musée de ce genre où l'on 
retracerait l'évolution de la ville à travers certaines des oeuvres d'art 
qui lui ont été consacrées(!)_ Il y aurait là, je pense, une idée que le 
maire D rapeau aurait avantage à réaliser , lui qui cherche constam
ment à amélio re r la ville dont il est le maire depuis de nombreuses 
années. S'il a eu des réalisations plus spectaculaires, ce musée n 'en
gagerait pas des fonds aussi considérables que ceux devant lesquels il 
n'a pas hésité pour réaliser certains de ses autres projets. 

26 avril 

Lu dans l' International Herald-Tribune, un article assez trou
blant intitulé «U.S. auco-makers in deep trouble )) , Les fabricants 
n 'auraient pas suffisamment pris au série ux la menace que faisa it pe
ser sur eux le coût de l'essence. Ils n'ont pas voulu adapter leur in
dustrie aux tendances nouvelles et produire surtout de petites voitu-

(1) Par la sui1c, la ville exposera dans le grand hall dé l'hô1el de ville, la collec1ion Georges 
Dclfossc, donl clic a de nombreuses toiles. 
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res à faible consommation. Ils ont préfé ré garde r leurs modè les 
coûte ux. Si le public les a suivis j usqu'ici ma lgré le prix c roissa nt de 
l'essence, il change d'avis to ut à coup et achète des voitures euro
péennes ou ja ponaises. Le réveil est brutal. On estime la perte de 
Ford à $300 mil lions cette année et la réduction des profits de G e n
e ral M oto rs à $450 m illions, en regard de près de $3 millia rds en 
1979. Po ur l'économie a méricaine, c 'est un coup dur ; e lle qui a tou
jours eu pour ba rème de l'année les succès ou les ins uccès de l'assu
rance-au tom obi le . 

130 Le contre-coup au Canada sera probablement le même. À sur-
ve iller. 

T out à l'heure à neuf heures t rente, j'assisterai à la répét ition de 
l'o rchestre de l'opé ra de Nice, dirigé pa r Pie rre De rvaux, que nous 
avons eu à l'o rchestre de Montréal et à celui de Québec il y a quel
ques années. 

Et, en fin d 'après-midi, chez les D ominica ins, j'irai entendre 
Stabat Maler. 

Journée consacrée à la musique profane et re ligieuse. Entre
tem ps, je commence à écrire mon discours présidentiel sans teni r 
compte de la réaction mond ia le et, sans doute ca nadienne, à la ma
lencontreuse expédition am éricaine en I ran. 

À midi, retour de la répét ition générale du concert de cet après
mid i à l'o péra. J e suis ravi d'avoir entend u un extraordina ire pia
niste. J'a i pu voir également comment se prépa re un concert. Le c hef 
d'orchestre va de gauche à droite . Il fait reprend re certains passages. 
Qua nd il est satisfai t, il re prend la pièce dans son entier ; il la donne 
sans a rrêt, comme il le fera a u moment du concert lui-même. 

P ie rre Dervaux est vraiment excellent, même avec cet o rchestre 
réduit. 

J e l'a i rencontré un pe u plus ta rd dans le corridor e t, en me pré
senta nt, je lui a i rappe lé le mo ment où il est venu à Mo ntréal d'abord 
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pour diriger l'orchestre, puis à Québec. Il me dit qu'il en a gardé un 
excellent souvenir. 

« Mon général, dit Bernard Pivot au général Pétra Grégosenko, 
l'auteur du livre qu'il présente à Apostrophes, dites-moi comment, 
partisan de Staline, vous avez pu porter des accusations aussi dures 
contre le régime. Ces accusations vous ont valu d 'être cassé de votre 
grade et six ans de détention dans un hôpital psychiatrique ». « Voilà, 
a répondu le général, j'avais mo n appartement de général dans le 131 
quartier où j'avais toujours vécu à Moscou jusque-là. J'ai é té ainsi en 
contact avec les ouvriers. De plus, en Ukraine, j'avais des parents qui 
me tenaient au courant. Et c'est ainsi que, sachant enfin ce qui se pas-
sait, j 'ai cru bon de protester pour garder ma propre estime. À ma 
sortie de l'hôpital, j 'ai dû accepter d'être portier d'un hôtel pour pou-
voir vivre ». Il faudrait bien que je parle de ce cas particulier à ***, la 
prochaine fois que j'aurai l'occasion de le voir. 

En attendant l'ouverture du musée Picasso à Antibes, Ger
maine s'asseoit sur un banc face à la mer, tandis que je vais marcher 
avec Maurice Valiquette, qui veut prendre des photos des enfants qui 
jouent sur le sable et du port où affluent les embarcations de plai
sance, véritable forêt de mâts. 

À côté d'elle, un jeune homme s'est rangé pour lui permettre de 
s'asseoir. Après quelques minutes, la conversation s'engage entre la 
vieille dame souriante, très bironnienne - ce jour-là - et le jeune 
homme. Peintre, il a travaillé cinq ans avec Fernand Léger. Il habite 
Biot, où se trouve son atelier. Mais, lui d it la vieille dame, nous avons 
fait la connaissance du peintre à Montréal d urant la guerre avant 
qu'il n'aille s' installer à New-York. Et puis Biot, nous connaissons 
l'endroit. Nous y allons déjeuner de temps à autre au Scampi d 'Or ... 
Voilà une double coïncidence bien amusante. 

C'est chez Mme Louise Gadbois que nous avions connu Fer
nand Léger, de passage à Montréal. Intelligente, cultivée, excellent 
peintre, Louise Gad bois recevait avec un goût, une finesse et une pré
sence assez remarquables. Très attirée par la personna lité de ces ar
tistes qui passaient par Montréal, avant d'aller se réfugier à New-
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York, elle nous invitait parfois, nous qui habitions en face, mais qui 
ne pratiquions aucun art particulier, sauf celui de la conversation. 

À trois heures, nous entrons au musée d'Antibes. S'y pressent 
des jeunes et des moins jeunes attirés par le renom de Picasso. Quitte 
à passer pour un béotien, je note ici à nouveau ma répugnance devant 
les distorsions, les folies du dessin qui parfois m'attirent, me retien
nent, mais souvent me repoussent comme un abus de la crédu lité hu-

132 maine, comme un bel exemple de ce que peut faire un gros battage de 
publicité. Dieu sait que Picasso s'y entendait. 

En entrant dans le musée, on voit une affiche annonçant la très 
belle collection que le peintre avait réunie avec l'aide de certains de 
ses amis et qu'il a laissée à l'État français après sa mort. Je me rap
pelle l'avo ir vue au Pavillon de Flore, au Louvre. Je me souviens de 
mon ravissement devant ces oeuvres d'une qualité comparable à ce 
que Picasso avait fait lui-même avant de verser dans cette manière 
qui lui a valu la faveur d'un public prêt à tout accepter quand son 
nom apparaît au bas, à droite, comme une confirmation d'excellence 
et de perfection, dans une conception nouvelle du métier de peintre. 

~ 

Le goût change, évolue. Que penseront nos enfants et surtout 
nos petits-enfants de Picasso - ce magicien de la haute cote ; de Dufy 
dont les oeuvres constituent le trésor du musée Chéret à Nice; de 
Matisse dont on trouve {1 Cimiez beaucoup de collages faits durant 
ses dernières années quand il ne pouvait plus peindre et dont le mu
sée de Cimiez a gardé quelques exemples; de Renoir dont le souvenir 
reste dans sa maison de Cagnes, au milieu des oliviers et de Fernand 
Léger, dont cc jeune peintre parlait avec enthousiasme à Germaine, 
assis tous deux en face de la mer? Pas très loin d'Antibes et du fort 
Grimaldi si accueillant depuis qu'on l'a transformé en musée pour 
accueil lir les oeuvres de Picasso, il y a également le musée Léger où 
l'on a logé les grandes toiles qui célèbrent l'ère de la machine. Plus 
tard, que pensera+on de Van D ongen, dont les grandes toiles rap
pellent, au musée Chéret, la folie et le snobisme des années 1920? 

~ 



ASSURANCES 

Il sera intéressant de voir comment le marché des changes et la 
Bourse de New-York vont réagir à l'échec de l'expédition Carter en 
Iran. Lundi, le dollar va sans doute plonger, comme le dollar cana
dien qui suit dans le sillage. 

Pour juger, j 'attends qu'on en sache davantage. En toute sim
plicité, j'étais atterré, vendredi soir, en apprenant la nouvelle. 

,-..1 

J'étais atterré comme je l'avais été, mais pour des raisons bien 
différentes, en apprenant l'assassinat de John F. Kennedy, il y a quel- 133 
ques années. J'ai retrouvé dans ma correspondance une lettre que 
j'écrivais d'Acapulco à l'un de mes fils. J'y décrivais l'affolement gé-
néral, même au Mexique où nous nous trouvions, la fermeture de la 
front ière et tout à coup l'absence totale de nouvelles, sauf celles qui 
venaient soit d'Europe, soit des pays avoisinant le Mexique. À côté 
de l'hôtel, dans une boutique, une jeune Française, très aimable-
ment, me traduisait ce qu'elle entendait. Et c'est ainsi que, pendant 
quelques jours, j'ai pu suivre l'évolution de la crise. 

** me parle de l'abbé ***, un peu fa rfelu, mais utile dans un 
certain milieu que le prêtre n'atteint guère. Il a une mémoire extraor
dinaire et il sait parler et fai re parler, me dit mon interlocuteur. Ses 
programmes de télévision indiquent l'étendue de ses connaissances 
et son cerveau bouillonnant. 

Prêtre, il est un chrétien convaincu et agissant, mais il croit à 
d'autres méthodes qu'à celles que pratique le clergé ordinairement. 
Il doit être embarrassant pour son évêque parfois, ai-je fait remar
quer à mon interlocuteur. Oui, mais dans l'ensemble, son action est 
positive, me répond-il, là où le prêtre ordinaire n'aurait aucune 
chance d'exercer une influence quelconque. « Que de jeunes gens, il a 
convaincu de se marier qui, jusque-là, vivaient en concubinage ... » 

Après quelques secondes, il a ajouté : « Il est vrai que souvent il n'a 
pu les empêcher de se séparer ou de vivre à leur manière dans le mi
lieu très libre de la radio-télévision ». 

Germaine n'aime guère l'abbé. À cause de son instabilité 
d'abord, même si elle s'accompagne souvent d'une grande et char
mante fantaisie. Et puis, parce qu'un jour à la maison, il a raconté 
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des histoires assez lestes devant la fille d'un de nos amis, venue pren
dre le verre de l'amitié avec sa famille. Ma femme n'est pas prude, 
mais elle n'aime pas qu'on aborde certa ins sujets devant les jeunes. 
lis ont bien changé, il est vrai ; ils savent des choses que nous igno
rions et ils en font d'autres que nous évitions. Manger le blé en herbe 
n'effraie pas la plupart, car la pilule les met à l'abri de la conséquence 
antérieu re, à moins que l'on se trompe de comprimé, comme dans ce 
film anglais qu'on nous montrait l'autre jour et où toutes les femmes 
finissaient par être enceintes parce que la pilule avait été remplacée 
par des comprimés d'aspirine. 

Avant de terminer cette courte note au sujet de***, il ne fau
drait pas oublier ('oeuvre qu'il a accomplie en faisant accepter le 
scoutisme par le Canada français. Radio-Canada en a rappelé le sou
venir à maintes reprises et, un peu plus tard, un film sera consacré à 
la troupe scoute et à la remarquable formation qu'elle a donnée à ses 
gens. 

27 avril 

Tout à l'heure, à la basi lique Notre-Dame, le prêtre a fait le ser
mon sur les vocations. Elles a ugmenteraient depuis trois ans par un 
renversement assez inattendu. 

En écoutant le prédicateur, je pensais aux***, dont le fi ls vient 
de quitter la faculté de médecine de Bordeaux pour entrer chez les 
Jésuites. On lui permettra de reprendre ses études, paraît-il, une fois 
qu'il aura passé à travers l'épreuve du noviciat. C'est tout de suite 
qu'on devrait les lui faire terminer, à mon avis. Je n'aime pas, en ef
fet, cette idée du drop-out que certains affectionnent. Si l'enfant pro
digue revient à la maison et si on le reçoit en tuant le veau gras, j'ai 
peur pour celui qui quitte ses études en se promettant d'y revenir. S'il 
le fait, après avoir acquis une maturité nouvelle, tant mieux, mais 
dans combien de cas revient-on en arrière pour retrouver livres et 
maîtres? Eux n'ont pas changé, mais lui n'est plus le même. Je sais 
que certains professeurs ne sont pas de mon avis. L'un, entre autres, 
a quitté ses études, puis il y est revenu pour son plus grand avantage, 
avec une vue différente des hommes et des choses. Mais n'est-il pas 
un cas d'exception, qui ne devrait pas servir à l'établissement d'une 
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règle générale? Fernand Dumont, auquel je pense, ne partage pas 
mon avis. 

~ 

Pierre Gaxotte écrit ce matin dans Le Figaro :« ... que les États
Unis soient gouvernés en ce moment par un président faible et incer
tain, cela est déplorable, mais nous ne pouvons pas nous isoler d'eux 
sans mettre notre existence en danger ». J'aime cet historien qui écrit 
ainsi des choses de bon sens. 

De son côté, dans le même numéro du Figaro, sous le titre de 135 
« Quand les mots n'ont plus de sens », André Frossard fai t allusion à 
Ja déclaration de M. Gromiko à l'effet que !' U.R.S.S. s'est déclarée 
catégoriquement hostile à toute intervention militaire dans quelques 
pays que ce soit. A près l'affaire de l'Afghanistan, ce serait suave, si 
ce n'était d'un cynisme effroyable. 



Notre préoccupation ... 
c'est votre protection. 

A l'étendue du Québec, nous avons des 
bureaux situés tout près de notre clientèle, où 
un personnel qualifié a pour principale préoc
cupation la saine gestion de portefeuilles 
d'assurances ... industrielles, commerciales, 
de biens personnels ou d'assurances de per
sonnes. 

Gêrard 
Parizeau ltêe 
courtiers d'assurances 

Montréal , Amos, Chicoutimi, Hull, Jonquière, La Baie, La 
Sarre, Lebel-sur-Quévillon, Matagami, Québec, Rouyn, Sept
Îles, Sherbrooke, Val d'Or, Victoriaville 



• 

LE GROUPE DOMINION ·/····.: .. ·~:\ 
DU CANADA ; l :1 . 

COMPAGNIE D'ASSURANCE GÉNÉRALE DOMINION DU CANADA 

COMPAGNIE D'ASSURANCE CASUAL TY DU CANADA 

Succursale du Québec: 1080 Côte du Beaver Hall 
Montréal H2Z 1T4 

Directeur : 
Directeur Adjoint : 

R.J.M. AYOTTE, F.I.A.C. 
G. DAUNAIS, F.1.A.C. 

Un Groupe de Compagnies entièrement canadiennes 

L'Assurance 
Prudentielle 

La Prudentlelle Compagnie d'Assurance Limitée 
The Prudenllal Assurance Company Llmlted 
S1'go ooclal canadien: 635 oue,1, DorcheSler West, Montréal, Oué. H3B 1 R7 



Siège Social 
2303. Avenue 
de Lasalle 
Montreal, Québec 
Hl V 2K9 
(514) 256-2231 

ILE-MONTRÉAL-ISLAND 
NORD-NORTH 

Montréal-Nord-North 
(51 4) 324-1 462 

Montréal 
(514) 279-3358 

EST-EAST 

Montréal 
(514) 256-9091 

OUEST-WEST 

Montréal 
(514) 481-0345 

Ville St-Pierre 
(514) 364-6222 

Dollard-des-Ormeaux 
(51 4) 684-8120 - 684-7051 

ILE-LA VAL-ISLAND 

Chomedey 
(514) 688-6400 

Laval Ouest 
(514) 627-4770 

RIVE SUD 
SOUTH SHORE 

Beloeil 
(514) 467-9475 

Chambly 
(514) 658-3988 

Châteauguay 
(5 14) 691-3600 
Longueuil 
(514) 65 1-0900 

Offrez à vos assurés un 
service personnalisé chez 
un marchand Vitroplus ... 

St-Amable, Clé Verchères Hull 

(514) 649-2788 (819) 777-1787 

St-Constant lbervllle 
(514) 638-0184 (51 4) 346-6136 

Joliette 
RÉGION - QUÉBEC - REGION (51 4) 756-8161 - 0200 

Duberger Lachute 
(41 8) 681-7820 (514) 562-6066 

St-Apollinaire, Clé Lotbinière Matane 
(418) 767-3058 ( 418) 562-2448 

Pabos, Clé Gaspé 
AUTRES RÉGIONS ( 418) 689-2401 
OTHER REGIONS Rimouski 
Baie Corneau ( 41 8) 723-6282 
(418) 296-2201 St-Georges ouest 
Beauharnois ( 41 8) 228-3201 
(51 4) 429-4453 St-Hyacinthe 
Bonaventure est (514) 774-3198 
( 41 8) 534-2042 Sept-lies 
Causapscal (418) 962-5106 
(418) 756-5550 Trois-Rivières 
Contrecoeur (819) 375-5431 
(514) 587-2464 

Gagnon, Côte Nord • Remplacement et 
( 418) 532-4252 réparation de pare-brise 

• Mise en place de 
Gaspé vitres sécuritaires 
(418) 368-1970 Installation de toits de • 

revêtement de vinyle et 
Granby de toits-solell 
(514) 378-5036 • Rembourrage 
Granby • Aménagement 
(514) 372-4940 d'éléments décoratifs 

• Réparation de toitures, 
Hauterive voûtes, sièges, housses 
( 41 8) 589-9244 et tapis. 



TABLES D'ASSURANCE-VIE, STONE & COX 

Édition Français-Anglais 
pour les Courtiers d'assurance - l'abonnement: $ 17 .50 

" CHOOSING LIFE » 
Handbook of Canadian L ife lnsurance Products 
and Prices ............ . ......... . ......... .' $6.50 

THE GENERAL INSURANCE REGISTER, CANADA 

Agents de réclamations 

Avocats-conseils 

Courtiers d'assurances 

Compagnies d'assurances Générales et de Réassurance le 
plus important annuaire - $22 

STONE & COX L TÉE 
SUITE 323 - 366 ADELAIDE ST. E. 

TORONTO, CANADA M5A 3X9 

LA FÉDÉRATION 
Compagnie d'assurances du Canada 

Siège social : 
1080, Côte du Beaver Hall, Montréal 

Bureau régional: 
917, Mgr Grandin, Québec 



le Blanc 
Eldridge 
Parizeau, 
• 1nc. 

Montréal, Québec, Canada 

Courtiers de réassurance 
à travers le monde 

l::>ep 
le Blanc, Eldridge, 
Parizeau & Associés, inc. 
Montréal. Québec 

Canadian International 
Reinsurance Brokers Ltd. 
Toronto. Ontario 

le Blanc Eldridge Parizeau 
(International). inc. 
Montréal. Québec 

n 
lntermediaries of America inc. 
New York, New York 

le Blanc Eldridge Parizeau 
(Bermuda). inc. 
Hamilton. Bermudes 

Membres du groupe Sodarcan 



Vous voulez assurer 
votre voiture? 
votre maison? 
votre entreprise? 
votre flotte de camions? 

Le Groupe Commerce vous offre un 
choix complet de formules d'assurances 
personnalisées. Consultez votre courtier 
d'assurances aujourd'hui. 

LE GROUPE COMMERCE 
Compagnie d'assurances 
75 ans de présence rassurante 



PRESSES ELITE INC. 

Maison fondée en 1916 

MAÎTRE-1 M PRIMEUR 

NOUS NOUS FERONS UN PLAISIR DE VOUS 

CONSEILLER LORS DE VOS IMPRESSIONS 

DE 

VOLUMES - MAGAZINES - BROCHURES 

TRAVAUX COMMERCIAUX 

3744, rue Jean-Bri l lan t, Montréal H3T 1 P1 / 731 -2701 



MARTINEAU WALKER 
AVOCATS 

George A. Allison, c.r. 
André J. Clermont, c.r. 
Jean H. Lafleur, c_.r. 
Richard J.F. Bow1e 
James G. Wright 
Rolland Forget 
David W. Salomon 
Jean-Pierre Bussières* 
Jean Lemelin* 
Jean-François Buffoni 
Marc Nadon 
Claude Désy 
Graham Nevin 
Robert Hackett 
Eric M. Maldoff 
Reinhold G. Grudev 
Claude Paré* 
Brigitte Gouin 
C. Anne Hood-Metzger 
Michael E. Goldbloom 
R. Andrew Ford 
Luc R. Beaulieu 
Louis H. Séguin 

Roger L. Beaulieu, c.r. 
Robert A. Hope, c.r. 
Bertrand Lacombe 
Jack R. Miller 
Maurice A. Forget 
Pierrette Rayle 
Serge Fortin 
André Larivée 
Ross J. Rourke* 
Michel Messier 
Andrea Francoeur Mées 
Paul B. Bélanger 
Jean Masson 
Richard J . Clare 
Xeno C. M artis 
Yves Séguin* 
Marie-France Bich 
Daniel Picotte 
Lise M. Bertrand 
Mark D. Walker 
George J. Pollack 
Marc-André G. Fabien 
Merle Wertheimer 

Peter R.D. MacKel l, c.r. 
J. Lambert Toupin, c.r. 
F. Michel Gagnon 
Gérald A. Lacoste 
Richard Martel 
Claude LeCorre 
André T. Mées 
David L. Cannon• 
Michel Longpré* 
Wilbrod Claude Décarie 
Donald M . Hendy 
Dennis P. Griffin 
André Du rocher 
Alain Contant 
Ronald J. McRobie 
Robert Paré 
David W. Boyd 
Jacques Rajotte 
Joy Goodman -Mailhot 
George Artinian 
Lieba Shell 
Michel C. Novak 
Marc Généreux* 

Guy Gagnon, c.r. 
Roger Reinhardt 
C. Stephen Cheasley 
Robert M. Skelly 
Stephen S. Heller 
Lawrence P. Velin 
Claude Brunet 
Serge F. Guérette 
Louis Bernier 
Robert B. lssenman 
Raymond Trudeau 
François Rolland 
Gilles Carli 
Marie Giguère 
David Powell 
Richard Lacoursière 
Pierre J. Deslauriers 
Lucie J . Roy 
Marc L. Paquet 
John A. Coleman 
Louise Cobetto 
Barbara N. Novek 
Guy Leblanc* 

Avocats-conseils 
Le bâtonnier Jean M artineau c.c., c.r. 
L'honorable Alan A. Macnaughton, c.p., c.r. 
Fernand Guertin, c.r. 

3400, La Tour de la Bourse 
800, Carré Victoria 

Montréal, Canada H42 1E9 
Téléphone (514) 395-3535 

Sans frais d'interurbain 1-800-361-6266 
Bélinographe (514) 395-3517 
Télex 05-24610 BUOY MTL 

Robert H.E. Walker, c.r. 
Le bâtonnier Marcel Cinq-Mars, c.r. 
Sydney Lazarovitz, c.r.* 

*Bureau 1100, Immeuble 'La Laurentienne' 
425, rue St-Amable 

Québec, Canada G1 R 5E4 
Téléphone (418) 647-2447 

Sans frais d'interurbain 1-800-463-2827 
Bélinographe (418) 647-2453 



S.C.G.R. 
SOCIÉTÉ CANADIENNE DE GESTION 

DE RÉASSURANCE, INC. 

Gestionnaire 
des affaires de réassurance des sociétés suivantes : 

• A.G.F. REASSURANCES (Assurance Vie et Assurance Gé
nerale) 

• COMPAGNIE D'ASSURANCES POHJOLA 
{Assurance Générale) 

• MUTUELLE GÉNÉRALE FRANÇAISE ACCIDENTS 
( Assurance Générale) 

• MUTUELLE GÉNÉRALE FRANÇAISE VIE (Assurance Vie) 

• LA NATIONALE, COMPAGNIE DE RÉASSURANCE 
DU CANADA (Assurance Vie et Assurance Générale) 

• NORWICH WINTERTHUR REINSURANCE 
CORPORATION LTD. (Assurance Générale) 

• N.R.G. LONDON REINSURANCE COMPANY (Assurance 
Vie) 

• PRÉSERVATRICE FONCIÈRE, T.IAR O. 
(Assurance Générale) 

• SOCIÉTÉ COMMERCIALE DE RÉASSURANCE 
(Assurance Vie) 

• UNIONE ITALIANA Dl RIASSICURAZIONE S.p.A. 
(Assurance Vie et Assurance Générale) 

PLACE DU CANADA, 21e ÉTAGE 
MONTRÉAL, Q UÉBEC H3B 2R8 

Tél.: (514) 879-1760 Télex: 05-24391 



ai andrew hamilton 
(montréal) l imitée 

Experts en sinistres 

Siège Social 

JOHN S. DAIGNAUL T 

CHARLES FOURNIER 

RONALD N. MacDONALD 
550 ouest. rue Sherbrooke. 
suite 305 Montréal 
H3A 189 
Tél. 514-842-7841 
Télex 055-61519 
Càble " ANHAMO'" 

Succursale de Québec 

JACQUES A YOTTE 

MARCEL ST-MARTIN 

2905 Chemin St-Louis 
Ste-Foy, Que. 
G1W 4C2 
Telephone : 416-651-9564 
Telex :051-21660 

Succursale de Toronto 

Mr. L. A. HYLANDS 
1802 Richmond St. W., Suite 1802 
Toronto. Ontario M5H 2A4 
Telephone: 416-365-3160 
Telex : 065-24499 

DESJARDINS, DUCHARME. DESJARDINS & BOURQUE 

Guy Des1ard1ns. cr 
Pierre 8<X.HQUC. c r 
Jean-Paul z,gby 
Alain Lor1Ie 
Michel Roy 
Claude Bé<Jard 
Daniel Bellemare 
Denis S1-0nge 
Jacoues P aou,n 
Gérard Coulomoe 
Jean.Maurice S,auln1er 
Louis Payelle 
Robert J Phèn1,c 
Serge R T,son 
Paul R Granda 
Maurice Mongra1n 
Pierre Legault 
Armando Aznar 
Daniele May,and 
Fred A Chcf1ech, 
Louise Lalande 
Ch11s11ane Brizard 
Luc,l!e Oube 
Eugene Czol11 

Suite 1200 

AVOCATS 

Clauae Ducharme, cr 
Jean A Des1aroins. cr 
Pierre A MIchauo c r 
François Belanger 
Maurice Laurendeau 
Pierre G Rioux 
Re1ean l 1zone 
C François Cou1ure 
Marc A Leonaro 
Anoré Loranger 
Anne-Marie L1zo1te 
An<lre Wery 
Enc Boulva 
Luc B1gaoue11e 
Serge Glouinay 
Michel McM llan 
Daniel Benay 
Paul Marcotte 
Franc;o1s Garneau 
Donald F,ancœur 
Ph1l1DOe LeclercQ 
M ichel Coutu 
Gilles Leclerc 

LE BATONNIER CLAUDE TELLIER, c r 
LE BATONNIER ANDRÉ BROSSARD, cr 

CONSEIL 
CHARLES J GËLINAS. c r 

Adresse télégraphique 
635 ouest, boui. Dorchester 
Montréal, Québec H38 1R9 

« Premonl » 

Télex : 05-25202 
Téléphone : (514) 878-9411 



McALLISTER, BLAKEL Y, TURGEON & HESLER 
AVOCATS 

W. ROSS McALLISTER, C.R 

JEAN TURGEON, LL.L 

C KEENAN LAPIERRE, B.C.L. 

GARY D.D. MORRISON, B.C.L .. LL.L 
CLAUDE MASSICOTTE, LL L. 
ANDRÉ LEDUC, LLL 

J. ARCLEN BLAKELY. C.R. 

NICOLE DUVAL HESLER. LLL 
MIREILLE TREMBLAY NOËL. LL L 

PATRICK BAILLARGEON . LL L 

DIANE C SKIEJKA. 8 .C.L . LL 8 . 

BENOIT G BOURGON , LL L 

AVOCAT-CONSEIL 
ERSKINE BUCHANAN, C.R. 

Suite 1230 

Place du Canada 

Montréal. Canada 

H3B 2P9 

Téléphone: (514) 866-3512 

Télex: 05-25569 

Adresse télégraphique WHITESCO 

Poitras, 
Bergeron, 
Lavigueur 
& Associés, Inc. 
courtie rs d 'assu ra nces 

2. Place Québec. suite 236. 
C. P. 1:105. Qut'h,·e GIK 7C4 
(418) 647-1111 

Câblogramme: Poitraquc 
T.-;Jcx: 051-3]]2 

,\c;E'\CE,- l f .\ ,-,- t ' R..\'\'ct-: l!.1 .. C. 1.T~:t•: 
11.1..! :. l:X~l 'H..\.'\ l:E ,\l ;ENCY 1.TD. 

;!:t 1. ru,• ~1-C,•orµ:1• 

C:.1'. B 17. lla1h11r•t 
, .• JI. E:! \ 1117 
Ti·I. : (,;O<,) :; IB-1 1:1 1 



Depuis plus 
d'un siècle et demi .... 
C'est une tradition chez nous de s'adapter aux nouveaux 
besoins el exigences des Québécois. 

Plus de 400 cabinets de counage lont équipe avec la 
Compagnie d'Assurance du Québec et !'Assurance Royale 
pour offrir un service professionnel à une chentèle de plus 
en plus exigeante. 

Un service de régtement rapide. fiable e t équitable est 
une autre raison pour laquelle ils nous accordent leur 
conl1ance ... comme les agents d'antan 

Compagnie d'Assurance du Québec ~ 
Associée avec ~ Royale depuis 1961 • 



AGENCE DE 
RÉCLAMATIONS 

CURTIS INC. 

J ules Gvillemetle, A .R.A. Gilles Lalonde, A.R.A. 

EXPERTISES APRÈS SINISTRES 

DE TOUTES NATURES 

1275, rue Hodge 
Bureau 200 VILLE ST-LAURENT 

H4N 281 

Tél. : 744-5893 

Hébert, 

&
Le Houillier 
Associes Inc. 
actuaires et conse1l!ers 
en avantages sociaux 

Au service des employeurs et associations 
1mplantat1on. elaborat1on et commun1cat1on de 
programmes d'avantages sociaux 

Une société 
membre 
du groupe 
Sodarcan, ltée 

compagnies d'assurance sur la vie et de 
dommages 
manuel de taux. ca lcu l de réserves et d'impôt. 
évaluation de risque 

1080, Côte du Beaver Hall , suite 1910 
Montréal, H2Z 1S8 (514)866-274 1 

2795, boui. Wilfrid-Laurier, suite 100 
Ste-Foy, Québec, G1V 4M7 (418) 659-4941 



Marc-Auréle Fortm - huile sur carton - vers 1923 - 24" x 24" 

galerie l'art français 
ANNE-MARIE / JEAN-PIERRE VALENTIN 

370 ouest, avenue Laurier, Montréal 
Téléphone: (514) 277-2179 

ÉVALUATIONS POUR FIN D'ASSURANCE 

REST AU RATION DE TABLEAUX 

ACHAT - VENTE ET LOCATION 

Membre: ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES GALERIES O'ART OU CANADA 



ASSURANCES 
Revue Trimestrielle des Assurances 

La Revue « Assurances » paraît depuis plus d'un 
demi-siècle. Elle a pour objet d'apporter à ses lecteurs 
des études techniques destinées à expliquer une assuran
ce, un fait ou un phénomène se rattachant à notre mé
tier, tout en s'efforçant de tenir ses lecteurs au courant 
des derniers événements d'ordre professionnel. 

Vous recevez sans doute la Revue à l'heure actuelle. 
Mais ne pensez-vous pas qu'il serait intéressant que nous 
l'adressions également à certains de vos cadres? Le prix 
est de 20,00 $ par an au Canada et 25,00 $ à l'étranger. 

Si vous désiriez abonner à notre Revue certains 
membres de votre personnel afin qu'ils puissent la rece
voir directement et la conserver comme source de docu
mentation, vous voudrez bien être assez aimables de 
nous écrire. C'est avec grand plaisir que nous exécute
rions vos instructions. 

Veuillez agréer l'expression de nos meilleurs senti
ments. 

LA DIRECTION 



Choisir avec 
assurance? 

G. Lebeau vous offre 
38bonnes raisons 

LES SPÉCIALISTES G. LEBEAU: 
DIGNES DE VOTRE CONFIANCE ... 
ET DE CELLE DE VOS CLIENTS! 

Nous offrons une gamme complète de 
services. 

C) PARE-BRISE ET VITRES 
D'AUTOS: 
pour tous les genres de 
véhicules y compris 
les importés. 

C) RADIOSET 
ÉQUIPEMENT DE SON: 
un choix complet des 
meilleures marques. 

C) FINITION INTÉRIEURE: 
housses et rembourrage, 
travail effectué par des 
spécialistes. 

~ TOITS OUVRANTS ET 
~ TOITS DE VINYLE. 

G. Lebeau ltée 

C) SERVICE D'UNITÉS 
MOBILES: 
pour vos clients éloignés 
des grands centres. 

C) GARANTIE 
INTER-SUCCURSALE 
G. LEBEAU. 

Plus de 38 succursales 
G. Lebeau à travers 
tout le Québec 



L~55URANŒ-VIE 
DESJARDINS GRANDIT AVEC 

ŒUX QU·RJE PROTE6E~ 
Sa croissance reflète celle des caisses populaires 

et d'économie, celle des entreprises 
dont elle assure le personnel, 

celle des gens qui réalisent des projets 
et savent l'importance 

de la sécurité financière. 

L'Assurance-vie Desjardins a diversifié 
ses services pour mieux répondre aux besoins 
de tous ses assurés. Elle protège l'épargnant 

ou remprunteu.r de la caisse, 
les membres de centaines de groupes 

et des milliers d'autres personnes 
qui ont recours aux services 

de ses assureurs-vie. 

Elle met à la portée de toutes les bourses 
une protection financière qui répond 

aux besoins de chacun. 
L'Assurance-vie Desjardins grandit avec 
tous ses assurés pour mieux les servir 

à un meilleur coût. 

Assurance•vie 
Desjardins 




